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--------------------------------------------------------------------------------
Section AM
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--------------------------------------------------------------------------------
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--------------------------------------------------------------------------------
Section AO
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Section AP
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--------------------------------------------------------------------------------
Section AR
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Section AS
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Section AT
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Section AV
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--------------------------------------------------------------------------------
Section AW
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--------------------------------------------------------------------------------
Section AX
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--------------------------------------------------------------------------------
Section AY

180 181 182 183 184 185 186 187 188
189 190 191 192 193 194 195 196 197
198 199 200 201 202 203 204 205 206
207 208 217 245 253 255 257 260 269

--------------------------------------------------------------------------------
Section ZC

39 41 42 43 44 46

--------------------------------------------------------------------------------
Section ZE

2 7 8 9 10 11 21 22 23
24 25 26 27 28 46 47 48 49
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--------------------------------------------------------------------------------
Section ZH

5 8 9 10 50

--------------------------------------------------------------------------------
Section ZI

3 4 10 11 13 14 18 19 20
21 22 23 24 25 30 31 32 33
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48 49



--------------------------------------------------------------------------------
Section ZK

17 18

--------------------------------------------------------------------------------
Section ZL

2 60
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Introduction : Pourquoi une labellisation « BNR » en Dordogne ? 
 

 

 

La place incontournable du numérique dans le développement de la lecture publique n’est aujourd’hui 

plus à démontrer : cela reviendrait à enfoncer des portes déjà grandes ouvertes sur la transformation des 

missions des bibliothèques, le bouleversement des pratiques culturelles, la digitalisation généralisée de la 

société et l’indispensable accompagnement qui va de pair. Le Département de la Dordogne et la Ville de 

Périgueux ont pour ambition d'ouvrir un nouveau chapitre de leur riche histoire bibliothéconomique en 

s’appuyant sur le dispositif « BNR » pour donner une impulsion décisive et générale à tout le réseau des 

bibliothèques, ville-centre comprise.  

 

 

Dans un monde où le numérique abolit les frontières mais où les besoins d’enracinement et d’échanges 

interpersonnels n’ont jamais été aussi forts, l’échelon départemental apparaît comme le juste point 

d’équilibre pour développer une offre numérique claire, lisible, adaptée aux besoins de tous les Périgourdins, 

pleinement intégrée dans le foisonnement des initiatives publiques comme privées. La Ville de Périgueux et 

le Département de la Dordogne ont à cœur d’unir leurs forces pour construire un projet qui réponde aux 

attentes et aux besoins des Périgourdins en s’appuyant sur les atouts de la bibliothèque municipale classée 

Pierre Fanlac et du réseau départemental de lecture publique.  
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Partie 1 : Contexte territorial et enjeux 

I. Photographie du territoire 

Le département de la Dordogne très étendu en superficie (3ème plus étendu de France) est un département rural avec une relative 

homogénéité dans la répartition territoriale de sa population. Il compte 413 606 habitants pour 505 communes dont 34 seulement comptent plus 

de 2 000 habitants. Si sa population est stable en nombre, il connaît un solde naturel négatif, une déprise marquée de sa démographie scolaire et 

une présence des 60 ans et plus supérieure à la moyenne nationale et en hausse régulière. Le solde naturel est en effet compensé par des 

installations de nouveaux habitants majoritairement en fin de parcours professionnel ou néo-retraités.  
 

Son économie est caractérisée par une représentation supérieure à la moyenne nationale des secteurs d’activité primaire (7,9 %) et 

secondaire (7,9%) et de l’administration (15,5%). 75 % des entreprises tous secteurs confondus ont moins de 10 salariés. La part des ménages 

fiscaux imposés est inférieure de 9 points à la moyenne nationale et le taux de pauvreté, à 16,3 % est de 2 points supérieur. Le département 

connait donc une fragilité socio-économique significative, que les effets de la crise sanitaire renforcent. Ainsi, on constate une augmentation de 

13 % des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) entre octobre 2019 et octobre 2020. 
 

 La ville de Périgueux, comptant 30 060 habitants, présente des caractéristiques similaires : en 2018, le taux de pauvreté s’établit à plus de 

20 % et 56 % des ménages fiscaux ne sont pas imposés. Le taux de chômage 2017 s’élève à 20,7 % pour les hommes et 17,9 % pour les femmes. 

Près de 30 % de la population est âgée de 60 ans ou plus. Les déplacements domicile-travail sont importants : sur l’aire urbaine, seulement un tiers 

des actifs travaille dans la commune de résidence, les deux tiers travaillant dans une autre commune. Même si l’emploi n’est pas concentré sur 

Périgueux, la ville continue à jouer le rôle de ville-centre sur une zone assez importante.  
 

D’autre part, l’agglomération du Grand Périgueux qui regroupe 43 communes n’a pas souhaité prendre la compétence lecture publique : 

toutes les bibliothèques à l’exception de celle de Périgueux bénéficient des services de la Bibliothèque Départementale Dordogne-Périgord (BDDP). 

Le Conseil départemental, qui anime ainsi un réseau de lecture publique réparti sur la totalité du territoire1, est donc le partenaire naturel de la 

ville pour construire un projet adapté au cadre de vie institutionnel de tous les Périgourdins. 

 
1 Le réseau départemental de lecture publique de la Dordogne inclut également le réseau des médiathèques de la Communauté d’agglomération bergeracoise. 
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II. État des lieux de l’existant 

A. Une politique de lecture publique historiquement ancrée à Périgueux et en Dordogne 

Créée en 1809, la bibliothèque de Périgueux est, avec celles de Bordeaux, La Rochelle, Pau, Poitiers et Limoges l'une des six bibliothèques 

municipales classées de Nouvelle-Aquitaine, détentrice de collections patrimoniales importantes et assumant un rôle notable dans le 

développement de la lecture publique. À ce titre, elle est dirigée par un conservateur mis à disposition par l’État.  

 

En accord avec les principes énoncés par le Conseil supérieur des bibliothèques (1991) et par la Charte de l'UNESCO (1994), la bibliothèque 

est largement ouverte, en accès libre et gratuit pour tous. L’abonnement pour emprunter est gratuit depuis 2019. Elle a pour missions de 

développer la lecture publique en proposant à tous, sans limitation d'accès, une offre documentaire diversifiée et de qualité, et de conserver, 

diffuser et mettre en valeur le patrimoine écrit et graphique auprès du plus large public. Elle met en place, en lien étroit avec ces deux missions, 

des services et animations qui touchent toutes les catégories de population au sein de ses locaux et à distance via son portail internet. 

 

Dans le cadre de son Projet Scientifique Culturel Educatif et Social 2017-2020 (PSCES), la bibliothèque centrale, installée avenue Georges-

Pompidou depuis 1988, a fait l’objet d’importants travaux de rénovation en 2018-2019. Elle est relayée par trois annexes dans les quartiers du 

Gour de l’Arche (rénovée en 2014), de Saint-Georges et du Toulon (depuis 1982). Le réseau des bibliothèques totalise 3 700 m² (dont 3 400 m² à 

la bibliothèque centrale), une ouverture hebdomadaire cumulée de 100 heures (dont 42 heures pour la bibliothèque centrale).  

 

La Bibliothèque départementale Dordogne-Périgord (BDDP) est également une institution historique sur le territoire : elle fait partie des 7 

premières bibliothèques centrales de prêt créées en 1945 sur la proposition du Conseil national de la Résistance. Transférée au Département en 

1986 en tant que compétence obligatoire, à l’occasion du premier acte de la décentralisation, elle s'est vue dotée au fil des ans de moyens humains 

importants et d’un rôle central dans la construction et la mise en réseau d’acteurs culturels sur le territoire. A ce titre, elle a pour mission de 

favoriser l’accès de tous aux savoirs et à la culture en développant la présence de bibliothèques de lecture publique professionnelles dans les 

communes de moins de 10 000 habitants et les Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI). Dans un département très rural, 

elle fédère un réseau très étendu de 200 bibliothèques. 
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Fort de ces ancrages anciens, la médiathèque Pierre Fanlac et la Bibliothèque départementale Dordogne-Périgord ont établi des 

partenariats réguliers, en particulier autour des enjeux de formation professionnelle, d’action culturelle et de mise à disposition de contenus 

numériques : 

o Partenariats sur l’action culturelle : manifestation « Étranges Lectures », cycle de rencontres autour de la littérature étrangère mis en place 

en 2002, ou plus récemment la Nuit de la Lecture. 

o Mise en place en 2016 d’un groupement de commande entre la ville et le département pour donner accès à une plateforme de ressources 

numériques unique pour tous les habitants de la Dordogne.  

o Organisation de formations communes Ville / Département sur le numérique et l’accueil en bibliothèque en 2018 et 2019. Le succès de ce 

dispositif a incité les deux partenaires à le renouveler et le systématiser dans le projet actualisé. 

 

B. Une bibliothèque municipale et un réseau départemental à l’avant-garde sur le numérique 

• Un accès au document élargi par le « catalogue départemental » 

 

La BDDP s’est engagée très tôt sur la voie du numérique. Dès 2003 et l’adoption de son second schéma départemental en faveur de la 

lecture publique, le Département a mobilisé sa bibliothèque départementale en faveur d’une intégration et d’une ouverture au public des 

catalogues informatisés des bibliothèques du réseau d’une part, du large déploiement dans les bibliothèques d’espaces publics numériques d’autre 

part. Dès cette époque, les bibliothèques ont pu se doter d’équipements dédiés et se sont vues proposer des formations permettant de délivrer 

au public un accompagnement adapté. 
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• Une Médiathèque Numérique de Dordogne commune 
 

En 2008, la BDDP a travaillé à la mise en place de la médiathèque numérique Dordogne-Périgord, permettant d'accéder gratuitement et 

légalement à une offre de contenus en ligne répartis en 6 grands espaces : musique, cinéma, savoirs, livres, presse et jeunesse. Son ouverture en 

ligne a pu être réalisée en 2010. Cette médiathèque numérique existante comporte deux spécificités :  

- Elle est un agrégateur de contenus venant de différents éditeurs. Le catalogue constitué par le fournisseur CVS est à la disposition de 
l’ensemble des collectivités participantes qui, à partir de là, constituent leur propre « bouquet » de documents offerts à leur public ; 

- Elle permet un travail collaboratif pour valoriser les ressources : un comité numérique co-piloté par la BDDP et la médiathèque de Périgueux 
coordonne la stratégie de valorisation et d’éditorialisation des ressources numériques 
 

En 2016, la ville a rejoint la bibliothèque départementale pour mettre en place un groupement de commande. Jusque-là, l’offre de la 

médiathèque Pierre Fanlac manquait de visibilité. Cette mutualisation a permis d’augmenter l’offre documentaire2 pour un coût optimisé pour les 

deux collectivités. Elle est renouvelée en 2020 et reste au cœur du projet 2021-2024. 

 

En 2019, 4 965 personnes étaient inscrites à ce service, soit 

1,2 % de la population périgourdine. La crise sanitaire actuelle a 

fortement influencé l’utilisation de la Médiathèque Numérique de 

Dordogne :  

- De 2016 à mi-2018 : la consultation des ressources 

électroniques ne dépasse pas 300 consultations par mois et 

concerne essentiellement les livres et le cinéma ; 

- De mi-2018 à fin 2019 : une baisse de la consultation des 

livres est observée au profit du cinéma, de la musique et de 

la presse ; 

 
2 Par exemple, dès la première année du groupement, de nouvelles ressources comme Izneo (Bande-dessinée) ont été ajoutées. 
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- En 2020 : à la suite d’une décision du Président du Conseil départemental lors du premier confinement d’ouvrir l’accès de la médiathèque 

numérique à tous les habitants, qu'ils soient ou non-inscrits dans une bibliothèque, la consultation des ressources électroniques est 

multipliée par 4. Cette augmentation a principalement concerné l’offre de livres et de cinéma ; la consultation de la presse a également 

augmenté depuis octobre 2020, grâce à une offre enrichie en la matière.   

 

Cette approche mutualisée est d’ailleurs confortée par les résultats de l’étude menée par l’Association des Bibliothécaires Départementaux 

(ABD) en 20203. Les difficultés liées aux accès ou aux modèles économiques, mises en évidence dans cette enquête, trouvent une réponse dans le 

projet présenté ci-après.  

 

• Un patrimoine en cours de numérisation 

 

Du fait de son statut de Bibliothèque Municipale Classée (BMC), la médiathèque Pierre Fanlac porte la stratégie numérique en matière de 

fonds patrimoniaux. Depuis les années 2000, elle engage des partenariats réguliers avec les Archives départementales de la Dordogne. Par 

exemple, sur la période 2016-2020, les deux institutions ont mis en place des mutualisations ciblées de compétence et de matériel, avec un plan 

de numérisation concerté. Cette organisation a néanmoins atteint des limites. Il manque à la médiathèque un numériseur patrimonial : les seules 

opérations possibles le sont soit en utilisant le matériel des Archives départementales4, soit en externalisant auprès de prestataires privés, mais 

avec un budget trop limité. Il n’est par exemple pas possible de répondre aux demandes de reproductions de chercheurs. La ville est donc bridée 

dans l’exécution de son plan de numérisation. La labellisation BNR, en soutenant l’acquisition d’un numériseur, est un levier indispensable pour 

enclencher une dynamique forte dans ce domaine. 

 

La labellisation BNR contribue à identifier la médiathèque de Périgueux et le réseau départemental de lecture publique en tant qu’acteurs 

incontournables des stratégies numériques globales portées par les deux collectivités.  

  

 
3 https://actualitte.com/article/99351/bibliotheque/ressources-numeriques-des-bibliotheques-departementales-pourquoi-ce-desamour 
4 Cette mutualisation est suspendue depuis 2020 en raison notamment de la crise sanitaire. 
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III. Des collectivités portant d’ambitieuses stratégies numériques  

A. La stratégie numérique de la Ville de Périgueux : l’intégration du participatif 

La Ville de Périgueux a fait du numérique une priorité en déployant du wifi en accès libre dans l’espace public et à la médiathèque, et en 

développant des ateliers pratiques dans les maisons de quartier. Le numérique fait aussi partie de la convention cadre « Action Cœur de Ville », 

avec un soutien des activités économiques liées au numérique.  

 

Le projet de mandat en cours d’écriture prend en compte cette dimension avec un objectif de rapprocher le citoyen des services municipaux 

et de le rendre davantage acteur. Il est notamment prévu la création d’une application citoyenne qui serve de porte d’entrée unique vers les 

services municipaux dématérialisés. Inclusion numérique et accompagnement des habitants dans l’utilisation des services en ligne sont donc au 

cœur des préoccupations de la ville : le projet BNR s’inscrit pleinement dans cette stratégie en faisant de la médiathèque, service municipal le plus 

fréquenté, la plaque tournante des initiatives dans ce domaine.  

 

Le numérique est au cœur du projet de la médiathèque depuis plusieurs années : le PSCES 2016-2020 portait principalement sur la qualité 

de l’accueil et le numérique, avec par exemple l’inscription obligatoire d’au moins une mission liée au numérique dans les fiches de poste des 

agents. Le projet 2021-2025, en cours d’élaboration, inclura aussi cette dimension avec une attention portée aux dispositifs de médiation, y compris 

en ligne. 

 

  



   
 

11 
 

B. La stratégie numérique départementale : le développement des usages numériques 

Depuis 2016 et à l’occasion de l’adoption du nouveau plan départemental de lecture publique 2016-2021, le Département a réaffirmé son 

engagement en faveur de la réduction des inégalités d’accès à la culture, aux savoirs et à l’information, notamment dans le contexte de 

transformation numérique. Parce que l’accès au numérique est un enjeu de solidarité territoriale et d’inclusion, il a confié en particulier le pilotage 

des actions suivantes à sa bibliothèque départementale :  

- Le développement d’un nouveau partenariat autour de l’accès aux ressources numériques favorisant la coopération entre bibliothèques, 

en particulier avec Périgueux ; 

- Le renouvellement de l’offre d’outils de médiation et de formation numérique à destination du réseau départemental (par exemple, des 

ateliers numériques clés en main ou à la carte) ;  

- La remobilisation de moyens humains et d’ingénierie autour de l’enjeu de l’informatisation des bibliothèques en réseau, dans une 

dynamique de développement des usages numériques. 

 

Ces actions sont désormais déployées au sein d’une stratégie globale qui marque l’engagement du Département en faveur de la 

transformation numérique du territoire et qui s’organise autour de 3 piliers : 

- Depuis 2015 et avec la création du Syndicat Mixte Périgord Numérique, le portage du déploiement de la fibre optique et de la montée 

en débit sont adossés à un modèle d’exploitation et de commercialisation via une société publique locale à l’échelle de la Région 

Nouvelle-Aquitaine. La mise à jour en 2019 du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) prévoit le 

raccordement au Très Haut Débit sur 100 % du territoire avec un réseau public pour 2025 ; 

 

- Le déploiement de usages et services numériques internes et à destination des usagers, via son schéma directeur du numérique 2016-

2021 construit autour des axes stratégiques suivants : 

o Axe 1 : Faire du Département un acteur majeur de la transformation numérique de proximité sur le territoire ; 

o Axe 2 : Déployer de nouveaux usages numériques pour faciliter les échanges internes/externes/avec les partenaires en 

« ouvrant » le système d’information (aux agents quels que soient leur lieu de travail, aux partenaires et aux usagers) ; 

o Axe 3 : Accompagner l’ensemble des agents dans l’appropriation d’une culture de la donnée pour développer le pilotage. 
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- L’adoption en 2019 de sa stratégie d’inclusion numérique : cette stratégie s’appuie sur des outils, physiques et numériques, des lieux et 

des personnes. En effet, en faisant le choix de plus de services numériques, le Conseil départemental et ses partenaires ne font pas le 

choix de moins de présence humaine, mais au contraire d’une remobilisation des services au bénéfice direct des usagers. Cette stratégie 

s’appuie ainsi sur : 

o Une plateforme de gestion de la relation usagers pour faciliter les démarches réalisables auprès du Département et des 

collectivités du bloc communal : demarches.dordogne.fr, construite avec l’Agence technique départementale (ATD24) ; 

o Le rapprochement de l’accompagnement physique des usagers avec l’administration, grâce d’une part au bus du 

numérique, outil d’itinérance et d’autre part à la mobilisation de lieux propices à la médiation numérique : centres médico-

sociaux de proximité et espaces publics numériques, notamment en bibliothèque ; 

o La mise en œuvre d’un référentiel de formation partagé entre acteurs venant de secteurs d’activité différents 

(accompagnement à l’emploi, travailleurs sociaux, bibliothécaires…). 

 

Les différentes étapes de construction du projet départemental en faveur des usages numériques sont facteurs de nombreux 

enseignements et créateurs d’enjeux territoriaux spécifiques, qui nous permettent de dégager les axes stratégiques prioritaires du projet BNR. La 

Ville et le Conseil départemental partagent ainsi l’ambition d’être des acteurs engagés au profit de l’appropriation et du développement des usages 

numériques des habitants, de leur nécessaire accompagnement avec pour objectif la participation renforcée des citoyens à la vie et à l’attractivité 

des territoires. 
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IV. L’évidence du projet 

A. Un diagnostic partagé  

FORCES FAIBLESSES 

▪ Des bibliothèques historiquement engagées sur le numérique : 
catalogue commun à l’échelle du réseau départemental, 
médiathèque numérique, bibliothèque patrimoniale en ligne 

▪ Un réseau conséquent de bibliothèques : 1er maillage de lieux 
culturels de proximité sur le territoire 

▪ Un réseau d’espaces publics numériques historiquement adossé 
aux bibliothèques 

▪ Une stratégie numérique des bibliothèques intégrée dans la 
stratégie numérique globale de chacune des collectivités 

▪ Une coopération déjà éprouvée 

▪ Des compétences numériques faiblement diffusées au sein des 
équipes 

▪ Des moyens humains en retrait au sein du réseau départemental 
pour assurer les médiations dans les espaces publics numériques 

▪ Une difficulté de gestion des outils d’informatique documentaire à 
l’échelle du territoire liée aux différentes strates d’informatisation 

▪ Un mode d’accès aux contenus numériques par bouquet qui ne 
favorise pas la mise en œuvre d’une véritable politique 
documentaire  

▪ Des bibliothèques insuffisamment dotées en outils de médiations 
numériques  

OPPORTUNITES MENACES 

▪ Une visibilité renforcée de l’offre numérique lors des confinements 

▪ Une forte coopération entre les acteurs culturels du territoire 

▪ Le bouleversement des pratiques culturelles numériques des 
Français, accélérées, bouleversées par la crise sanitaire 

▪ La nécessaire adaptation des professionnels aux méthodes de 
travail collaboratives via le numérique du fait de la crise sanitaire 

▪ Une volonté partagée d’innovation au profit du développement des 
usages 

▪ La prise en compte nécessaire des enjeux de mobilité et/ou 
d’éloignement de l’offre de service sur un territoire rural et étendu 

▪ Un réseau de relais qui s’essouffle sur le territoire pour mener des 
actions de médiations et d’inclusion numérique 

▪ Des pratiques culturelles et artistiques numériques essentiellement 

captées par une offre privée 

▪ Des modèles économiques de production d’œuvres (cinéma et 

audiovisuel, édition phonographique etc.) malmenés par la crise 

sanitaire 

▪ L’inconnu des modes de réappropriation par les publics des lieux 

culturels sur les territoires après la crise sanitaire 
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B. Deux stratégies convergentes pour une politique numérique périgourdine 

• L’impact de la crise sanitaire 
 
La crise sanitaire liée à la COVID 19 produit un impact majeur tant en termes d’usages culturels numériques que sur les acteurs culturels, 

sur le territoire comme à l’échelle nationale. Dans ce contexte, la Ville de Périgueux et le Département souhaitent réaffirmer le rôle majeur de 
l’ensemble des lieux de culture, lieux de l’émancipation citoyenne et de l’expérience collective. 

 
Nous renvoyons pour cela à l’enquête sur les pratiques culturelles des français en temps de confinement5, qui rappelle s’il en était encore 

besoin que le numérique est un canal indispensable pour accéder à la culture et au savoir, mais aussi combien sont grands les besoins 
d’accompagnement en la matière tant du côté des créateurs que des publics. Face au développement sans frein de multinationales concentrant 
progressivement l’offre culturelle en ligne, comment les bibliothèques peuvent-elles se positionner ?  

 

• Un projet repensé et reconnecté au territoire 
 
L’une des réponses portées dans ce dossier est celle de la reconnexion au territoire : rendre visible en ligne la richesse et le dynamisme 

local, faire connaître le travail de son voisin plutôt que de tenter en vain de concurrencer la force de frappe des fournisseurs de contenus 
internationaux, créer des lieux d’échanges et de partage où le numérique incite à sortir de chez soi pour découvrir ce qui existe juste à côté, et où 
les bibliothèques sont autant de portes d’entrées vers une offre culturelle accessible depuis n’importe où. 

 
C’est pourquoi, le projet BNR initialement déposé a été revisité au profit d’une coopération renouvelée avec l’ensemble des acteurs des 

champs artistiques et culturels du territoire. Dans ce cadre, il s’agira notamment de construire une plateforme de services et de collections de 
territoire, qui fait le pari des solidarités inter-filière et de filière, de l’intelligence collective et de la participation citoyenne.  

 
Enfin, la Ville de Périgueux et le Département de la Dordogne portent un enjeu majeur et partagé d’attractivité territoriale, fondé sur des 

valeurs de proximité, d’excellence environnementale et d’innovation tant sociale que technologique. La pré-labellisation BNR, rappelée dans la 3e 
partie, s’inscrit pleinement dans cette démarche dans la mesure où elle a permis de constituer, en particulier pour la ville, le socle d’outils et de 
services indispensable aux objectifs présentés ci-après. 

 
5 https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Etudes-et-statistiques/Publications/Collections-de-synthese/Culture-etudes-2007-2021/Pratiques-culturelles-en-temps-de-
confinement-CE-2020-6 
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Le projet de labellisation BNR souhaite pouvoir répondre aux enjeux ainsi posés en faisant la preuve que le numérique : 

- Peut être un outil au service des solidarités et de la proximité ; 

- Peut être porteur de projets qui nourrissent les enjeux d’excellence environnementale ; 

- Relève le défi de l’innovation au bénéfice du développement des usages culturels, de l’accès à l’information et aux savoirs, dans une 

perspective de solidarité aux acteurs culturels territoriaux. 

 
Pour assurer sa réussite, le projet « Bibliothèque Numérique de Référence Périgord 2021-2024 » s’appuie ainsi, sur les habitudes de 

coopération marquées entre les deux institutions porteuses du projet, sur la capacité avérée des deux collectivités à promouvoir une stratégie 
numérique partagée et interopérée, et au regard de leurs politiques culturelles, sur leur capacité à fédérer les réseaux d’acteurs nécessaires à son 
accomplissement. Cette labellisation s’inscrit dans une dynamique de mutualisation des moyens et d’innovation qui transcende les découpages 
politiques et administratifs pour améliorer le service rendu à l’utilisateur final.  
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Partie 2 : Un projet de coopération numérique 

I. Une direction : Développer la culture numérique des Périgourdins pour favoriser le lien au territoire 

et à ses lieux culturels 

Bouleversant nos rapports au temps et à l’espace, le numérique modifie structurellement les liens qu’entretiennent les populations avec 

un territoire. Ainsi, avant d’accentuer le risque qu’ils s’en éloignent, il devient nécessaire de développer la culture numérique des Périgourdins 

pour favoriser le lien à Périgueux, à la Dordogne, et à ses lieux culturels. Espaces d’émancipation, de construction de la citoyenneté, de créativité, 

ces derniers se caractérisent surtout par les liens sociaux qui se tissent et qui luttent, de cette façon, contre un enjeu majeur des territoires ruraux : 

l’isolement, sous toutes ses formes. En étudiant les parcours des usagers d’aujourd’hui et de demain, nous travaillons à des pérégrinations 

destinées à tous : ceux qui subissent la ruralité, ceux qui la choisissent. Les équipes mobilisent leur créativité pour consolider et inventer de 

nouvelles formes de liens.  

 

Comment développer la culture numérique des Périgourdins pour favoriser le lien au territoire et à ses lieux culturels ? 

 

Cette direction générale se traduit par 3 axes stratégiques : 

 

Axe stratégique n°1 : Rapprocher les lieux culturels du territoire des Périgourdins en construisant une existence sur le web 

Axe stratégique n°2 : Développer les usages numériques des Périgourdins 

Axe stratégique n°3 : Accompagner les usages et pratiques des professionnels  
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Développer la culture numérique des
Périgourdins pour favoriser le lien au
territoire et à ses lieux culturels.

Axe stratégique 1

Objectif opérationnel 1
Simplifier et améliorer l’accès aux services en 
ligne

Objectif opérationnel 2
Proposer une offre renouvelée de contenus 
culturels numériques

Objectif opérationnel 3
Améliorer la lisibilité et la communication des 
bibliothèques sur le web

Objectif opérationnel 4
Renforcer les actions d’inclusion numérique

Objectif opérationnel 5
Développer la littératie numérique par la 
médiation

Objectif opérationnel 6
Mettre l’usager au centre de la conception des 
services

Objectif opérationnel 7
Développer les compétences des 
professionnels

Objectif opérationnel 8
Améliorer le pilotage par la donnée

Axe stratégique 2

Axe stratégique 3

A
ct

io
n

s

Arbre à objectifs
Bibliothèque Numérique de Référence
Périgord 2021-2024

1 direction

3 axes stratégiques

8 objectifs opérationnels

Rapprocher les lieux culturels du territoire des 
Périgourdins en construisant une existence sur 
le web

Développer les usages numériques des 
Périgourdins

Accompagner les usages et pratiques des 
professionnels
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II. Axe stratégique n°1 : Rapprocher les Périgourdins des lieux culturels du territoire par une existence 

sur le web 

Pour développer ce premier axe, il est nécessaire de se placer du point de vue des usagers. C’est pourquoi, nous réalisons au préalable une 

enquête qualitative et quantitative des pratiques, attentes et besoins des périgourdins. En parallèle, nous serons accompagnés par une assistance 

à maîtrise d’ouvrage (usages, design, technique et juridique) pour dessiner une « plateforme »6 qui accueillerait les services et contenus culturels 

en ligne en adéquation avec les usages d’aujourd’hui et de demain.  

 

 

Cet axe stratégique se décline en 3 objectifs opérationnels, correspondant aux volets que peut prendre une « existence » sur le web :  

• Accès aux services en ligne 

• Accès aux contenus culturels en ligne 

• Accès aux informations en ligne 

 

Bien informé, utilisant intuitivement des services en ligne et ayant également accès à des contenus culturels favorisant le sentiment 

d’appartenance au territoire, l’usager périgourdin oserait pousser les portes des lieux culturels publics. 

 

 

  

 
6 Au risque de faire un abus de langage, nous employons le mot « plateforme » dans l’attente d’un terme adéquate pour définir la forme finale du projet. 
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(1) Lien entre les Périgourdins, le territoire et le web 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'originalité du projet réside dans l’inclusion large de tous les partenaires culturels locaux, qu’ils soient institutionnels ou associatifs, à la 

fois dans la définition du projet et dans sa mise en œuvre. Ils sont partie prenante de l’enquête initiale afin notamment d’établir une cartographie 

des contenus et des données à prendre en compte dans cette offre culturelle numérique renouvelée. Il s’agira de conduire une politique 

documentaire concertée permettant d’agréger des contenus maîtrisés faisant écho au territoire, mais aussi de créer des objets documentaires, 
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notamment dans le cadre de parcours d’éducation artistique et culturelle. À titre d’exemple pour Périgueux, le fonds de dessins d’archéologues 

serait mis en avant afin de créer un parcours dans la ville avec le service Ville d’Art et d’Histoire. La plateforme sera le pivot d’un parcours qui 

inclura visites guidées dans la ville, présentation de documents patrimoniaux originaux et travail d’appropriation sur les dessins numérisés 

accessibles en ligne. La plateforme permettra en outre d’élargir les partenaires et les fonds exploitables, en intégrant par exemple les fonds 

iconographiques numérisés de la Société Historique et Archéologique du Périgord (SHAP). 

 

C’est dans cet axe que prend place le développement du plan de numérisation des fonds patrimoniaux de la BMC de Périgueux. Comme 

évoqué plus haut, le soutien de BNR (permettant l’acquisition d’un scanner numérique7) donnera l’impulsion nécessaire pour améliorer la 

valorisation numérique du patrimoine écrit et graphique périgourdin : 

• 2021-2022 : Fin de la numérisation du fonds Léon Bloy, dans le cadre du projet sur les écrivains aquitains piloté par ALCA8 avec le soutien 

de la Bibliothèque nationale de France (BnF) ; 

• 2022-2023 : Poursuite de la numérisation du fonds de manuscrits : manuscrits Périgord, fonds Peyrebrune et Rachilde ; 

• 2023-2024 : Démarrage de la numérisation des fonds d’estampes Périgord, dans la foulée de leur signalement dans le catalogue. 

 

Au-delà de la plateforme, cet axe intègre des objectifs sur les outils existants ou à faire évoluer, en assurant la fluidité des pérégrinations 

numériques des usagers : la médiathèque Pierre Fanlac prévoit par exemple dès 2021 un audit RGAA9 de son portail, celui-ci étant par ailleurs 

remis à plat par les équipes de la médiathèque pour davantage de lisibilité et de simplicité. La BDDP proposera également un nouveau portail, 

davantage ergonomique et intuitif, dès 2023. 

 

En ce qui concerne l’équipement, la Ville de Périgueux souhaite aussi faciliter l‘usage des lieux de lecture par les Périgourdins en 

automatisant les transactions dans les annexes du Gour de l’Arche (2022) et de Saint-Georges (2023).       

 
7 Au sein de cet axe est prévue l’acquisition d’un scanner numérique, dont les caractéristiques techniques seront définies en commun avec les Archives Départementales de 
façon à compléter les possibilités offertes par leur matériel (format / taille des ouvrages / définition / chaîne de traitement). 
8 Agence Livre Cinéma et Audiovisuel en Nouvelle-Aquitaine.  
9 RGAA (ou RG2A) : référentiel général d'amélioration de l'accessibilité édité par la direction interministérielle du numérique (DINUM). L’accessibilité numérique consiste à 
rendre les services en ligne accessibles aux personnes en situation de handicap.  
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(2) Deux exemples de pérégrination d’usagers avec une approche design de service.  
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(3) Une expérience sur la construction de plateforme de services numériques. 

Depuis 2016, en s’appuyant sur son ingénierie interne, le Département a élaboré plusieurs plateformes de services numériques qui 

aujourd’hui a permis à la Direction des Systèmes d’Information et du Numérique (DSIN) de passer d’un périmètre de 2 450 utilisateurs à plus de 

20 000. 
 

Le projet de plateforme culturelle numérique reprend les 3 concepts fondamentaux :  

- Les applicatifs : la mise à disposition d’applicatifs 

portés par plusieurs acteurs : département, 

intercommunalités, communes, partenaires, etc.  

- Les annuaires : une simplification de la connexion des 

différentes populations : 

o Usagers périgourdins 

o Professionnels 

o Agents territoriaux … 

- Les données : un enjeu partagé autour de la donnée 

qui permet justement de développer une offre de 

service avancée 
 

La construction de cette plateforme ne se fait pour autant pas 

dans une approche technocratique, ni dans un principe de 

« solutionnisme technique ». Elle prend toutefois en compte les enjeux 

de performance, de continuité et de disponibilité pour l’ensemble des 

services numériques.  
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L’expérience nous a montré, que l’usager renonce à certains usages si le service se montre lent, ou instable ; si la connexion est fastidieuse, 

et bien évidemment si l’application ne fonctionne pas parfaitement depuis un smartphone ou une tablette. Toutes les conditions d’ergonomie, 

technique et d’optimisation devront être assurées pour mettre en confiance les usagers, favoriser ainsi l’augmentation des usages et apporter la 

satisfaction des publics.  
 

Plus concrètement, ces objectifs nécessitent de dessiner une architecture globale de système d’information simplifiée, urbanisée, optimisée 

et que la supervision soit orientée utilisateur : en plus des supervisions techniques habituelles, la supervision de l’expérience utilisateur permettra 

de surveiller objectivement la qualité des services délivrés.  

 

Pour urbaniser, sera élaborée une cartographie globale du Système d’Information en s’appuyant sur les recommandations de l’Agence 

Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information (ex ci-contre). Cette méthode mise en œuvre depuis fin 2018 facilite l’intégration de la Sécurité 

par défaut (Security by design). 

 

Sur le plan technologique, nous nous appuierons au maximum sur les standards du web, des technologies et des protocoles ouverts et 

normalisés.  
 

Exemples :  

- Système d’exploitation et composants serveurs Open Source (Linux, base de données PostGreSQL)   

- Interface de programmation d'application type API REST (Representational State Transfer) 

- Format de données d’échange type JSON (JavaScript Object Notation) 

- Protocole OAI-PMH (Open Archives Initiative Protocol for Metadata) pour les contenus patrimoniaux ville et département ou la plate-forme So Mim, et dans un 

second temps pour les contenus mis à disposition par d’autres structures (iconothèque SHAP, site Etranges Lectures, etc.) 

- Gestion des identités :  

o Mécanismes de fédération d’identité avec les services tiers/externes (OpenId Connect utilisé sur demarches.dordogne.fr, France Connect) 

o LDAP (Lightweight Directory Access Protocol) pour les accès aux annuaires des agents et professionnels 

- PNB (Prêt Numérique en Bibliothèque) pour le livre numérique 

- OpenAgenda ou équivalent pour l’agrégation d’informations sur les événements programmés dans le département. Etc. 
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(4) Schéma global d’un point de vue système d’information  
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Pour décoder le schéma, nous retrouvons :   

- Les applicatifs portés par les différents acteurs. 

- Les annuaires : le système d’information de chaque acteur dispose d’une base usager plus ou moins structurée. Le schéma met en 

évidence un rapprochement de ces bases par des mécanismes de réconciliation avec la solution d’identification unique déjà 

opérationnelle au département. L’usager sera redirigé de manière transparente sur le portail d’identification (fédération des identités) 

ou utilisera les mêmes identifiants quel que soit l’application concernée. Une fois connecté, il sera reconnu sur chaque application de 

l’écosystème de la plateforme.  

- Les données : c’est « le moteur » de la plateforme, réparties sur les systèmes d’information de chaque entité (bases de données métiers ; 

SIGB ; Catalogue départemental ; réseaux sociaux ; données non structurées), la réussite du projet tiendra à interopérer ces différentes 

sources et à créer des interopérabilités automatiques, exemples :  

- Planification, évènements synchronisés entre la plateforme culturelle et les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, etc.)  

- Tableau de bord agrégant les statistiques des différents services numériques et des réseaux sociaux 

- Renvoi automatique depuis le moteur de recherche vers les pages des partenaires  

La DSIN intègre depuis début 2020 dans ses méthodes de travail interne, l’approche « Devops « terme issu de la contraction des 
mots anglais "development" (développement) et "operations" (exploitation). Cette approche permet d’améliorer la capacité à 

développer les usages et la résilience. Plusieurs métiers élaborent ensemble les architectures techniques, les applications avec le 
souci de s’inscrire dans le contexte d’usage. Par exemple, les équipes testent le fonctionnement des portails sur des réseaux mobiles de 

faible performance et sont amenés à optimiser toute la chaîne, du code jusqu’aux composants serveurs, en passant par les réseaux.  
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A. Objectif opérationnel n°1 : Simplifier et améliorer l’accès aux services en ligne 

 

ACTIONS RESULTATS ATTENDUS 
• Enquête des publics, volet services en ligne : 

o Incubation BNR : 

▪ Elaboration du cahier des charges : avril-mai 2021 

▪ Consultation et choix des prestataires : mai-juillet 2021 

o Année 1 BNR : lancement et restitutions des résultats de l’enquête 

▪ Volet quantitatif : septembre-décembre 2021 

▪ Volet qualitatif : janvier-mars 2022 

 

 

 

▪ Une meilleure connaissance des 

publics, de leurs attentes, usages 

et pratiques 

 

 

▪ Un accès aux services simplifié et 

sécurisé 

 

 

▪ Une identité numérique unique 

 

 

▪ Des services en ligne développés 

ou améliorés 

• Assistance à maîtrise d’ouvrage : 

o Incubation BNR :  

▪ Élaboration du cahier des charges : mai-août 2021 

o Année 1 BNR :  

▪ Consultation et choix AMO : septembre-novembre 2021 

▪ Accompagnement AMO : décembre 2021 – septembre 2022 

• Usages, design, data, SIGB, technique, juridique : décembre 2021 – mars 2022 

• Rédaction des cahiers des charges de la plateforme : avril-juin 2022 

• Consultation, analyse et choix des prestataires pour la plateforme : juillet – 

septembre 2022 

• Création d’une « plateforme » : octobre 2022 – mars 2024  

o Construction de la plateforme en 3 phases : octobre 2022 – août 2023 

▪ Phase 1 : Socle d’identité numérique unique > octobre – décembre 2022 

▪ Phase 2 : Design web, données, interopérabilité > janvier – mars 2023 

▪ Phase 3 : Services et contenus en ligne > avril – août 2023 

o Déploiement de la plateforme : septembre 2023 – février 2024 

o Finalisation de la plateforme : mars 2024 
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B. Objectif opérationnel n°2 : Proposer une offre renouvelée de contenus culturels numériques 

ACTIONS      RESULTATS ATTENDUS 
• Enquête des publics, volet contenus : 

o Incubation BNR : 

▪ Elaboration du cahier des charges : avril-mai 2021 

▪ Consultation et choix des prestataires : mai-juillet 2021 

o Année 1 BNR : lancement et restitutions des résultats de l’enquête 

▪ Volet quantitatif : septembre-décembre 2021 

▪ Volet qualitatif : janvier-mars 2022 

 

 

 

 

 

▪ Une offre diversifiée de 

contenus culturels accessibles 

en ligne 

 

 

▪ Un offre respectueuse des 

chaînes de création et de 

production culturelle 

 

 

▪ Une meilleure valorisation des 

contenus culturels en ligne, 

notamment patrimoniaux et 

locaux 

• Mise en œuvre d’une politique documentaire partagée : 

• Recensement, état des lieux, benchmark des contenus culturels : mai-décembre 2021 

• Elaboration d’une politique documentaire partagée : janvier-juin 2022 

• Focus patrimoine : 

• Développement du plan de numérisation de la BM Périgueux (scanner) : septembre 2021 

• Enrichissement et modernisation de l’accès aux ressources patrimoniales (interopérabilité, parcours EAC…) en lien 

avec les Archives départementales (AD24) : année 3 BNR 

• Assistance à maîtrise d’ouvrage, volet « contenus » : 

• Incubation BNR :  

▪ Élaboration du cahier des charges : mai-août 2021 

• Année 1 BNR :  

▪ Consultation et choix AMO : septembre-novembre 2021 

▪ Accompagnement AMO : décembre 2021 – septembre 2022 

• Usages, design, data, SIGB, technique, juridique : décembre 2021 – mars 2022 

• Rédaction des cahiers des charges de la plateforme : avril-juin 2022 

• Consultation, analyse et choix des prestataires pour la plateforme : juillet – septembre 2022 

• Création d’une « plateforme », volet « contenus » : octobre 2022 – mars 2024  

o Construction de la plateforme en 3 phases : octobre 2022 – août 2023 

▪ Phase 1 : Socle d’identité numérique unique > octobre – décembre 2022 

▪ Phase 2 : Design web, données, interopérabilité > janvier – mars 2023 

▪ Phase 3 : Services et contenus en ligne > avril – août 2023 

o Déploiement de la plateforme : septembre 2023 – février 2024 

o Finalisation de la plateforme : mars 2024 
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C. Objectif opérationnel n°3 : Améliorer la lisibilité et la communication des bibliothèques sur le web 

ACTIONS RESULTATS ATTENDUS 

• Enquête des publics, volet « communication/accès à l’information » : septembre 2021-mars 2022 

• Assistance à maîtrise d’ouvrage : décembre 2021-septembre 2022 

• Création d’une « plateforme » > volet « accès à l’information » :  années 2 et 3 BNR 

 

 

 

▪ Une relation aux usagers 

multicanale 

 

 

▪ Une meilleure diffusion de 

l’information 

 

 

▪ Des sites internet ergonomiques, 

attractifs et accessibles 

 

 

▪ Une image valorisée, notamment 

depuis les moteurs de recherche 

• Mise en œuvre d’une stratégie de communication digitale partagée avec l’écosystème : 

o Elaboration d’une stratégie de communication digitale : avril-août 2022 

o Mise en œuvre stratégie de communication digitale : septembre 2022 – décembre 2023 

• Evolutions portails des bibliothèques :  

o BM Périgueux : 

▪ Réorganisation du portail (refonte de l’arborescence, blog) : printemps 2021 

▪ Audit, mise en conformité, certification RGAA du portail : septembre-décembre 

2021 

o BDDP :  

▪ Rédaction du cahier des charges pour le portail : avril-juin 2022 

▪ Consultation, analyse, choix du prestataire pour le portail : juillet-septembre 2022 

▪ Construction et déploiement du nouveau portail : septembre 2022-décembre 2023 

• Amélioration de la visibilité des bibliothèques sur le web :  

o Elaboration des outils d’évaluation de la visibilité des bibliothèques sur le web : septembre-

décembre 2021 

o Evaluation de la visibilité des bibliothèques sur le web : janvier-août 2022 

o Amélioration de la visibilité des bibliothèques sur le web : septembre 2022-décembre 2023 

o Prise en compte des réflexions nationales sur le web sémantique et la transition 

bibliographique dans la conduite des projets : 2021-2024 
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III. Axe stratégique n°2 : Développer les usages numériques des Périgourdins 

Cet axe regroupe les objectifs liés à l’accompagnement des usagers, tant à la médiathèque Pierre Fanlac que dans le réseau départemental. 

Si la plupart des investissements sont fléchés vers l’une ou l’autre collectivité, leur choix se fera en concertation afin de mutualiser outils et 

compétences. L’identité de cet accompagnement sera mutualisée afin d’avoir une politique de communication unique sur tout le département. 

 

La prise en compte des publics empêchés est au cœur du projet BNR Périgord. Nous avons évoqué plus haut l‘audit RGAA du portail de la 

ville. Il est aussi prévu une médiation accrue sur la plateforme PLATON. Les deux institutions prévoient également de refondre (pour la BM) et de 

créer (pour la BDDP) une offre d’outils numériques dédiés à des médiations spécifiques en direction des publics empêchés ou éloignés de la lecture 

(par exemple, tablettes avec applications pour les publics « dys », liseuses grand format, etc.).  

 

Cet axe s’inscrit dans les efforts déployés par la médiathèque Pierre Fanlac et la BDDP pour développer connaissances et compétences 

(littératie) en matière numérique, chez tous les publics. Ainsi, diverses actions et outils seront développés. A titre d’exemple :  

o Consolidation de l’atelier numérique, conçu comme le fer de lance 
et le pivot de la stratégie d’inclusion et de médiation vers les 
habitants et partenaires de Périgueux : achats de matériel pour 
développer et diversifier les ateliers (ex. découpeuse vinyle) ; 

o Petite enfance : sensibilisation à l’usage des écrans et proposition 
d’outils alternatifs ; 

o Seniors : prêts de lecteurs audio VICTOR ; 

o Education Artistique et Culturelle (EAC) : mallette « EAC » numérique 
pour des actions hors-les-murs en milieu scolaire ou périscolaire (BM) ; 

o Education aux Médias et à l’Information (EMI) : partenariat BDDP-Ciné 
Passion ; BM-Ciné Cinéma ; 

o Découverte de nouveaux objets documentaires : création d’un fonds 
de jeux vidéo et jeux numériques (BDDP) ; 

o Automatisation des transactions dans les annexes de l’Arche et de 
Saint-Georges10.  

Sans attendre ces investissements, une dynamique est déjà en place et sera encore amplifiée grâce à cette labellisation. En témoigne par 

exemple le partenariat mis en place en mars 2021 avec la Mission locale pour l’accueil de formations CV / recherche d’emploi pour des jeunes 

éloignés du marché du travail ou encore la mise en place d’une valise « réalité virtuelle » et un Festival « Chacun son court 100% numérique » à la 

BDDP.  

 
10 Cette acquisition s’inscrira dans le PSCES en cours d’élaboration, qui portera notamment sur le développement de l’action culturelle. L’équipement des annexes permettra 
de libérer du temps pour que les agents sur place assurent des actions de médiation et d’EAC en temps scolaire ou périscolaire. 
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A. Objectif opérationnel n°4 : Renforcer les actions d’inclusion numérique 

ACTIONS RESULTATS ATTENDUS 

• Développement des outils de médiation pour l’inclusion numérique :  

o Création et mise à disposition de valises numériques pour les publics empêchés (BDDP) : 

par exemple, valises « Lire autrement », « DYS », « EHPAD », etc. 

o Poursuite de l’équipement de l’atelier – BM de Périgueux ; renouvellement des liseuses et 

acquisition de matériel de captation vidéo 

 

 

▪ Des actions renforcées à 

destination des publics empêchés 

ou éloignés du numérique et de la 

lecture 

 

 

▪ Des compétences numériques 

renforcées sur le territoire 

 

 

▪ Un réseau d’acteurs fédéré sur 

l’inclusion numérique 

 

• Accompagnement des publics empêchés : 

o Consolidation de l’offre de formation grand public (BM)  

o Communication élargie et partagée sur la plateforme PLATON accessible à Périgueux 

o Formation à la médiation numérique (BDDP) : mise à jour des ateliers relatifs à l’inclusion 

numérique 

o Création de vidéos FAQ pour la prise en main des services en ligne : par ex. accès à la 

médiathèque numérique, service de portage 

o Déploiement d’actions hors les murs communes avec le Bus du numérique 

• Développement des partenariats : 

o Contribution aux réflexions du groupe de travail « inclusion numérique » du Département : 

cartographie des acteurs et compétences numériques sur le territoire, mise en œuvre 

d’actions concertées 

o Développement des partenariats de la BM de Périgueux (Mission locale) 
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B. Objectif opérationnel n°5 : Développer la littératie numérique par la médiation 

ACTIONS RESULTATS ATTENDUS 

• Développement des outils de médiation numérique :  

o Création et mise à disposition de valises numériques pour tout public (BDDP) : par 

exemple, valise « lecture numérique », « petite enfance et écran », « nouvelles 

technologie », « jeux vidéo ». 

o  Création et mise à disposition des valises numériques « EAC » (BM) 

 

 

 

▪ Une meilleure compréhension et 

appropriation de 

l’environnement numérique par 

les usagers 

 

 

▪ Une culture numérique et un 

esprit critique davantage diffusés 

sur le territoire 

 

 

▪ Une meilleure connaissance des 

outils et technologies de 

médiation numérique 

 

• Accompagnement du grand public : 

o Consolidation de l’offre de formation grand public (BM) conçue et mise en place par le 

médiateur numérique 

o Formation à la médiation numérique (BDDP) : mise à jour des ateliers, formation à 

l’utilisation des valises 

• Médiation numérique en partenariat :  

o Education aux médias et à l’information (EMI) : en partenariat avec les opérateurs culturels 

dans le domaine du cinéma 

o Festival Chacun son court  

o Mise à disposition de l’atelier numérique de la BM pour les partenaires (Mission locale, 

CIJ…) 

o Création et diffusion de vidéo (type Booktube) 

• Valorisation des contenus :  

o Animation et élargissement du comité de valorisation BM-BDDP de la médiathèque 

numérique : années 1 et 2 

o Animation d’un comité de valorisation élargi pour la plateforme : année 3 

o Rematérialisation des contenus numériques, y compris patrimoniaux 
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IV. Axe stratégique n°3 : Accompagner les usages et pratiques des professionnels 

 

Cet axe constitue une sorte de « back-office » du projet.  

 

Proposer une offre de services et un mode d’accompagnement renouvelés aux usagers rend en effet nécessaire : 

• D’objectiver la connaissance des pratiques des Périgourdins : pour cela nous mobiliserons une enquête sur leurs pratiques 

culturelles et numériques, en y intégrant les enjeux des pratiques amateurs, dont l’enquête nationale sur les pratiques culturelles 

des Français en temps de confinement a signalé l’explosion via le numérique. 

• De favoriser la montée en compétence des professionnels, en matière d’usages, de co-construction, de médiation et d'informatique 

documentaire d’aujourd’hui : cet enjeu fera l’objet d’un plan de formation pluriannuel partagé et cofinancé. 

• De renouveler les outils de gestion documentaire du réseau départemental et plus globalement la manière d’adresser l’offre de 

service, en intégrant les nouvelles évolutions bibliographiques et en conduisant un plan départemental d’informatisation en réseau 

garantissant une couverture numérique de l’ensemble du territoire et une capacité à en industrialiser la gestion. Le déploiement 

des solutions techniques sera réalisé en concertation avec l’(ATD24, opérateur de services numériques pour les communes et 

communautés de communes qui adosse son ingénierie aux solutions techniques du Département.  

 

Pour mesurer les effets de l’ensemble du programme d’actions, il conviendra de pouvoir disposer de données fiables et partageables avec 

les partenaires et les décideurs. C'est l’enjeu de l’objectif du pilotage par la donnée. 
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A. Objectif opérationnel n°6 : Mettre l’usager au centre de la conception des services 

ACTIONS RESULTATS ATTENDUS 

• Prise en compte des attentes, usages et pratiques des Périgourdins :  

o Enquête quantitative et qualitative des publics : pratiques culturelles, pratiques 

numériques, pratiques amateurs 

 

▪ Une meilleure connaissance des 

pratiques culturelles, artistiques 

et numériques des Périgourdins 

 

▪ Une application des méthodes de 

design de service qui favorisent 

l’appropriation des services par 

les usagers 

 

• Formation au design de service : 

o Formation interne, groupe projet : années 1 et 2 

o Formation élargie au réseau : année 3 

• Animation de focus groupe :  

o Expérimentations et tests par des usagers en phase de construction de la 

plateforme 

o Constitution d’un groupe « d’ambassadeurs » de la plateforme 
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B. Objectif opérationnel n°7 : Développer les compétences des professionnels 

ACTIONS RESULTATS ATTENDUS 

• Elaboration d’un plan de formation progressif et partagé (BDDP-BM) :  

o Journée rassemblement annuel BNR 

o Formations numériques spécifiques (organisée en alternance BDDP / BM) : 

communication et valorisation, maintien du lien à distance, réseaux sociaux, 

éditorialisation, valorisation par la vidéo, inclusion numérique, jeux vidéo 

o Mise en place de cafés numériques mensuels (partagés) : en interne puis élargis au 

réseau 

o Outils collaboratifs et de travail 

 

 

▪ Une équipe qui monte 

progressivement en compétence 

sur le numérique 

 

▪ Un travail collaboratif renforcé en 

interne et avec les partenaires 

 

▪ Une architecture informatique 

simplifiée, sécurisée  

 

▪ Des équipements en adéquation 

avec l’évolution des pratiques 

professionnelles 

• Amélioration de l’environnement de travail des professionnels : 

o Aménagement des espaces (BDDP) : 

▪ Travail collaboratif et coin valorisation numérique (BDDP) : année 1 

▪ Espaces d’accueil et d’information : année 2 

• Evolutions SIGB, catalogue départemental et plan d’informatisation du réseau :  

o Rédaction d’un nouveau cahier des charges, consultation et choix prestataires pour 

évolutions du SIGB et du catalogue départemental 

o Expérimentations et tests par des usagers en phase d’évolutions 

o Dotation matériels et logiciel des professionnels 
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C. Objectif opérationnel n°8 : Améliorer le pilotage par la donnée 

ACTIONS RESULTATS ATTENDUS 

• Elaboration d’un tableau de bord général d’indicateurs pour le projet BNR :  

o Construction du tableau : année 1 

o Alimentation du tableau : année 2 

o Analyse des données et suivi des indicateurs : année 3 

 

▪ Un suivi opérationnel du projet 

BNR  

▪ Une meilleure connaissance des 

données détenues 

▪ Une amélioration des données 

▪ Une amélioration des outils de 

pilotage internes 

▪ Une réduction des risques 

juridiques 

• Cartographie et description des données par source : année 1 

• Amélioration à la source ou retraitement a posteriori des données (ex. SLL) : années 2 et 3 

• Amélioration ou création d’outils de pilotage par la donnée, partagés avec les acteurs 

culturels contribuant au développement territorial 

 

 

 

Les 3 axes de la gouvernance des données : 

• Connaissance = cartographie (identification des sources / flux informationnels) 

• Qualité = Processus et MDM (Master Data Management) : Identification des émetteurs, des propriétaires et destinataires de la donnée 

• Conformité = respect de la reglementations (par exemple : le Règlement Général sur la Protection des Données) 
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Partie 3 : Une mise en œuvre concrète du projet 

I. De l’idée au projet 

A. Une pré-labellisation : 2019 

Ville et Département ont fait l’objet d’un soutien préliminaire à la labellisation en 2019 au titre des 3 axes majeurs de la BNR : modernisation de 
l’équipement, développement des ressources numériques, et plan de formation des agents. 

Ville de Périgueux Conseil départemental de la Dordogne 
39 848 € HT représentant 50 % de la dépense engagée : 

- 34 432 € au titre de l’équipement numérique de la médiathèque ; 
- 5 416 € au titre du développement de la médiathèque numérique. 

25 227 € représentant 50 % de la dépense engagée :  
- 23 500 € au titre du développement de la médiathèque numérique ; 
- 1 727 € au titre de la formation et de la médiation numérique. 

• Modernisation de l’équipement informatique et numérique :  
o Mise en place de l’automatisation des transactions grâce à 

l’équipement RFID de tous les documents et à l’acquisition de 4 
bornes de prêts / retours. Le volume annuel de transaction ne 
justifiait pas l’achat d’un robot trieur ou d’une boîte de retour 
automatisée. 

o Modernisation du système de gestion des sessions utilisateurs et 
des impressions, déployé pour la réouverture au public en 
septembre 2019. C’est le logiciel Edutice qui a été retenu et 
déployé sur tout le parc informatique, annexes comprises. 

o Remplacement de l’ancien espace public numérique (EPN) en 
atelier numérique dédié à la formation des usagers. Ce lieu est au 
cœur de la médiation numérique de la ville. Équipé de 10 postes 
informatiques, il permet à la fois d’accueillir des animations ou 
formations « classiques » (e-administration, ateliers CV, 
formation aux outils de base…) et avancées (découverte et prise 
en main d’une imprimante 3D, initiation à la réalité virtuelle, etc.) 

• Développement de la Médiathèque Numérique : 

o Confirmation et consolidation des besoins d’une offre relevant de 

l’ensemble des champs documentaires : audiovisuel, son, livres 

numériques, presse, outils d’autoformation.  

o Augmentation du nombre de documents auxquels les usagers 

pouvaient avoir accès : cela a permis une prise de conscience sur 

la nécessité d’une offre numérique publique valorisée et pensée 

comme un véritable outil de service public en temps de crise.  

o Large ouverture de l’offre durant la crise sanitaire de 2020 en 

mobilisant sur cet enjeu des moyens financiers inédits : le budget 

départemental consacré aux ressources a ainsi été multiplié par 

3 en 2020 pour faire face à l’enjeu.  
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Ville de Périgueux Conseil départemental de la Dordogne 
o Déploiement de matériel spécialisé dans les autres espaces de la 

médiathèque : platines, amplis, dispositifs d’écoute, matériel de 
visionnage.  

• Compétences, formation, médiation : 
o Recrutement d’un médiateur numérique en mars 2020 : le cycle 

d’ateliers prévu n’a pu avoir lieu au printemps 2020 mais ce 
médiateur a animé la présence de la médiathèque sur internet. 
Les ateliers ont pu reprendre de façon éphémère en septembre 
2020 et ont rencontré un vif succès.  

o Prise de contacts avec les structures publiques et associatives de 
Périgueux travaillant dans le domaine des compétences 
numériques et de l’inclusion : une convention a été signée avec 
la Mission locale du Grand Périgueux pour la mutualisation de 
l’atelier numérique de la médiathèque (accueil de groupes de 
jeunes en difficultés pour des formations, des visites de la 
médiathèque...). Un contact a aussi été établi dans le même 
esprit avec l’Escale numérique. Ce médiateur assure aussi la 
formation continue et l’assistance aux agents de la médiathèque 
dans l’usage des outils professionnels. 

o Obtention de l’agrément pour donner accès à la plateforme 
PLATON de la BnF : la chargée de mission pour le développement 
des publics empêchés et handicapés se forme sur l’utilisation de 
cet outil et travaille à le faire connaître aux acteurs concernés. La 
labellisation BNR sera l’occasion de développer ce service en 
s’appuyant sur le réseau départemental. 

• Animation culturelle numérique :  
o  « Chacun son court » en lien avec le festival du Court-métrage 

de Clermont-Ferrand et en partenariat avec les cinémas de 
proximité. Il s’est agi de donner accès, via la médiathèque 
numérique, à des films courts sélectionnés dans le cadre du 
festival, de construire des corpus documentaires d’éducation aux 
images clés en main pour les bibliothèques et cinémas de 
proximité de Dordogne et de mobiliser le public et notamment le 
jeune public autour de cette forme et de ses mécanismes 
d’écriture. 

 

Formation partagée : Les agents de la médiathèque Pierre Fanlac ont suivi en 2018 une formation à l’usage des ressources numériques dont la première 

journée était commune avec les bibliothécaires du réseau départemental. 
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B. Une incubation du projet : septembre 2020 – juillet 2021  

 

Une version initiale de ce projet BNR a été déposée en 2019 par la Ville de Périgueux et le Conseil départemental de la Dordogne. Le 

Ministère de la Culture a soulevé un certain nombre de sujets à retravailler et a notamment souhaité une meilleure lisibilité des enjeux 

d’accessibilité, de formation continue ou encore des modalités de coopération.  

 

L’analyse des impacts de la crise sanitaire en matière d’usages numériques tant sur les acteurs culturels du territoire qu’en termes 

d’organisation du travail ont incité les porteurs du projet, tout en apportant les réponses aux questions soulevées par le Ministère de la Culture, à 

le retravailler en profondeur et à en redéfinir le périmètre. Cette période d’incubation du projet a débuté en septembre 2020 et se poursuivra 

jusqu’en juillet 2021, autour de 2 phases : 

o Septembre 2020-février 2021 : redéfinition du périmètre et analyse des moyens à mobiliser ; 

o Mars-juillet 2021 : construction de la gouvernance du projet et préparation des cahiers des charges fonctionnels et techniques 

nécessaires à son lancement opérationnel.  

 

Plusieurs ateliers et groupes projets impliquant des agents de la Ville et du Département ont été organisés pour aboutir, en décembre 2020, 

à une vision partagée sur le rôle du numérique en Dordogne dans le monde d’après la pandémie. La journée annuelle du réseau des bibliothèques 

de Dordogne en novembre 2020, dédiée aux enjeux d’inclusion, a aussi été un moment important pour partager ces perspectives avec les 

professionnels. La médiathèque de Périgueux y a largement participé en intervenant à plusieurs reprises, notamment au forum des projets.  

 

Les groupes de travail se sont inspirés d’autres exemples de labellisation BNR, mais aussi d’initiatives et projets menés sur le territoire. 

Citons par exemple, côté BNR, le sillon Lorrain (Limédia), le département du Loir-et-Cher ou le dossier du Mans, et la Maison numérique de la 

biodiversité côté Conseil départemental. 

 

Très rapidement pendant cette phase d’incubation, il a été décidé d’impliquer les opérateurs culturels départementaux en charge de la 

mise en réseau des acteurs du territoire et en particulier, l’Agence culturelle départementale Dordogne-Périgord, Ciné-Passion en Périgord et le 

Conservatoire à rayonnement départemental. Ils ont participé à des groupes de travail pour apporter à la fois leur expertise de terrain et leur 
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vision. Seront associés sur la période d’incubation à venir, avant l’été 2021, les associations culturelles de Périgueux, mais également des acteurs 

structurants comme l’Odyssée-Théâtre de Périgueux, le Sans réserve - scène de musique actuelle ou la Société historique et archéologique du 

Périgord. Enfin, les opérateurs régionaux œuvrant au côté de l’Etat à la mise en place des contrats de filière seront interrogés. 

 

Les outils ont été adaptés pour mieux travailler de façon collaborative, y compris dans un contexte de télétravail généralisé. Là encore, la 

mutualisation qui est au cœur du projet présenté a été mise en œuvre sans attendre. C’est l’outil Teams de Microsoft, utilisé à la fois par la Ville 

et le Département, qui sert de plateforme d’échange : plusieurs agents de Périgueux ont été invités à participer à des journées de formation à cet 

outil organisées par le Département. 

  

TACHES/JALONS 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34

COPIL n 

COPRO g g g g g g g g g g g g g

Réunion avec les partenaires financiers (DRAC) n 

Présentation aux élus n 

Finalisation du dossier

Dépôt du dossier BNR à la DRAC et au Ministère de la Culture X

Coordination des groupes de travail n n n n n 

Ateliers de co-construction n n n n n 

Rédaction d'un cahier des charges pour l'enquête des publics

Consultation et choix du prestataire pour l'enquête des publics

Rédaction du cahier des charges pour l'AMO

Recensement et état des lieux des contenus culturels

Réorganisation du portail de la BM de Périgueux

Mise à jour de la carte des EPN du réseau départemental

Acquisition et création des valises numériques (année 1 BNR)

Animation du comité de valorisation de la médiathèque numérique

Réalisation de capsules vidéo type "FAQ Médiathèque numérique"

Préparation de la journée de rassemblement / lancement BNR

Recensement des besoins de formation, préparation du plan de formation

Préparation des cafés numériques (internes)

Evaluation des besoins d'équipements des équipes

INCUBATION

JUIN JUILLET AOUT

ELABORATION DU 

PROJET BNR ET 

MISE EN PLACE 

D'UN PILOTAGE

Préparation AXE 1

Préparation AXE 2

Préparation AXE 3

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI

2020 2021
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II. Méthodologie du projet 

A. Le choix de la co-construction  

 

L’originalité de ce dossier BNR réside à la fois dans le portage commun Ville et Conseil départemental, associant immédiatement les 

professionnels des bibliothèques et du numérique et dans l’implication large des autres opérateurs culturels du Département dès sa conception 

et dans l’ambition de poursuivre sa co-construction avec les habitants.  

 

Le foisonnement des ateliers menés sur la période septembre-janvier a donné lieu en février 2021 à une journée de rassemblement des 

acteurs mobilisés (en visioconférence) afin d’arrêter les modalités de travail et de gouvernance du projet. 

 

L’organisation 

proposée souhaite répondre 

aux enjeux de construction 

mais également 

d’appropriation des usages 

numériques, qui nécessitent 

une démarche agile et une 

capacité forte de mobilisation 

et de montée en 

compétence, mais également 

la mise en partage avec les 

citoyens et le territoire des 

projets qui leur sont destinés.  
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B. Organisation de la gouvernance du projet 

▪ Des groupes de travail transversaux : 

 

 

 

 

 

Les groupes de travail réuniront dès l’année 

1 les équipes des porteurs du projet mais 

également des représentants des opérateurs 

culturels départementaux.  

 

Les groupes de travail A et B seront ouverts 

dès l’année 2 aux bibliothèques du réseau 

départemental et à des usagers volontaires. 

 

Pour l’animation de ce projet, la BDDP pilote 

la relation aux réseaux culturels. La Médiathèque 

Pierre Fanlac pilote la relation aux partenaires du 

patrimoine.    

 

 

 

  

Coordination
Axe 1

Coordination
Axe 2

Coordination
Axe 3

Suivi opérationnel de l’axe n°1 : groupe de travail A
• Suivi enquête des publics 
• Expression des besoins et rédaction des cahiers des charges pour la nouvelle 

plateforme de services et contenus en ligne 
• Définition d’une politique documentaire partagée 
• Analyse de la visibilité et de l’accès à l’information sur le web
• Suivi de l’évolution des portails de bibliothèque
• Suivi de la construction et du déploiement de la plateforme 
• Elaboration d’une stratégie de communication digitale

Suivi opérationnel de l’axe n°2 : groupe de travail B
• Création des outils de médiation et valises (atelier de la BM de Périgueux, 

valises numériques de la BDDP)
• Accompagnement des publics, notamment empêchés et éloignés
• Développement des partenariats
• Médiation et valorisation des contenus culturels en ligne

Suivi opérationnel de l’axe n°3 : groupe de travail C
> volet formation

• Elaboration d’un plan de formation mutualisé
• Suivi du plan de formation (en interne et auprès du réseau)

Suivi opérationnel de l’axe n°3 : groupe de travail D
> volet outils de travail 

• Elaboration de cahiers de charges pour évolutions des SIGB et catalogues 
interopérables avec la plateforme

• Elaboration d’un plan de (ré)informatisation du réseau
• Réflexion sur les espaces de travail
• Cartographie des données et réflexion sur les outils de pilotage
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• Des instances de validation 
 

 

 

 

Comité 
projet

Comité de 
pilotage

Suivi stratégique et technique du projet BNR :
• Définit les orientations stratégiques
• Valide les orientations opérationnelles
• Anime le projet
• Prépare des arbitrages
• Analyse les indicateurs du projet

Suivi stratégique et arbitrages du projet BNR :
• Valide les orientations stratégiques
• Anime les instances de gouvernance
• Assure l’interface avec les instances de 

gouvernance
• Coordonne et consolide l’exécution budgétaire 

du projet 
• Collecte et assure le suivi des critères 

d’évaluation

• Chargés du pilotage stratégique : Directrice générale adjointe à la 
culture, l’éducation et les sports (CD24)

• Chargés de la coordination du projet : directeur et directrice 
adjointe de la BM de Périgueux, directrice et copilote BNR de la 
BDDP, adjointe à la directrice générale adjointe CES (CD24)

• Experts projets numériques : DSIN (CD24), DSIN adjoint (Ville), 
directrice adjointe ATD24

• Elus : en charge de la culture et du numérique à la Ville et au 
Département

• Chargés du pilotage stratégique : Directrice générale adjointe à la 
culture, l’éducation et les sports (CD24), DGA pôle proximité 
(Ville)

• Chargés de la coordination du projet : directeur et directrice 
adjointe de la BM de Périgueux, directrice et copilote BNR de la 
BDDP, adjointe à la directrice générale adjointe CES (CD24)

• Experts projets numériques : DSIN (CD24), DSIN adjoint (Ville), 
directrice adjointe ATD24

• Partenaires financiers : DRAC
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III. Plan d’actions et chronogrammes prévisionnels 

A. Plan d’actions général  
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TACHES/JALONS 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34

COPIL g g

COPRO g g g g g g g g g g g

Elaboration du plan de financement / chronogramme année 2

Coordination des groupes de travail

Ateliers de co-construction n n n n n 

Enquête des publics

Volet quantitatif / restitution intermédiaire (X) X

Volet qualitatif / restitution intermédiaire (X) X  

Restitution finale / livrables X

Consultation et choix AMO :

- Usages / Design / Data / SIGB / Technique / Juridique

- AMO : Rédaction des cahiers des charges pour la plateforme

- Consultation, analyse et choix des prestataires pour la plateforme

Etat des lieux, diagnostic, benchmark > volet contenus culturels

Elaboration d'une politique documentaire partagée pour la plateforme

Consolidation du plan de numérisation BM de Périgueux (achat et mise en service scanner)

Audit, mise en conformité, certification RGAA du portail (BM Périgueux)

Rédaction du cahier des charges pour un nouveau portail (BDDP)

Consultation, analyse et choix du prestataire pour le portail (BDDP)

Automatisation des transactions à l'annexe de l'Arche (BM Périgueux)

Elaboration d'une stratégie de communication digitale partagée avec l'écosystème

Elaboration des outils d'évaluation de la visibilité des bibliothèques sur le web

Evaluation de la visibilité des bibliothèques sur le web

Développement d'actions de médiation partagées

Animation du comité de valorisation des ressources numériques

Cartographie des acteurs et compétences numériques du territoire

Mise à disposition des valises numériques (RV/RA)

Création des valises numériques (découverte) 

Equipement pour l'atelier numérique de la médiatèque Pierre Fanlac

Création des valises numériques (lecture numérique ; petite enfance)

Création et consolidation des valises numériques pour EHPAD

Mise à disposition des valises numériques pour EHPAD

Cahier des charges de la charte graphique pour supports médiation numérique

Elaboration de la charte graphique pour supports médiation numérique

Mise à jour des supports de communication et médiation numérique

Formation partagée au design de service (DSIN) 

Formation partagée aux outils collaboratifs (DSIN)

Journée rassemblement / lancement BNR n 

Formations (maintien du lien à distance, inclusion numérique, etc.)

"Cafés numériques"

Mises à jour et évolutions des formations numériques pour les professionnels

Formations numériques "à la carte" proposées au réseau départemental

Cafés numériques organisés sur le réseau

Aménagement des espace de travail collaboratif et d'accueil (BDDP)

Aménagement d'un coin valorisation numérique (BDDP)

Cahier des charges SIGB - Catalogue départemental et informatisation du réseau

Consultation, analyse et choix prestataires SIGB et catalogue Dpt / Réseau

Evaluation des besoins d'informatisation du réseau

Elaboration d'un tableau de bord général et des indicateurs du projet BNR

Cartographie et description des données par source

Formation à la saisie et consolidation des données sur le terrain (rapport SLL)

Consolidation des données (SLL)

ANNE 1 BNR
2021 2022

MAI JUIN JUILLET AOUTSEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL

AXE 3

PILOTAGE 

PROJET 

AXE 1

AXE 2 

Pgx BDDP Pgx

B. Chronogrammes prévisionnels 



   
 

45 
 

 

  

TACHES/JALONS SEPT OCT NOV DEC JANV FÉVR MARS AVR MAI JUIN JUIL AOÛT SEPT OCT NOV DÉC JANV FÉVR MARS AVR MAI JUIN JUIL AOÛT

COPIL g g g g

COPRO n n n n n n n n n COPRO n COPRO

Elaboration du plan financement / chronogramme année 3

Bilan et perspectives de BNR 1

Coordination des groupes de travail

Ateliers de co-construction n n n n n 

CAO Plateforme numérique g

Construction de la plateforme de contenus et services en ligne

Phase 1 : Socle d'identité numérique unique 

Phase 2 : Design web / données / interopérabilité

Phase 3 : Services et contenus en ligne

Déploiement de la plateforme de contenus et services en ligne

Finalisation de la plateforme de contenus et services en ligne

Enrichissement de la plateforme (contenus)

Modernisation de l'accès aux ressources patrimoniales

Automatisation des transactions à la bibliothèque annexe Saint-Georges

Construction et déploiement d'un nouveau portail (BDDP)

Mise en œuvre d'une stratégie digitale partagée avec l'écosystème

Amélioration de la visibilité des lieux culturels sur le web

Développement d'actions de médiation partagées

Animation du GT- Valorisation Médiathèque numérique

Animation du GT- Valorisation partagée Plateforme

Mise à disposition de nouvelles valises (Lecture numérique, petite enfance)

Création et consolidation de valises numériques  (NTIC, jeux/jeux vidéos)

Mise à disposition de nouvelles valises (NTIC, jeux vidéos)

Equipement BM de Périgueux (montage vidéo / travail en mobilité / atelier numérique)

Consolidation du parc des valises numériques 

Création et mise à disposition des valises EAC (BM Périgueux)

Mise à disposition des nouvelles valises numériques

Formation design de service équipe projet puis élargie au réseau

Focus groupe usagers

Journée rassemblement BNR n n 

Formations PGX BDDP PGX BDDP

Cafés numériques (internes) n n n n n n n n n n n n 

Cafés numériques mensuels réseau n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n 

CAO : SIGB - Catalogue départemental et informatisation du réseau g

Evolution socle SIGB et catalogue départemental

Préparation matériels/logiciel plan d'informatisation du réseau

Mise en œuvre du plan d'informatisation / déploiement matériels

Consolidation des données (SLL)

Amélioration ou création d'outils de pilotage partagés

AXE 1

AXE 2

AXE 3

2022 2023 2024

PILOTAGE 

PROJET

ANNE 2 BNR ANNE 3 BNR
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IV. Plan de financement 

A. Budget prévisionnel 2021 

 

 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC

Rapprocher les lieux culturels des Périgourdins 35 416,67 €       42 500,00 €       3 333,33 €         4 000,00 €         66 666,67 €       80 000,00 €       50 000,00 €       60 000,00 €       

Plateforme de services et contenus en ligne

Enquête des publics -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        50 000,00 €            60 000,00 €            

Assistance à Maitrise d'Ouvrage (Usages / Design / Technique / Juridique) -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        66 666,67 €       80 000,00 €            -  €                        -  €                        

Consolidation plan de numérisation BM (achat scanner patrimonial) 25 000,00 €            30 000,00 €            -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Amélioration portail bibliothèque

Audit, mise en conformité, certification RGAA portail BM Périgueux -  €                        -  €                        3 333,33 €              4 000,00 €              -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Borne d'accueil

Automatisation de l'annexe du Gour de l'Arche 10 416,67 €            12 500,00 €            -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Médiation / inclusion 7 500,00 €         9 000,00 €         833,33 €            1 000,00 €         1 466,67 €         1 760,00 €         2 750,00 €         3 300,00 €         

Matériel outils médiation / inclusion

Equipement atelier BM Périgueux 7 500,00 €              9 000,00 €              -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Flotte de matériel pour médiation BDDP -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Valises numériques BDDP (voir détail annexe) -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        1 466,67 €              1 760,00 €              -  €                        -  €                        

Supports de communication

Création charte graphique outils numériques -  €                  -  €                  833,33 €                 1 000,00 €              -  €                        -  €                        2 500,00 €              3 000,00 €              

Rematérialisation des ressources numériques -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        250,00 €                 300,00 €                 

Accompagner usages et pratiques professionnels -  €                  -  €                  1 916,67 €         2 300,00 €         5 100,00 €         6 120,00 €         10 250,00 €       12 300,00 €       

Formations

1 temps fort : rassemblement du réseau annuel -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        8 333,33 €              10 000,00 €            

Inclusion numérique et médiation publics empêchés -  €                       -  €                       -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        1 916,67 €              2 300,00 €              

Communication, valorisation, éditorialisation contenus -  €                        -  €                        1 916,67 €              2 300,00 €              -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Amélioration des espaces de travail et d'accueil des publics

Espaces brainstorming - cafés numériques et coin valorisation 5 100,00 €         6 120,00 €         

TOTAUX  42 916,67 €     51 500,00 €  6 083,33 €        7 300,00 €    73 233,33 €     87 880,00 €  63 000,00 €     75 600,00 €  

BUDGET PREVISIONNEL 2021
PERIGUEUX CD24

Investissement Fonctionnement Investissement Fonctionnement 
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B. Budget prévisionnel estimatif 2022 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC

Rapprocher les lieux culturels des Périgourdins 18 750,00 €       22 500,00 €       -  €                  -  €                  123 750,00 €     148 500,00 €      10 000,00 €       12 000,00 €       

Plateforme de services et contenus en ligne

AMO (rédaction des cahiers des charges, analyse) -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        33 333,33 €            40 000,00 €             -  €                        -  €                        

Création de la plateforme

Mise en œuvre du portail d'identité départemental "connect.dordogne.fr" -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        15 416,67 €            18 500,00 €             -  €                        -  €                        

Création du portail aggrégateur  : 

- Back Office : Socle DATA

- Front Office : Portail web orienté utilisateur / recherche

- Interopérabilités - Authentification / Interfaces

8 333,33 €              10 000,00 €            -  €                        -  €                        41 666,67 €            50 000,00 €             -  €                        -  €                        

Amélioration portail bibliothèque

Evolution des services web aux usagers - Bddp -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        33 333,33 €            40 000,00 €             -  €                        -  €                        

Borne d'accueil

Automatisation de l'annexe du Gour de l'Arche 10 416,67 €            12 500,00 €            -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Stratégie digitale

Elaboration plan de communication écosystème -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        10 000,00 €            12 000,00 €            

Médiation / inclusion 20 833,33 €       25 000,00 €       -  €                  -  €                  27 724,90 €       33 269,88 €        2 750,00 €         3 300,00 €         

Matériel outils médiation / inclusion

Equipement BM Périgueux : travail en mobilité et matériel de montage vidéo 16 666,67 €            20 000,00 €            -  €                        -  €                        -  €                        -  €                         -  €                        -  €                        

Fin de l'équipement de l'atelier numérique 4 166,66 €              5 000,00 €              

Valises numériques BDDP -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        27 724,90 €            33 269,88 €             -  €                        -  €                        

Supports de communication

Création charte graphique valises numériques -  €                  -  €                  -  €                  -  €                        -  €                        -  €                         2 500,00 €              3 000,00 €              

Rematérialisation des ressources numériques -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                         250,00 €                  300,00 €                  

Accompagner usages et pratiques professionnels -  €                  -  €                  1 916,67 €         2 300,00 €         19 266,67 €       23 120,00 €        13 333,33 €       16 000,00 €       

Formations

1 temps fort : rassemblement du réseau annuel -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                         8 333,33 €              10 000,00 €            

Inclusion numérique et médiation publics empêchés -  €                       -  €                       -  €                       -  €                        -  €                        -  €                         2 500,00 €              3 000,00 €              

Communication, valorisation, éditorialisation contenus -  €                        -  €                        1 916,67 €              2 300,00 €              -  €                        -  €                         -  €                        -  €                        

Design de service et méthode UX -  €                       -  €                       -  €                       -  €                        -  €                        -  €                         2 500,00 €              3 000,00 €              

Amélioration des espaces de travail et d'accueil des publics

Espace information et accueil -  €                       -  €                       -  €                       -  €                        2 600,00 €              3 120,00 €               

SIGB - Catalogue départemental et informatisation du réseau

Evolution SIGB / Licences -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        16 666,67 €            20 000,00 €             -  €                        -  €                        

TOTAUX  39 583,33 €      47 500,00 €   1 916,67 €        2 300,00 €     170 741,57 €   204 889,88 € 26 083,33 €      31 300,00 €   

BUDGET PREVISIONNEL 2022
PERIGUEUX CD24

Investissement Fonctionnement Investissement Fonctionnement 
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C. Budget prévisionnel estimatif 2023 

 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC

Rapprocher les lieux culturels des Périgourdins 23 750,00 €       28 500,00 €       16 666,67 €       20 000,00 €       80 000,00 €       96 000,00 €       73 333,33 €       88 000,00 €       

Plateforme de services et contenus en ligne

AMO (suivi des réalisations, ingénierie technique) -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        16 666,67 €            20 000,00 €            -  €                  -  €                        

Création de la plateforme (simplifier tableau somme globale)

Création du portail aggrégateur  : 

- Back Office : Socle DATA

- Front Office : Portail web orienté utilisateur / recherche

- Interopérabilités - Authentification / Interfaces

13 333,33 €            16 000,00 €            -  €                        -  €                        53 333,33 €            64 000,00 €            -  €                        -  €                        

Acquisition des contenus -  €                        -  €                        16 666,67 €            20 000,00 €            -  €                        -  €                        66 666,67 €            80 000,00 €            

Mise en œuvre technique de la plateforme 

- assurance de performance / disponibilité / sécurité

- supervision globale

-  €                        -  €                        -  €                        -  €                        10 000,00 €            12 000,00 €            

Borne d'accueil

Automatisation annexe Saint-Georges 10 416,67 €            12 500,00 €            

Stratégie digitale

Suivi / coordination /  Campagnes réseaux sociaux -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        6 666,67 €              8 000,00 €              

Médiation / inclusion 22 916,67 €       27 500,00 €       -  €                  -  €                  15 491,67 €       18 590,00 €       -  €                  -  €                  

Equipement BM Périgueux  : atelier et par informatique 16 666,67 €            20 000,00 €            -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Table tactile pour actions de médiation BM de Périgueux 4 166,66 €              5 000,00 €              

Valise pour EAC numérique hors les murs médiathèque de Périgueux 2 083,33 €              2 500,00 €              

Valises numériques BDDP -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        15 491,67 €            18 590,00 €            -  €                        -  €                        

Accompagner usages et pratiques professionnels -  €                  -  €                  1 916,67 €         2 300,00 €         70 833,33 €       85 000,00 €       30 000,00 €       36 000,00 €       

Formations

1 temps fort : rassemblement du réseau annuel -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        8 333,33 €              10 000,00 €            

Inclusion numérique et médiation publics empêchés -  €                       -  €                        -  €                       -  €                        -  €                        -  €                        2 500,00 €              3 000,00 €              

Communication, valorisation, éditorialisation contenus -  €                        -  €                        1 916,67 €              2 300,00 €              -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        

Design de service et méthode UX -  €                       -  €                        -  €                       -  €                        -  €                        -  €                        2 500,00 €              3 000,00 €              

Formation évolutions SIGB -  €                       -  €                        -  €                       -  €                        -  €                        -  €                        16 666,67 €            20 000,00 €            

SIGB - Catalogue départemental et informatisation du réseau

Evolution SIGB / Licences -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        50 000,00 €            60 000,00 €            -  €                        -  €                        

Matériels -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        20 833,33 €            25 000,00 €            -  €                        -  €                        

TOTAUX  46 666,67 €      56 000,00 €   18 583,33 €      22 300,00 €   166 325,00 €   199 590,00 € 103 333,33 €   124 000,00 € 

BUDGET PREVISIONNEL 2023
PERIGUEUX CD24

Investissement Fonctionnement Investissement Fonctionnement 
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D. Budget prévisionnel estimatif 2024 

 

 

 

 

 

 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC

 Rapprocher les lieux culturels des Périgourdins -  €                  -  €                  16 666,67 €       20 000,00 €       10 000,00 €       12 000,00 €        73 333,33 €       88 000,00 €        

Création de la plateforme

Acquisition des contenus -  €                        -  €                        16 666,67 €            20 000,00 €            -  €                        -  €                         66 666,67 €            80 000,00 €             

Mise en œuvre technique de la plateforme 

- assurance de performance / disponibilité / sécurité

- supervision globale avancée

-  €                        -  €                        -  €                        -  €                        10 000,00 €            12 000,00 €             

Stratégie digitale

Suivi / coordination /  Campagnes réseaux sociaux -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                         6 666,67 €              8 000,00 €               

 Médiation / inclusion -  €                  -  €                  -  €                  -  €                  8 333,33 €         10 000,00 €        -  €                  -  €                  

Equipement atelier BM Périgueux -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                         -  €                        -  €                         

Valises numériques BDDP -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        8 333,33 €              10 000,00 €             -  €                        -  €                         

 Accompagner usages et pratiques professionnels -  €                  -  €                  1 916,67 €         2 300,00 €         141 666,67 €     170 000,00 €      30 000,00 €       36 000,00 €        

Formations

1 temps fort : rassemblement du réseau annuel -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                         8 333,33 €              10 000,00 €             

Inclusion numérique et médiation publics empêchés -  €                       -  €                       -  €                       -  €                        -  €                        -  €                         2 500,00 €              3 000,00 €               

Communication, valorisation, éditorialisation contenus -  €                        -  €                        1 916,67 €              2 300,00 €              -  €                        -  €                         -  €                        -  €                         

Design de service et méthode UX -  €                       -  €                       -  €                       -  €                        -  €                        -  €                         2 500,00 €              3 000,00 €               

Formation évolutions SIGB -  €                       -  €                       -  €                       -  €                        -  €                        -  €                         16 666,67 €            20 000,00 €             

SIGB - Catalogue départemental et informatisation du réseau

Licences -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        100 000,00 €          120 000,00 €           -  €                        -  €                         

Matériels -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        41 666,67 €            50 000,00 €             -  €                        -  €                         

TOTAUX  -  €                 -  €             18 583,33 €     22 300,00 €  160 000,00 €   192 000,00 € 103 333,33 €   124 000,00 € 

BUDGET PREVISIONNEL 2024
PERIGUEUX CD24

Investissement Fonctionnement Investissement Fonctionnement 
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Conclusion 
 

 

Ce dossier se donne pour ambition de démontrer que l’échelle locale, volontariste en termes d’innovation peut, à l’échelle de son territoire, 

apporter des réponses structurantes à des questions qui semblent souvent relever d’enjeux nationaux voire internationaux.   

 

Avec ce projet, il s’agit ainsi de répondre aux questions suivantes : 

o Comment donner du sens et une visibilité à une offre publique de contenus numériques à l’ère de l’explosion de l’offre des 

plateformes privées mondialisées ? 

o Comment garantir une offre soucieuse de l’ensemble des chaînes de valeur symboliques et financières des différents acteurs de 

la création et de la diffusion culturelle ? 

o En quoi le numérique peut-il concourir à l’expression, notamment culturelle, des citoyens ? 

o En quoi le numérique peut-il être un outil qui rapproche et non qui éloigne les habitants des lieux physiques de culture, garants 

d’expériences collectives et d’échanges interpersonnels renforcés ? 

 

Il témoigne d’une volonté forte d’être acteur d'une transformation numérique respectueuse des territoires et solidaire des populations.  

 

 

 











































































            Annexe IAnnexe IAnnexe IAnnexe I                                        

    

Avenant n° 2021 Avenant n° 2021 Avenant n° 2021 Avenant n° 2021 ----    1111    

à la convention de délégation de compétenceà la convention de délégation de compétenceà la convention de délégation de compétenceà la convention de délégation de compétence    

en matière d’aide à la pierreen matière d’aide à la pierreen matière d’aide à la pierreen matière d’aide à la pierre    

relatif aux objectifs et aux mrelatif aux objectifs et aux mrelatif aux objectifs et aux mrelatif aux objectifs et aux moyens initiaux pour l’année 2021oyens initiaux pour l’année 2021oyens initiaux pour l’année 2021oyens initiaux pour l’année 2021    

    

    

Entre 

 

Le Le Le Le Département Département Département Département de la Dordogde la Dordogde la Dordogde la Dordogne,ne,ne,ne,    sis 2, rue Paul-Louis Courier – CS 11200 – 24019 PERIGUEUX 

Cedex, (SIRET : 222 400 012 00019), représenté par M. Germinal PEIRO, Président du Conseil 

départemental, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération de la 
Commission Permanente n° 20.CP.II.31 du 14 avril 2020, dénommé ci-après « le Délégataire », 

 

etetetet    

    

L’Etat, L’Etat, L’Etat, L’Etat, représenté par Monsieur Frédéric PERISSAT, Préfet de la Dordogne.                                
     
VuVuVuVu la convention de délégation de compétence en application de l’article L. 301-5-2 du code de la 

construction et de l’habitation, en date du 5 juin 2018, 

 

VuVuVuVu l’avis du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 02 mars 2021 sur la répartition 

des objectifs et des crédits. 

  

Il a été convenu ce qui suitIl a été convenu ce qui suitIl a été convenu ce qui suitIl a été convenu ce qui suit    ::::    

    

A A A A ––––    Les Objectifs quanLes Objectifs quanLes Objectifs quanLes Objectifs quantitatifs prévisionnels pour 2021titatifs prévisionnels pour 2021titatifs prévisionnels pour 2021titatifs prévisionnels pour 2021    
 

A 1A 1A 1A 1----    Développement, amélioration et diversification de l’offre de logements sociauxDéveloppement, amélioration et diversification de l’offre de logements sociauxDéveloppement, amélioration et diversification de l’offre de logements sociauxDéveloppement, amélioration et diversification de l’offre de logements sociaux    

    

Le Le Le Le CCCConseil départemental de la Dordogne onseil départemental de la Dordogne onseil départemental de la Dordogne onseil départemental de la Dordogne délégataire s’engage à réaliser au titre de 2021202120212021 les 

objectifs annuels suivants, par construction neuve ou acquisition/amélioration : 

• 280 l280 l280 l280 logements de type PLUS et PLAIogements de type PLUS et PLAIogements de type PLUS et PLAIogements de type PLUS et PLAI    :::: 

154 PLUS 

126 PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration), 

dont 5 PLAI adaptés 

    

L’abondement du budget du FNAP par les crédits du plan de relance au titre des mesures à 

destination des ménages les plus précaires, a conduit à la définition d’une sous-enveloppe avec 

un objectif associé au financement de nouvelles places d’hébergement. Cet objectif est fixé à 32 

places en PSH pour la Nouvelle-Aquitaine dont 0 (zéro pour le délégataire). 

 



Les plafonds régionaux d’attribution des subventions par type de financements sont fixés à : 

- PLAI      8 300 € en zone tendue 

- PLAI  5 700 € en agglomération hors zone tendue en Construction Neuve (CN) et 

10 000 € en acquisition amélioration 

- PLAI 4 400 € en zone détendue en CN et 10 000 € en acquisition amélioration 

- PLUS           0 € 

La cartographLa cartographLa cartographLa cartographie du financement du logement social (zone tendue, agglomération hors zone tendue ie du financement du logement social (zone tendue, agglomération hors zone tendue ie du financement du logement social (zone tendue, agglomération hors zone tendue ie du financement du logement social (zone tendue, agglomération hors zone tendue 

et zone détendue) est établie au niveau régional en concertation avec les territoires de gestion.et zone détendue) est établie au niveau régional en concertation avec les territoires de gestion.et zone détendue) est établie au niveau régional en concertation avec les territoires de gestion.et zone détendue) est établie au niveau régional en concertation avec les territoires de gestion.    

Les montants au logement peuvent être modulés (dans ce cas l’avenant précise les montants 

pratiqués), la modulation devra respecter les objectifs quantitatifs maximum de réalisation, par 

type de financement et par zone, ci-dessus précisés. 

 

• 68 PLS68 PLS68 PLS68 PLS 

 

Cet avenant ne concerne pas les logements prévus dans le cadre de l’exécution des conventions 

de rénovation urbaine signées avec l’ANRU (Agence Nationale de Rénovation Urbaine). 

 

A 2A 2A 2A 2    ----    Requalification du parc privé ancien, des copropriétés et production d’une offre en logements Requalification du parc privé ancien, des copropriétés et production d’une offre en logements Requalification du parc privé ancien, des copropriétés et production d’une offre en logements Requalification du parc privé ancien, des copropriétés et production d’une offre en logements 

privés à loyer maîtriséprivés à loyer maîtriséprivés à loyer maîtriséprivés à loyer maîtrisé    ::::    

    

Sur la base des objectifs figurant à l'article I-1 de la convention de délégation de compétence, il 

est prévu, pour l'année 2021, la réhabilitation d’environ 732 732 732 732 logements privés en tenant compte 

des orientations et des objectifs de l’Agence nationale de l’habitat et conformément à son régime 

des aides, ainsi répartis par type de bénéficiaire : 

 

     •  625    logements de propriétaires occupants, 

     •  86 logements de propriétaires bailleurs, 

     •  21 logements ou lots traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires. 

 

L'intégralité des logements des propriétaires bailleurs aidés est conventionnée (sauf exceptions 

précisées dans le régime des aides de l’Anah).   

 

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et la répartition par type d'intervention 

figure en annexe 1 (objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord). 

 

A noter que les notions d’habitat dégradé, très dégradé et d’habitat indigne ont été définies par 

le Conseil d’administration de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH). 

 

Conformément aux orientations de l'ANAH, priorité sera donnée aux Programmes (OPAH – 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et PIG – Programme d’Intérêt Général). 

 

 

A 3 A 3 A 3 A 3 ----    Mobilisation des acteurs du logementMobilisation des acteurs du logementMobilisation des acteurs du logementMobilisation des acteurs du logement    ::::    

 

Le délégataire s’engage à mettre tous les moyens d’animation territoriale et de conduite de la 

programmation pour l’engagement des objectifs sus visés. L’Etat soutiendra et accompagnera ces 

démarches notamment par les actions relevant de sa compétence : 

− application de l’article 55 de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) sur le taux 

de logements sociaux, 



− animation d’un Pôle de lutte contre le logement indigne, 

− suivi des organismes HLM (convention d'utilité sociale, accords collectifs notamment) 

− mise en œuvre des contrats de ville et conventions ANRU (Agence Nationale pour la 

Rénovation Urbaine) 

 

 

B  B  B  B  ----    Modalités financières pour 2021Modalités financières pour 2021Modalités financières pour 2021Modalités financières pour 2021    
 

B 1 B 1 B 1 B 1 ----    Moyens mis à la disposition du délégataire pour 2021 au titre du Parc PublicMoyens mis à la disposition du délégataire pour 2021 au titre du Parc PublicMoyens mis à la disposition du délégataire pour 2021 au titre du Parc PublicMoyens mis à la disposition du délégataire pour 2021 au titre du Parc Public    

    

Après décision du Préfet de Région sur la répartition des crédits, l’enveloppe de droits à 

engagement délégués par l’Etat en 2021 est de 999921212121    000000 00 00 00 €€€€    (neuf cent vingt(neuf cent vingt(neuf cent vingt(neuf cent vingt----etetetet----un un un un mille euros)mille euros)mille euros)mille euros), , , , pour 

l’objectif fixé par le C.R.H.H. de 78 PLAI en tranche ferme avec un montant moyen de subvention 

(MMS) de 8888    300 300 300 300 €€€€ en zone tendue, 48 PLAI avec un MMS de 5555    700 700 700 700 €€€€ en agglomération hors zone 

tendue et 0 PLAI avec un MMS de 4444    400 400 400 400 €€€€ en zone détendue. 

 

Au titre de l’année 2021, et afin d’éviter le dépôt des dossiers sur les deux derniers mois de 

l’année, un bonus pour les dossiers complets et engagés dans GALION avant le 31 août 2021 est 

mis en place. Il représente 461 logements pour un montant unitaire de 1 500 1 500 1 500 1 500 €/ logement PLAI€/ logement PLAI€/ logement PLAI€/ logement PLAI à 

l’échelle régionale. 

 

Une majoration de subvention pourra être sollicitée au fil de l’eau pour améliorer le financement 

des logements PLAI produits en acquisition amélioration et le porter à 10 000 € par PLAI en zone 

détendue et en agglomération hors zone tendue. Cette majoration représente donc : 

• 4300430043004300    €€€€ dans les agglomérations hors zone tendue 

• 5600560056005600    €€€€ en zone détendue 

• 0 € en zone tendue 

Cette majoration sera distribuée par la DREAL à la demande de la DDT/M délégante et dans la 

limite de l’enveloppe régionale identifiée (pour 200 PLAI). 

 

Une majoration de subvention pour les logements financés en PLAI adapté et respectant le 

document cadre national, est également mobilisable au fil de l’eau. Cette majoration est de 

l’ordre de 13131313    980 980 980 980 € en logement familial € en logement familial € en logement familial € en logement familial et 5555    600 600 600 600 € en foyer, en fonction de l’équilibre de € en foyer, en fonction de l’équilibre de € en foyer, en fonction de l’équilibre de € en foyer, en fonction de l’équilibre de 

l’opérationl’opérationl’opérationl’opération. Cette majoration sera distribuée par la DREAL à la demande de la DDT/M délégante 

et dans la limite de l’enveloppe mise à disposition de la Nouvelle Aquitaine soit 4444    990990990990    860 860 860 860 €€€€. 

 

Une enveloppe régionale de 887 378 887 378 887 378 887 378 €€€€ est également mise en place pour le financement des 

opérations de déconstruction en zone détendue et agglomération du programme cœur de ville, 

hors PNRU et NPNRU. La subvention représentera 4 104 4 104 4 104 4 104 € par lo€ par lo€ par lo€ par logement gement gement gement dans la limite d’un tiers 

du coût de la construction. Cette enveloppe sera également mise à disposition au fil de l’eau 

dans la limite de l’enveloppe régionale. 

    

Une enveloppe expérimentation de 200200200200    000 000 000 000 €€€€ est identifiée afin d’aider la sortie d’opérations en 

acquisition-amélioration. Cette enveloppe est limitée à 6 opérations pré-selectionnées par les 

DDT(M) dans le cadre de l’étude « développement de l’offre nouvelle dans les petites et 

moyennes centralités ». 

 



Une sous-enveloppe de 351351351351    648648648648    €€€€ (issue des crédits du Plan de relance) est dédiée au 

financement de la création de nouvelles places d’hébergement, prioritairement en centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS). Ces crédits sont maintenus en réserve nationale 

et pourront être mobilisés suite au dépôt des dossiers. 

 

Par ailleurs, dans le cadre des moyens alloués à la relance, une première dotation régionale 

spécifique de 8 065 000 8 065 000 8 065 000 8 065 000 €€€€ est affectée sur le BOP135-Plan de relance pour le financement 

d’opérations de restructuration lourde couplée à une rénovation énergétique relevant des 

étiquettes E, F et G du diagnostic de performance énergétique, avec une priorité aux opérations 

conduisant à sortir des logements des étiquettes F et G (dites « passoires énergétiques »). 

Prioritairement, 14 opérations de restructuration lourde de logements sociaux couplées à une 

rénovation thermique (pour un total de 715 logements) sont inscrites à la programmation et 

pourront être financées à hauteur de 11 000 €/logement soit un montant total de 7 865 000 €, 

sous réserve de dépôt de dossier avant le 31 mars. 

 

Commune Nb 

lgts 

initia

ux 

Nb lgts 

ap. tvx 

Typologie 

des lgts 

Nature des 

lgts ap. tvx 

Prix de revient 

de l’opération 

Etiquette 

énergétique 

avt tvx 

Etiquette 

énergétique 

ap. tvx 

Démarrage 

des tvx 

Bailleur Montant 

enveloppe 

financière 

(AE) 

BERGERAC 8 8 ND Collectif 
familial 

297 536 € F D Avril- MESOLIA 88 000 € 

 

L’opération listée dans le tableau ci-dessus fait l’objet d’un pré-fléchage de l’enveloppe 

d’Autorisation d’Engagement (AE) et sera mise à disposition sous réserve de dépôt de dossier 

complet prêt à être engagé en 2021. 

Une seconde dotation régionale pourrait être affectée au second semestre 

de l'année 2021 pour couvrir les besoins complémentaires et éventuellement pour des 

opérations de rénovations énergétiques. 

 

Pour 2021, l’Etat allouera au délégataire son enveloppe de droits à engagement dans les 

conditions suivantes : 

552 600552 600552 600552 600    €€€€ correspondant à 60 % de la dotation en PLAI hors reliquat chez les délégataires (hors 

démolition et différentes majorations) pour l’année 2021, à la signature du présent avenant ; 

368368368368    444400000 0 0 0 €€€€ correspondant au solde des droits à engagement de l’année, ajustés en fonction des 

perspectives pour la fin de l’année et dans la limite des droits à engagement disponibles. 

 

 

 



B 2 B 2 B 2 B 2 ----    Moyens mis à la disposition du délégataire pour 2021Moyens mis à la disposition du délégataire pour 2021Moyens mis à la disposition du délégataire pour 2021Moyens mis à la disposition du délégataire pour 2021    au titre du Parc privéau titre du Parc privéau titre du Parc privéau titre du Parc privé    

    

Pour l’année d’application, l’enveloppe des droits à engagement ANAH destinée au parc privé est 
fixée à 8888    699699699699    281 281 281 281 €€€€ (huit millions six cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent quatre-vingt-un 
euros).  

Cette enveloppe correspond aux montants moyens de subvention nationaux appliqués aux 

objectifs de production indiqués dans le présent document. 
 

 

B 3 B 3 B 3 B 3 ----    Intervention propre du délégataireIntervention propre du délégataireIntervention propre du délégataireIntervention propre du délégataire    ::::    

    
Cf. règlement d’intervention Parc Public (annexe 2) et Parc Privé (annexe 3). 
    

    

    

PublicationPublicationPublicationPublication    

 

Le présent avenant sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil 

des actes administratifs du délégataire. 

 

Cette délégation de compétence prend effet à compter de la signature du présent avenant. 

 

Les dispositions de la convention initiale non modifiées dans cet avenant restent applicables. 

    

Fait en deux exemplaires originaux à Périgueux le 

 

 

Pour le Département dePour le Département dePour le Département dePour le Département de    la Dordogne,la Dordogne,la Dordogne,la Dordogne,     

le Président du Conseil départementalle Président du Conseil départementalle Président du Conseil départementalle Président du Conseil départemental    

    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

Pour l’Etat,Pour l’Etat,Pour l’Etat,Pour l’Etat,    

le Préfet dele Préfet dele Préfet dele Préfet de    la Dordognela Dordognela Dordognela Dordogne,,,, 
    

    

    

    

Frédéric PEFrédéric PEFrédéric PEFrédéric PERISSARISSARISSARISSATTTT    

    



ANNEXE 1 – Objectifs de réalisation de la convention, parc public et parc privé – Tableau de bord 

 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 TOTAL 

 Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés  

 financés mis en 

chantier 
 financés mis en 

chantier 
 financés mis en 

chantier 
 financés mis en 

chantier 
 financés mis en 

chantier 
 financés mis en 

chantier 
 financés mis en 

 chantier 

 

PARC PUBLIC 402 328  403 475  551 580  348            
PLAI 97 94  136 132  197 241  126            
PLUS 145 161  107 118  252 324  154            
Total PLUS-PLAI 242 255  243 250  449 565  280            

PLS 160 73  160 225  102 15  68            
Accession à la propriété (PSLA...) 0 0  0    0              
PARC PRIVE 898 Réalisés  Réalisés  Réalisés        Réalisés  
Logements de propriétaires occupants 834 704 945 1076 611 971 625         

�  dont logements indignes et très dégradés 54 18 75 14 31 22 46         

�  dont travaux d’amélioration de la performance 

énergétique 

621 474 530 883 503 759 330         

�  dont pour l’autonomie de la personne 159 178 340 179 77 190 249         

Logements de propriétaires bailleurs 50 12 93 25 74 56 86         
Logements traités dans le cadre d’aides aux syndicats 

de copropriétaires 
               

�  dont travaux d’amélioration de la performance 

énergétique en copropriétés fragiles 

14 16  0 32 16 21         

Total des logements Habiter Mieux 718 517 684 922 584 844          
�  dont PO 664 491 590 897 492 781 330         

�  dont PB 40 10 71 25 60 47          

�  dont logements traités dans le cadre d’aides SDC 14 16 23 0 32 16 21         

Droits à engagements Etat 0.55 0,645 0,903 0,937 1,061 1,611 0,921        
Droits à engagements ANAH 7,1 5,496 9,127 7,504 8,039 8,010 8,699        
Droits à engagements Délégataire pour le parc public 0,92 0,457 0,90 1,137 1,117 0,442 0,980        
Droits à engagements Délégataire pour le parc privé 1,03 0,854 0,991 1,378 1,133 1,112 1,035         

  

 

 

 



                                                                                      
        

Annexe IIAnnexe IIAnnexe IIAnnexe II    

    

Avenant Avenant Avenant Avenant 2021202120212021----01 01 01 01 à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé     
(gestion des aides par le délégataire (gestion des aides par le délégataire (gestion des aides par le délégataire (gestion des aides par le délégataire ----    instruction et paiement)instruction et paiement)instruction et paiement)instruction et paiement)    

EntreEntreEntreEntre    

Le Le Le Le Département Département Département Département     dededede    la Dordognela Dordognela Dordognela Dordogne,,,,    sis 2, rue Paul-Louis Courier – CS 11200 – 24019 PERIGUEUX Cedex, 
(SIRET : 222 400 012 00019), représenté par M. Germinal PEIRO, Président du Conseil départemental, 
dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération de la Commission Permanente n° 
20.CP.II.31 du 14 avril 2020, dénommé ci-après « le Délégataire », 

EtEtEtEt    

L’Agence nationale de l’habitat (Anah), représentée par M. Frédéric PERISSAT, Délégué de l’Anah dans 
le Département, 

Vu Vu Vu Vu la convention de délégation de compétence, conclue en application de l’article  
L. 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, en date du 5 juin 2018, 

Vu Vu Vu Vu la convention de gestion des aides à l’habitat privé conclue avec l'Anah en date du 
07 juin 2018,    

Vu Vu Vu Vu l’avenant n° 2020-2 de fin de gestion à la convention de délégation de compétence en matière 
d’aide à la pierre, en date du 29 décembre 2020,        

VuVuVuVu l’avenant de clôture à la convention entre l’Etat et le Département de la Dordogne de mise à 
disposition des services de l’Etat pour l’exercice de la compétence en matière d’attribution des aides 
publiques au logement, en application de la loi n°2004-809 du  
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, en date du 29 décembre 2020, 

Vu Vu Vu Vu l’avenant n°2020-2 à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé 2018-2023 – avenant 
de passage de la type 2 à la type 3 du 29 décembre 2020, 

VVVVu u u u l’avenant pour l’année 2021 à la convention de délégation de compétence en date du 5 juin 
2018,    

Vu Vu Vu Vu la délibération n° 20.CP.IX .51 en date du 14 décembre 2020 ,    

Vu Vu Vu Vu l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l'Hébergement du 02 mars 2021 sur la répartition des 
crédits,    

Vu Vu Vu Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du     
        



                                                                                      
Il a été convenu ce qui suit :Il a été convenu ce qui suit :Il a été convenu ce qui suit :Il a été convenu ce qui suit :    

A A A A ----    Objet de l'avenantObjet de l'avenantObjet de l'avenantObjet de l'avenant    

Cet avenant a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des parties concernant les 
modifications apportées à la convention de gestion des aides à l'habitat privé du 07 juin 2018 
susvisée. 

Ces modifications portent sur les objectifs quantitatifs, les modalités financières pour l'année 2021 
et sur l'ensemble de la convention. 

B B B B ----    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    pour l'année en courspour l'année en courspour l'année en courspour l'année en cours    

 Voir liste des opérations programmées ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                      
 

OPAH RU de la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux OPAH RU de la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux OPAH RU de la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux OPAH RU de la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux ----    AMELIA 2AMELIA 2AMELIA 2AMELIA 2 
 
 

Périmètre de l'opération 

Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux (43 communes)Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux (43 communes)Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux (43 communes)Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux (43 communes)    :::: 
    
Agonac, Annesse-et-Beaulieu, Antonne-et-Trigonant, Bassillac-et-
Auberoche, Boulazac-Isle-Manoire, Bourrou, Chalagnac, Champcevinel, 
Chancelade, Château-l’Evêque, Cornille, Coulounieix-Chamiers, Coursac, 
Creyssensac-et-Pissot, Eglise-Neuve-de-Vergt, Escoire, Fouleix, Grun-
Bordas, La Chapelle-Gonaguet, La Douze, Lacropte, Manzac-sur-Vern, 
Marsac-sur-l’Isle, Mensignac, Paunat, Périgueux, Razac-sur-l’Isle, Saint-
Amand-de-Vergt, Saint-Crépin-d’Auberoche, Saint-Geyrac, Saint-Maime-de-
Pereyrol, Saint-Michel-de-Villadeix, Saint-Paul-de-Serre, Saint-Pierre-de-
Chignac, Salon, Sanilhac, Sarliac-sur-l’Isle, Savignac-les-Eglises, Sorges-et-
Ligueux-en-Périgord, Trélissac, Val-de-Louyre-et-Caudeau, Vergt, Veyrines-
de-Vergt 

Périmètres opérationnels  
Grand quartier de la Gare, l’Îlot de la Cité, Quartier médiéval du Puy Saint 
Front) 

Date de début du programme  
(convention cadre)  

01/01/2019 

Durée de la convention 5 ans 

Date de fin du programme 31/12/2023 

Opérateur chargé du suivi animation 
du programme 

SOLIHA 

Avenant n°1 – 2019 

- Décliner l’Opération de Revitalisation de Territoire du programme Action 
Cœur de Ville au sein des objectifs de l’OPAH-RU Amelia 2, 
- Intégrer d’un volet copropriétés Fragiles Habiter Mieux au sein de l’OPAH-
RU Amélia 2, 
- Ajouter Action Logement comme partenaire de l’OPAH-RU Amélia 

 
 

Objectifs quantitatifs de l’OPAH RU AMELIA 2 sur 5 ansObjectifs quantitatifs de l’OPAH RU AMELIA 2 sur 5 ansObjectifs quantitatifs de l’OPAH RU AMELIA 2 sur 5 ansObjectifs quantitatifs de l’OPAH RU AMELIA 2 sur 5 ans    

    Sur 5 ansSur 5 ansSur 5 ansSur 5 ans    Objectifs 202Objectifs 202Objectifs 202Objectifs 2021111    
Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants : 850850850850 169169169169    
travaux indignes ou très dégradés 91 18 

travaux autonomie PO  250 50 

travaux d’amélioration de la performance énergétique 509 101 
dont Habiter Mieux  544 109 

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : 312312312312 62626262    
travaux indignes ou très dégradés 221 44 
travaux autonomie 15 3 
travaux d’amélioration de la performance énergétique 76 15 
dont Habiter Mieux 199 40 

dont IML 50 10 

Copropriétés fragiles (8 copropriétés)Copropriétés fragiles (8 copropriétés)Copropriétés fragiles (8 copropriétés)Copropriétés fragiles (8 copropriétés)    100100100100    20202020    
 
 
 
  



                                                                                      
Aides propres d’AMELIA 2 Aides propres d’AMELIA 2 Aides propres d’AMELIA 2 Aides propres d’AMELIA 2  

    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
Sur 5 ansSur 5 ansSur 5 ansSur 5 ans 

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
2020202020202020    

CAGP dont PxCAGP dont PxCAGP dont PxCAGP dont Px 
    hors secteur RUhors secteur RUhors secteur RUhors secteur RU 

Ville Px Secteurs Ville Px Secteurs Ville Px Secteurs Ville Px Secteurs 
RURURURU 

Lutte contre sortie de vacance des Lutte contre sortie de vacance des Lutte contre sortie de vacance des Lutte contre sortie de vacance des 
logementslogementslogementslogements de + 2 ans (PO et PB) Primo-
accession en centre bourg et centre-ville 
(hors secteur RU pour la ville de Px)  

258 
(dont 60 secteur 
RU) 

 
52 

 
500€/logt 

 
500€/logt 

Prime forfaitaire primo-accession logt   Dont 60 Dont 12  4.500 €/logt 

Prime remembrement d’au moins 2 
logements  

   4.000 €/logt 

Re-création d’accès aux étages si 
changement d’usage 

   4.000 €/logt 

Lutte contre les façades dégradés Lutte contre les façades dégradés Lutte contre les façades dégradés Lutte contre les façades dégradés     
(PO et PB)(PO et PB)(PO et PB)(PO et PB) 

177 
(dont 115 
secteur RU) 

 
35 

Travaux 
plafonnés à  
15.000 € HT 
15 % travaux HT 
 (max. 2.250 €) 

 
Travaux 
plafonnés à 100 € 
HT/m² dans les 
secteurs RU * 

Loyers supérieurs aux loyers 
conventionnés ou revenus supérieurs aux 
plafonds Anah 

   20 % Travaux HT  
(max. 6.000 € 
secteur 
sauvegardé) 
(max. 3.000 € 
hors secteur 
sauvegardé) 

 
 
Loyers conventionnés ou revenus sous 
plafonds Anah 

   30 % Travaux HT  
(max. 10.000 € 
secteur 
sauvegardé) 
(max. 5.000 € 
hors secteur 
sauvegardé) 

Assainissements individuels Assainissements individuels Assainissements individuels Assainissements individuels  150 
(dont 138 PO et 
12 PB et 1 sur 
secteur RU) 

 
30 

Trx plafonnés à 
7.000 € HT 

 
5 %/travaux HT 
(Enveloppe : 
1.750 €) 

Priorités 1 et 2 : absences 
d’assainissement ou polluants 

  25 % travaux HT  
(max. 1.750 €) 

 

Priorités 3 : défectueux non polluants   15 % travaux HT  
(max. 1.050 €) 

 

    
EnergieEnergieEnergieEnergie 

 
585 
(dont 509 PO et 
76 PB 

 
117 
(dont 102 
PO 
Et 15 PB) 
 

 
Trx plafonnés à 
20.000 HT 
5 % travaux HT 
(max. 1.000 €) 

 
 
5% /travaux HT 

  



                                                                                      
Aides propres d’AMELIA 2 Aides propres d’AMELIA 2 Aides propres d’AMELIA 2 Aides propres d’AMELIA 2  

    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
Sur 5 ansSur 5 ansSur 5 ansSur 5 ans 

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
2020202020202020    

CAGP dont PxCAGP dont PxCAGP dont PxCAGP dont Px 
    hors secteur RUhors secteur RUhors secteur RUhors secteur RU 

Ville Px Secteurs Ville Px Secteurs Ville Px Secteurs Ville Px Secteurs 
RURURURU 

Recours aux matériaux respectueux de Recours aux matériaux respectueux de Recours aux matériaux respectueux de Recours aux matériaux respectueux de 
l’environnementl’environnementl’environnementl’environnement 

34 
(dont 10 secteur 
RU) 

 1.000 €  

Auto réhabilitation accompagnéeAuto réhabilitation accompagnéeAuto réhabilitation accompagnéeAuto réhabilitation accompagnée 10 2 450 € 
max/dossier 

 

Adaptation Adaptation Adaptation Adaptation  265 dont 
250 PO 
15 PB 
 

53 dont 
50 PO 
3 PB 

Trx plafonnés à 
20.000 HT 
5 % travaux HT  
(max. 1000 €) 

 
10 % travaux HT 
 

Immeuble sous Immeuble sous Immeuble sous Immeuble sous procédure (infractions RSD, procédure (infractions RSD, procédure (infractions RSD, procédure (infractions RSD, 
décence,…)décence,…)décence,…)décence,…) 

            1.000 € 

    
    
    
Habitat indigne et très dégradéHabitat indigne et très dégradéHabitat indigne et très dégradéHabitat indigne et très dégradé 
 
 
 

312 62  
 
 
 
500 €/logt 

 
Dont 91 PO 
(35 Trx L. et 56 
Moy.dégr.) 

 
Dont 18 
PO 

10 % revenus très 
modestes 
5 % revenus 
modestes 

 
Dont 221 PB 
(123 Trx L. et  98 
Moy.dégr.) 

 
 
Dont 44 
PB 

Insalubrité :  
15 % 
conventionné très 
social 
5 % conventionné 
social 

Commerces (ravalement de devanture)Commerces (ravalement de devanture)Commerces (ravalement de devanture)Commerces (ravalement de devanture) 30 6  30 % du montant 
des travaux 
plafonnés à 5.000 
€ 

Autres travauxAutres travauxAutres travauxAutres travaux 80 16  25.000 € à l’année 
    
 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    



                                                                                      
OPAHOPAHOPAHOPAH----RR Portes Sud PérigordRR Portes Sud PérigordRR Portes Sud PérigordRR Portes Sud Périgord 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*En complément de cette aide forfaitaire le propriétaire bénéficiera d’une exonération foncière durant 15 ans. 
    

 
 
 
 
Périmètre de l’opération 

Bardou, Boisse, Conne-de-Labarde, Eymet, Faurilles, 
Faux, Flaugeac, Fonroque, Issigeac, Monmadalès, 
Monmarvès, Monsaguel, Montaut, Plaisance, Razac-
d’Eymet, Sadillac, Saint-Aubin-de-Cadelech, Saint-
Aubin-de-Lanquais, Saint-Capraise-d’Eymet, Saint-
Cernin-de-Labarde, Saint-Julien-Innocence-Eulalie,  
Sainte-Radegonde, Saint-Léon-d ’Issigeac, Saint 
Perdoux, Serres-et-Montguyard, Singleyrac. 

Date de début du programme (convention cadre) 01/09/1601/09/1601/09/1601/09/16 
Durée de la convention 3 ans 
Date de fin du programme 31/08/1931/08/1931/08/1931/08/19 
Opérateur chargé du suivi animation du programme SOliHA 
Renouvelé par avenant  2 ans 
Date de fin de l’avenant 31/08/2131/08/2131/08/2131/08/21    

Objectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAH----RR Portes Sud Périgord RR Portes Sud Périgord RR Portes Sud Périgord RR Portes Sud Périgord         
    Sur 5 Sur 5 Sur 5 Sur 5 ansansansans    Objectifs 202Objectifs 202Objectifs 202Objectifs 2021111    
Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants : 168168168168 28282828    
travaux lourds 20 3 
travaux autonomie modestes 22 5 
travaux autonomie très modestes 43 10 
précarité énergétique HM Sérénité 83 10 
Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : 15151515 2222    
travaux lourds 10 1 
autres réhabilitations éligibles 5 1 
Logements Habiter MieuxLogements Habiter MieuxLogements Habiter MieuxLogements Habiter Mieux    118118118118    15151515    
Propriétaires Occupants 103 13 
Propriétaires Bailleurs 15 15 

Aides propres OPAH Portes Sud Périgord Aides propres OPAH Portes Sud Périgord Aides propres OPAH Portes Sud Périgord Aides propres OPAH Portes Sud Périgord  
    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    

2020202020202020 
PrimesPrimesPrimesPrimes    

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants 

Tavaux autonomie très modeste 10 5 % (Maxi 350 €) 

Tavaux autonomie modeste 5 2.5 %  (Maxi 175 €) 

Travaux lutte contre la précarité énergétique 10 200 € 

Sortie de vacance avec travaux de réhabilitation * 3 2000 € 

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs 

Sortie de vacance avec travaux de réhabilitation * 1 2000 € 

Travaux lutte contre la précarité énergétique  1 300 € 



                                                                                      
OPAH OPAH OPAH OPAH ––––    RU de Le BugueRU de Le BugueRU de Le BugueRU de Le Bugue    

 
Périmètre de l’opération La commune de Le Bugue 

Date de début du programme (convention cadre) 01/03/201701/03/201701/03/201701/03/2017 

Durée de la convention 5 ans 

Date de fin du programme 28/02/202228/02/202228/02/202228/02/2022 

Opérateur chargé du suivi animation du programme SOliHA 

 
Avenant n° 1 -  2019 

- Modification du périmètre PB et objectifs 
- Modification des conditions d’accès et modalités 

du programme HM (instruction avril 2018) 
- Intégration de la SACICAP-PROCIVIS-FAP 

 
Objectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAH----RU Le BugueRU Le BugueRU Le BugueRU Le Bugue    

    Sur 5 ansSur 5 ansSur 5 ansSur 5 ans    Objectif 202Objectif 202Objectif 202Objectif 2021111    

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants : 80808080 18181818    
logements indignes ou très dégradés 5 1 

travaux de lutte contre la précarité énergétique 35 10 

travaux autonomie  25 7 

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : 15151515 3333    
logements indignes ou très dégradés 10 2 
autres réhabilitations 5 1 
Logements Habiter MieuxLogements Habiter MieuxLogements Habiter MieuxLogements Habiter Mieux    59595959    13131313    
Propriétaire Occupant 49 11 
Propriétaire Bailleur 10 2 

 
Aides propres OPAH RU Le BugueAides propres OPAH RU Le BugueAides propres OPAH RU Le BugueAides propres OPAH RU Le Bugue    

    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
sur 5 anssur 5 anssur 5 anssur 5 ans 

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
2021202120212021 

    
MontantsMontantsMontantsMontants 

2021202120212021 

PrimePrimePrimePrime    
VacanceVacanceVacanceVacance    
2022022022021111    ****    

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants 65656565    18181818     
Tavaux autonomie très modeste 20 4 5 % 

Maxi 350 € 
 

Tavaux autonomie modeste 5 3 

Travaux d’amélioration de lutte contre la 
précarité énergétique (gain > 25%) 

35 10 10 % 
Maxi 1.700 € 

Travaux lourds réhabilitation d’un logement 
Indigne ou très dégradé (indice de dégradation > 
à 0,55 

5 1 5 % 
Maxi 500 € 

3.000 € 

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs 15151515    3333            
Travaux lourds réhabilitation d’un logement 
Indigne ou très dégradé 

10 2 3.000 € 3.000 € 

Autres réhabilitations éligibles  5 1 5 % 
Maxi 2.000 € 

 

Accession à la propriété ou façade ou accessibilité 
commerciale******** 

35 5 1.000 € 

    
* * * * Prime par logement accordée au propriétaire pour la réhabilitation et la remise sur le marché d’un logement 
vacant depuis plus d’un an. 
** ** ** ** Prime sur les rues suivantes : rue de Paris, rue de la République, rue du Jardin Public et rue du Cingle.  
     Objectifs : 10 par an sur les années 1 et 2 et 5 par an sur les années 3,4 et 5 du programme. 



                                                                                      
Depuis 2013 : La reprise de logements existants est favorisée par l’exonération de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties dont les propriétaires réalisent des travaux de rénovation énergétique.



                                                                                      
OPAH OPAH OPAH OPAH ––––    RR Bassin NontronnaisRR Bassin NontronnaisRR Bassin NontronnaisRR Bassin Nontronnais 

 

Périmètre de l'opération 

Communauté de Communes du Périgord Nontronnais (28 communes)Communauté de Communes du Périgord Nontronnais (28 communes)Communauté de Communes du Périgord Nontronnais (28 communes)Communauté de Communes du Périgord Nontronnais (28 communes)    :::: 
Abjat-sur-Bandiat, Augignac, Busserolles, Bussière-Badil, Champniers-Reilhac, 
Champs-Romain, Connezac, Étouars, Hautefaye, Javerlhac-et-la-Chapelle-Saint-
Robert, Le Bourdeix, Lussas-et-Nontronneau, Milhac-de-Nontron, Nontron, 
Piégut-Pluviers, Saint-Barthélemy-de-Bussière, Saint-Estèphe, Saint-Front-la-
Rivière, Saint-Front-sur-Nizonne, Saint-Martial-de-Valette, Saint-Martin-le-Pin, 
Saint-Pardoux-la-Rivière, Saint-Saud-Lacoussière, Savignac-de-Nontron, Sceau-
Saint-Angel, Soudat, Teyjat, Varaignes. 
Communauté de Communes Dronne et Belle (16 communes)Communauté de Communes Dronne et Belle (16 communes)Communauté de Communes Dronne et Belle (16 communes)Communauté de Communes Dronne et Belle (16 communes)    :::: 
Biras, Bourdeilles, Brantôme-en-Périgord, Bussac, Champagnac-de-Belair, 
Condat-sur-Trincou, La Chapelle-Faucher, La Chapelle-Montmoreau, La 
Rochebeaucourt-et-Argentine, Mareuil-en-Périgord, Quinsac, Rudeau-Ladosse, 
Sainte-Croix-de-Mareuil, Saint-Félix-de-Bourdeilles, Saint-Pancrace,  Villars 

  

Date de début du programme 
(convention cadre)  

Lancement du suivi animation de l’OPAH : 01/09/201801/09/201801/09/201801/09/2018 
  

Durée de la convention 5 ans   

Date de fin du programme 31/08/202331/08/202331/08/202331/08/2023   

Opérateur chargé du suivi 
animation du programme 

2 animateurs en régie + un thermicien + soutien d’un prestataire externe sur 
des dossiers complexes 

   

Avenant n° 1 - 2019 Intégration de la SACICAP-PROCIVIS-FAP 
   

 
Objectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAHObjectifs quantitatifs de l’OPAH----RR du Bassin NontronnaisRR du Bassin NontronnaisRR du Bassin NontronnaisRR du Bassin Nontronnais    

    Sur 5 ansSur 5 ansSur 5 ansSur 5 ans    2021202120212021    
Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants : 885885885885 177177177177    
Travaux lourds 25 5 
Travaux de sécurité et salubrité 10 2 
Travaux autonomie PO très modestes 150 30 
Travaux autonomie PO modestes 50 10 
Travaux Habiter Mieux Sérénité PO très modestes 525 105 
Travaux Habiter Mieux Sérénité PO modestes 125 25 
Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : 60606060 12121212    
Travaux lourds 30 6 
Travaux de sécurité et salubrité 5 1 
Travaux autonomie 5 1 
Travaux amélioration de la performance énergétique 10 2 
Travaux moyennement dégradé 10 2 

Aides Propres OPAH RR du Bassin NontronnaisAides Propres OPAH RR du Bassin NontronnaisAides Propres OPAH RR du Bassin NontronnaisAides Propres OPAH RR du Bassin Nontronnais    
    CCPNCCPNCCPNCCPN CCDBCCDBCCDBCCDB    

5 ans5 ans5 ans5 ans    2021202120212021    AidesAidesAidesAides    5 ans5 ans5 ans5 ans    2021202120212021    AidesAidesAidesAides    
Propriétaires OccupantsPropriétaires OccupantsPropriétaires OccupantsPropriétaires Occupants 

Travaux lourds  15 3 10% limité à 5.000 € 10 2 10% limité à 5.000 € 
Travaux Autonomie « T.modeste »    50 10 Forfait de 500 € 
«Habiter Mieux» Sérénité modestes 400 80 Forfait de 200 € 150 30 Forfait de 500 € 
«Habiter Mieux» Sérénité T.modeste    

Propriétaires BailleursPropriétaires BailleursPropriétaires BailleursPropriétaires Bailleurs    
Travaux lourds  15 3 10% limité à 2.500 € 15 3 10% limité à 5.000 € 



                                                                                      

    
    

    
PIG du Bassin PIG du Bassin PIG du Bassin PIG du Bassin Ribéracois / DoubleRibéracois / DoubleRibéracois / DoubleRibéracois / Double 

    

Périmètre de l'opération 

Communauté de Communes du Pays de SaintCommunauté de Communes du Pays de SaintCommunauté de Communes du Pays de SaintCommunauté de Communes du Pays de Saint----Aulaye (10 communes)Aulaye (10 communes)Aulaye (10 communes)Aulaye (10 communes)    :::: 
Parcoul-Chenaud – Saint Aulaye-Puymangou – Saint Privat en Périgord –
Saint Vincent Jalmoutiers – Servanches – La Roche Chalais. 
Communauté de Communauté de Communauté de Communauté de Communes du Pays Ribéracois (46 communes)Communes du Pays Ribéracois (46 communes)Communes du Pays Ribéracois (46 communes)Communes du Pays Ribéracois (46 communes)    :::: 
Bouteilles Saint Sébastien – Champagne et Fontaine – La Chapelle 
Grésignac – La Chapelle Montabourlet – Cherval – Coutures – Gout 
Rossignol – Lusignac – Nanteuil Auriac de Bourzac – Saint Martial Viveyrol 
– Saint Paul Lizonne – La Tour Blanche-Cercles – Vendoire – Verteillac.-
Celles – Chapdeuil – Creyssac – Grand Brassac – Lisle – Montagrier –
Paussac et Saint Vivien- Saint Just – Saint Victor – Tocane Saint Apre    - Petit-
Bersac - Bourg du Bost – Comberanche Epeluche – Chassaignes – St 
Pardoux de Dronne -  St Sulpice de Roumagnac – Bertric Burée – Douchapt 
- Bourg des Maisons – Ribérac    - Allemans – Villetoureix - St Méard de 
Dronne – Vanxains - Siorac de Ribérac - St Vincent de Connezac-  St Martin 
de Ribérac-Segonzac-St André de Double- La Jemaye-Ponteyraud 

  

Date de début du programme  
(convention cadre)  

Lancement du suivi animation : 01/01/201901/01/201901/01/201901/01/2019    
  

Durée de la convention 3 ans   

Date de fin du programme  31/12/202131/12/202131/12/202131/12/2021   
Opérateur chargé du suivi animation  
du programme 

SOliHA 
     

Avenant n°1 - 2019 Intégration SACICAP Procivis Gironde les Procivis les Prévoyants et la FAP   

Avenant n°2 - 2019 Augmentation des objectifs PO autonomie très modestes et Energie   

 
Objectifs quantitatifs du PIG du Bassin Objectifs quantitatifs du PIG du Bassin Objectifs quantitatifs du PIG du Bassin Objectifs quantitatifs du PIG du Bassin Ribéracois/Double sur 3 ansRibéracois/Double sur 3 ansRibéracois/Double sur 3 ansRibéracois/Double sur 3 ans    

    Objectif Objectif Objectif Objectif     
s/ 3 anss/ 3 anss/ 3 anss/ 3 ans    

2021202120212021    

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants : 210210210210    70 
Travaux autonomie PO très modestes 51 17 
Travaux autonomie PO modestes 24 8 
Travaux amélioration performance énergétique 135 45 
Dont PO « Habiter Mieux » (135) (45) 
Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : 6666    2222    
Travaux lourds logements vacants 3 1 
Travaux logements vacants ou occupés Habiter Mieux Sérénité 3 1 
Dont PB « Habiter Mieux » (6) (2) 

 
Aides propres Bassin Ribéracois/DoubleAides propres Bassin Ribéracois/DoubleAides propres Bassin Ribéracois/DoubleAides propres Bassin Ribéracois/Double 

    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs 2021202120212021    Montant/logtMontant/logtMontant/logtMontant/logt 
Propriétaires Propriétaires Propriétaires Propriétaires occupantsoccupantsoccupantsoccupants    

Tavaux autonomie très modeste 51 17 2.50 % limité à 175 € 
Tavaux autonomie modeste 15 8 2.50 % limité à 175 € 
Prime si Habiter Mieux Sérénité  90 45 2.50 % limité à 400 € 

Travaux performance énergétique  5 1 10% limité à 2.000 € 5 1 10% limité à 2.000 € 
Travaux moyennement dégradé 5 1 10% limité à 2.500 € 5 1 10% limité à 5.000 € 



                                                                                      
Prime si Habiter Mieux  90 45 Forfait à 200 € 

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs    
Travaux lourds  3 1 5 % limité à 3.000 € 
Travaux amélioration 
performance énergétique  

3 1 5 % limité à 1.500 € 

Prime si Habiter Mieux  6 2 Forfait à 200 € 



                                                                                      
    

OPAH RR Pays de l’Isle en PérigordOPAH RR Pays de l’Isle en PérigordOPAH RR Pays de l’Isle en PérigordOPAH RR Pays de l’Isle en Périgord    
 

Périmètre de l'opération 

Communauté de Communauté de Communauté de Communauté de Communes Isle Double Landais (9 communes)Communes Isle Double Landais (9 communes)Communes Isle Double Landais (9 communes)Communes Isle Double Landais (9 communes)    ::::    
Echourgnac, Eygurande-et-Gardedeuil, Le Pizou, Ménesplet, Montpon-
Ménestérol, Moulin-Neuf, Saint-Barthélémy-de-Bellegarde, Saint-Martial-
d’Artenset, Saint-Sauveur-Lalande. 
 
Communauté de Communes Isle Crempse en Communauté de Communes Isle Crempse en Communauté de Communes Isle Crempse en Communauté de Communes Isle Crempse en Périgord (25 communes)Périgord (25 communes)Périgord (25 communes)Périgord (25 communes)    :::: 
Beaupouyet, Beauregard-et-Bassac, Beleymas, Bourgnac, Campsegret, 
Clermont-de-Beauregard, Douville, Eglise-Neuve-d’Issac, Eyraud-Crempse-
Maurens, Issac, Les Lèches, Montagnac-la-Crempse, Mussidan, Saint-
Etienne-de-Puycorbier, Saint-Front-de-Pradoux, Saint-Georges-de-
Montclard, Saint-Hilaire-d’Estissac, Saint-Jean-d’Estissac, Saint-Laurent-
des-Hommes, Saint-Louis-en-l’Isle, Saint-Martin-des-Combes, Saint-Martin-
l’Astier, Saint-Médard-de-Mussidan, Saint-Michel-de-Double, Villamblard. 
    
Communauté de Communes Isle Vern Salembre en Périgord (16 communes)Communauté de Communes Isle Vern Salembre en Périgord (16 communes)Communauté de Communes Isle Vern Salembre en Périgord (16 communes)Communauté de Communes Isle Vern Salembre en Périgord (16 communes)    :::: 
Beauronne, Chantérac, Douzillac, Grignols, Jaure, Léguillac-de-l’Auche, 
Montrem, Neuvic sur l’Isle, Saint-Aquilin, Saint-Astier, Saint-Germain-du-
Salembre, Saint-Jean-d’Ataux, Saint-Léon-sur-l’Isle, Saint-Séverin-d’Estissac, 
Sourzac, Vallereuil. 
 

  

Date de début du programme  
(convention cadre)  

Lancement du suivi animation : 01/10/201601/10/201601/10/201601/10/2016 
  

Durée de la convention 5 ans   

Date de fin du programme  30/09/202130/09/202130/09/202130/09/2021   

Avenant n° 1 - 2017 Modification du périmètre : sortie de Limeuil et Trémolat de l’OPAH   

Avenant n° 2 - 2018 Modification des objectifs en PO   

Avenant n° 3 - 2019 Intégration SACICAP Procivis Gironde les Procivis les Prévoyants et la FAP   
Opérateur chargé du suivi animation 
du programme 

1,5 ETP sur l’animation opérationnelle du programme 
  

 
Objectifs quantitatifs  Anah de l’OPAH RR du Pays de l’Isle en PérigordObjectifs quantitatifs  Anah de l’OPAH RR du Pays de l’Isle en PérigordObjectifs quantitatifs  Anah de l’OPAH RR du Pays de l’Isle en PérigordObjectifs quantitatifs  Anah de l’OPAH RR du Pays de l’Isle en Périgord 

    Objectifs 
s/5 ans 

Objectifs 
2021 

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants : 486486486486 99999999    

travaux lourds 14 3 
travaux autonomie PO très modestes 76 15 

travaux autonomie PO modestes 46 10 
travaux d’amélioration de la performance énergétique 350 71 
dont Habiter Mieux  364 74 

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : 20202020 4444    

travaux lourds 10 2 

travaux logements moyennement dégradés 10 2 

dont Habiter Mieux 10 2 

 
 



                                                                                      
 
 

Aides propres OPAH Isle en PérigordAides propres OPAH Isle en PérigordAides propres OPAH Isle en PérigordAides propres OPAH Isle en Périgord    

Propriétaires OccupantsPropriétaires OccupantsPropriétaires OccupantsPropriétaires Occupants    
ObjectifObjectifObjectifObjectif    
sur 5 anssur 5 anssur 5 anssur 5 ans    

ObjectifObjectifObjectifObjectif    / / / / 
annéeannéeannéeannée    

CommuneCommuneCommuneCommune----
EPCI / HTEPCI / HTEPCI / HTEPCI / HT    

Forfait 

Se
ct

eu
r 

1
Se

ct
eu

r 
1

Se
ct

eu
r 

1
Se

ct
eu

r 
1     

Travaux lourds (très dégradés) avec PE* 14 3 3 000,00 € 

1 St Astier / 1 Mussidan/ 1 Montpon-Menestérol 
SousSousSousSous----totaltotaltotaltotal        3333     

Travaux sécurité / salubrité avec PE* 
53 

9 2 000,00 € 

Travaux sécurité / salubrité avec PE Vergt* 2 2 100,00 € 

3 St Astier / 2 Mussidan / 4 Montpon-Ménestérol 

SousSousSousSous----totaltotaltotaltotal        11111111     

Total POTotal POTotal POTotal PO        14141414            

 
 
 



                                                                                      
OPAH PERIGORD LIMOUSIN ET ISLE LOUE AUVEZERE EN PERIGORD OPAH PERIGORD LIMOUSIN ET ISLE LOUE AUVEZERE EN PERIGORD OPAH PERIGORD LIMOUSIN ET ISLE LOUE AUVEZERE EN PERIGORD OPAH PERIGORD LIMOUSIN ET ISLE LOUE AUVEZERE EN PERIGORD ––––    ««««    HAPPY HABITATHAPPY HABITATHAPPY HABITATHAPPY HABITAT    »»»» 

 

Périmètre de l'opération 

Communauté de Communes du Périgord Limousin (22 communes)Communauté de Communes du Périgord Limousin (22 communes)Communauté de Communes du Périgord Limousin (22 communes)Communauté de Communes du Périgord Limousin (22 communes)    :::: 
Chalais, Corgnac-sur-l’Isle, Eyzerac, Firbeix, Jumilhac-Le-Grand, La Coquille, 
Lempzours, Miallet, Nantheuil, Nanthiat, Négrondes, Saint-Front-d’Alemps, 
Saint-Jean-de-Cole, Saint-Jory-de-Chalais, Saint-Martin-de-Fressengeas, 
Saint-Paul-la-Roche, Saint-Pierre-de-Cole, Saint-Pierre-de-Frugie, Saint-
Priest-les-Fougères, Saint-Romain-et-Saint-Clément, Thiviers, Vaunac 
Communauté de Communes Isle Loue Auvezère en Périgord (28 communes)Communauté de Communes Isle Loue Auvezère en Périgord (28 communes)Communauté de Communes Isle Loue Auvezère en Périgord (28 communes)Communauté de Communes Isle Loue Auvezère en Périgord (28 communes)    ::::
 Anlhiac, Angoisse, Brouchaud, Cherveix-Cubas, Clermont-d’Excideuil, 
Coulaures, Cubjac-Auvézère-Val d’Ans, Dussac, Excideuil, Génis, Lanouaille, 
Mayac, Payzac, Preyssac d'Excideuil, Saint-Cyr Les Champagnes, Saint 
Germain des Prés, Saint Jory Las Bloux, Saint Martial d’Albarède, Saint-
Médard d'Excideuil, Saint Mesmin, Saint Pantaly d’Excideuil, Saint Raphaël, 
Saint Sulpice d'Excideuil, Saint Vincent sur l’Isle, Salagnac, Sarlande, Sarrazac, 
Savignac Lédrier. 

Date de début du programme  
(convention cadre)  

1111erererer    mai 2019mai 2019mai 2019mai 2019    

Durée de la convention 3 ans 

Date de fin du programme 30 avril 2022 

Opérateur chargé du suivi animation  
du programme 

SOLIHA 

 
ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    quantitatifs de l’OPAH Périgord Limousin et Isle Loue Auvézèrequantitatifs de l’OPAH Périgord Limousin et Isle Loue Auvézèrequantitatifs de l’OPAH Périgord Limousin et Isle Loue Auvézèrequantitatifs de l’OPAH Périgord Limousin et Isle Loue Auvézère 

    SecteurSecteurSecteurSecteur    
OPAHOPAHOPAHOPAH    

Objectifs 
Sur 3 ans    

Périgord Périgord Périgord Périgord 
LimousinLimousinLimousinLimousin    
Objectifs 

2021    

Isle Loue Auvézère Isle Loue Auvézère Isle Loue Auvézère Isle Loue Auvézère 
en Périgorden Périgorden Périgorden Périgord    

Objectifs 
2021    

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants : 252252252252    42424242 42424242    
travaux lourds 18 3 3 

travaux autonomie PO très modestes 48 8 8 
travaux autonomie PO modestes 18 3 3 

travaux d’amélioration de la performance énergétique 168 28 28 
dont Habiter Mieux  186 31 31 
Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : 24242424    12121212 12121212    
travaux lourds 18 3 3 
travaux d’amélioration de la performance énergétique 6 1 1 
dont Habiter Mieux 24 8 8 

 
Aides propres OPAH Périgord Limousin et Isle Loue Auvézère par an *Aides propres OPAH Périgord Limousin et Isle Loue Auvézère par an *Aides propres OPAH Périgord Limousin et Isle Loue Auvézère par an *Aides propres OPAH Périgord Limousin et Isle Loue Auvézère par an * 

    Montants Montants Montants Montants 
primesprimesprimesprimes 

Périgord Périgord Périgord Périgord 
LimousinLimousinLimousinLimousin 

Ile Loue Auvézère en Ile Loue Auvézère en Ile Loue Auvézère en Ile Loue Auvézère en 
PérigordPérigordPérigordPérigord 

Lutte contre la vacance des logements (depuis plus de 2 ans) 2000 € 9 0 
Prime pour favoriser l’Accession à la propriété 1000 € 9 0 
Ravalement des façades et de devantures commerciales 3000 € 9 0 

    
****Sur les centre-bourgs de Thiviers, Jumilhac-le-Grand et la  Coquille



                                                      

 
 

OPAH RU DE LA Communauté OPAH RU DE LA Communauté OPAH RU DE LA Communauté OPAH RU DE LA Communauté d’Agglomération Bergeracoise d’Agglomération Bergeracoise d’Agglomération Bergeracoise d’Agglomération Bergeracoise ––––    ««««    ROXANNAROXANNAROXANNAROXANNA    »»»»    
 

Périmètre de l’opération La commune de BergeracLa commune de BergeracLa commune de BergeracLa commune de Bergerac    

Date de début du programme (convention cadre) 01/01/1901/01/1901/01/1901/01/19 
Durée de la convention 5 ans 
Date de fin du programme 31/12/23 

Opérateur chargé du suivi animation du programme SOliHA 
  

    
Aides propres de l’OPAH RU de la CABAides propres de l’OPAH RU de la CABAides propres de l’OPAH RU de la CABAides propres de l’OPAH RU de la CAB    

    SecteurSecteurSecteurSecteur ObjectifObjectifObjectifObjectif Primes Primes Primes Primes 
CABCABCABCAB 

Ville de BergeracVille de BergeracVille de BergeracVille de Bergerac 

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants    ::::                    
Travaux lourds (taux ou forfait)  

 
 

3 

2  15% (Maxi 7.500 €) 

Travaux sécurité et salubrité (taux ou forfait) 2  15% (Maxi 2550 €) 

Autonomie – Très modestes (taux ou forfait) 10  10% (Maxi 700 €) 

Autonomie  - Modeste (taux ou forfait) 5  5% (Maxi 350 €) 

Habiter Mieux – Très modeste 15  500 € 

Habiter Mieux – Modeste 15  250 € 

Acquisition logt vacant à des fins 
d’habitation principale 

1 10 3.000 € 

Objectifs quantitatifs Anah de l’OPAH RU  de l’Agglomération BergeracoiseObjectifs quantitatifs Anah de l’OPAH RU  de l’Agglomération BergeracoiseObjectifs quantitatifs Anah de l’OPAH RU  de l’Agglomération BergeracoiseObjectifs quantitatifs Anah de l’OPAH RU  de l’Agglomération Bergeracoise 

    SecteurSecteurSecteurSecteur    Sur 5 ansSur 5 ansSur 5 ansSur 5 ans    2021202120212021    

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants :   
 
 

3    

245245245245 49494949    
travaux lourds (logements indignes, très dégradés) 10 2 

travaux sécurité, salubrité petite LHI 10 2 

travaux autonomie PO très modestes 50 10 

travaux autonomie PO modestes 25 5 

travaux d’amélioration de la performance énergétique PO TM 75 15 

travaux d’amélioration de la performance énergétique PO Modeste 75 15 
dont Habiter Mieux   160 32 
Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : (quartiers anciens)    60606060 12121212    
 
travaux lourds 

3 10 2 
2 10 2 
1 15 3 

travaux sécurité, salubrité 
2 5 1 
1 10 2 

travaux moyennement dégradé 
2 5 1 
1 5 1 

dont Habiter Mieux  35 7 

15 logements loués via un organisme pour l’intermédiation locative    

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs    ::::    SecteurSecteurSecteurSecteur ObjectifObjectifObjectifObjectif Primes CABPrimes CABPrimes CABPrimes CAB Ville de Ville de Ville de Ville de 
BergeracBergeracBergeracBergerac 

Travaux lourds (taux ou forfait) 3 2 5% (3.000 €)  
2 2 10% (Maxi 6.000 €)  



                                                      

 
 

    SecteurSecteurSecteurSecteur ObjectifObjectifObjectifObjectif Primes Primes Primes Primes 
CABCABCABCAB 

Ville de BergeracVille de BergeracVille de BergeracVille de Bergerac 

Propriétaires Occupants et BailleursPropriétaires Occupants et BailleursPropriétaires Occupants et BailleursPropriétaires Occupants et Bailleurs    

Accès à un logt vacant situé à l’étage d’un 
commerce 

1 5 5.000 € 

Ravalement de façades (secteurs ou linéaires définis dans les 
périmètres de l’annexe 1 de la convention 

8  30% 
(Maxi 3.000 €) 

Acquisition logt vacant à des fins d’hab. principale 
1 10 3.000 € 

 
* Afin de réduire la vacance importante sur le secteur renforcé, la Ville a notamment instauré en 
2016 une taxe d'habitation sur les logements vacants 
 
Le secteur 1 «Le secteur 1 «Le secteur 1 «Le secteur 1 «    renforcérenforcérenforcérenforcé    »»»», correspondant au centre historique, ouvrira droit à des primes et un 
niveau d'aide supérieur de la Communauté d’Agglomération. 
Le secteur 2 «Le secteur 2 «Le secteur 2 «Le secteur 2 «    étenduétenduétenduétendu    »»»» couvre le périmètre initial (OPAH-RU 2012-2016) et permettra de 
poursuivre la dynamique impulsée lors du précédent programme. Il comprend le faubourg de la 
Madeleine, le secteur Gare / Boétie / St Martin / Notre Dame.  
Le secteurLe secteurLe secteurLe secteur    3 :3 :3 :3 : Bergerac 
 
 
 
 

1 3 20% (Maxi 12.000€)  
Travaux sécurité/salubrité 2 1 10% (Maxi 3.500 €)  

1 2 20% (Maxi 7.000€)  
Travaux moyennement dégradé 2 1 5% (Maxi 1.750 €)  

1 1 10% (Maxi 3.500 €)  
    



                                                      

 
 

OPAH RR Vallée Dordogne Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays FénelonOPAH RR Vallée Dordogne Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays FénelonOPAH RR Vallée Dordogne Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays FénelonOPAH RR Vallée Dordogne Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays Fénelon    
    

Périmètre de l'opération 

La Communauté de Communes Domme Villefranche en Périgord (23 La Communauté de Communes Domme Villefranche en Périgord (23 La Communauté de Communes Domme Villefranche en Périgord (23 La Communauté de Communes Domme Villefranche en Périgord (23 
communes)communes)communes)communes)    : : : : Besse, Bouzic, Campagnac-lès-Quercy, Castelnaud-la-Chapelle, 
Cénac-et-Saint-Julien, Daglan, Domme, Florimont-Gaumier, Groléjac, 
Lavaur, Loubejac, Mazeyrolles, Nabirat, Orliac, Prats-du-Périgord, Saint-
Aubin-de-Nabirat, Saint-Cernin-de-l'Herm, Saint-Cybranet, Saint-Laurent-la-
Vallée, Saint-Martial-de-Nabirat, Saint-Pompont, Veyrines-de-Domme, 
Villefranche-du-Périgord 
La Communauté de Communes Pays de Fénelon (19 communes)La Communauté de Communes Pays de Fénelon (19 communes)La Communauté de Communes Pays de Fénelon (19 communes)La Communauté de Communes Pays de Fénelon (19 communes)    ::::, Archignac, 
Borrèze, Calviac-en-Périgord, Carlux, Carsac-Aillac, Cazoulès, Jayac, 
Nadaillac, Orliaguet, Paulin, Peyrillac-et-Millac, Prats-de-Carlux, Saint-
Crépin-et-Carlucet, Saint-Geniès, Saint-Julien-de-Lampon, Sainte-Mondane, 
Salignac-Eyvigues, Simeyrols, Veyrignac 
La Communauté de Communes Vallée Dordogne et Forêt Bessède (20 La Communauté de Communes Vallée Dordogne et Forêt Bessède (20 La Communauté de Communes Vallée Dordogne et Forêt Bessède (20 La Communauté de Communes Vallée Dordogne et Forêt Bessède (20 
communescommunescommunescommunes):):):):, Allas-les-Mines, Berbiguières, Carves, Castels et Bézenac, 
Cladech, Coux et Bigaroque-Mouzens, Doissat, Grives, Larzac, Marnac, 
Meyrals, Monplaisant, Pays de Belvès, Sagelat, Saint-Cyprien, Sainte-Foy-de-
Belvès, Saint-Germain-de-Belvès, Saint-Pardoux-et-Vielvic, Salles-de-Belvès, 
Siorac-en-Périgord    

Date de début du programme  
(convention cadre)  

01/01/2020 

Durée de la convention 5 ans 

Date de fin du programme 31/12/2024 

Opérateur chargé du suivi animation 
du programme 

SOLIHA Périgord Dordogne 

Objectifs Anah de l’ OPAH RR Vallée Dordogne  Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays Objectifs Anah de l’ OPAH RR Vallée Dordogne  Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays Objectifs Anah de l’ OPAH RR Vallée Dordogne  Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays Objectifs Anah de l’ OPAH RR Vallée Dordogne  Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays 
FénelonFénelonFénelonFénelon    

 Sur 5 ansSur 5 ansSur 5 ansSur 5 ans    Par anPar anPar anPar an    

Logements de propriétaires occupants Logements de propriétaires occupants Logements de propriétaires occupants Logements de propriétaires occupants  325325325325 65656565 

dont logements indignes ou très dégradés  10 2 

dont travaux d’amélioration de la performance énergétique  215 43 

dont aide pour l'autonomie de la personne  100 20 

Logements de propriétaires bailleursLogements de propriétaires bailleursLogements de propriétaires bailleursLogements de propriétaires bailleurs 25252525 5555 

dont logements indignes ou très dégradés  10 2 

dont travaux d’amélioration de la performance énergétique  15 3 

Logements traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétairesLogements traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétairesLogements traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétairesLogements traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires 0000 0 

Total des logements Habiter MieuxTotal des logements Habiter MieuxTotal des logements Habiter MieuxTotal des logements Habiter Mieux 250250250250 50505050 

dont PO  225 45 

dont PB 25 5 

dont logements traités dans le cadre d'aides aux SDC 0 0 



                                                      

 
 

Aides propres OPAH RR Vallée Dordogne Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays Aides propres OPAH RR Vallée Dordogne Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays Aides propres OPAH RR Vallée Dordogne Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays Aides propres OPAH RR Vallée Dordogne Forêt Bessède Domme Villefranche en Périgord et Pays 
FénelonFénelonFénelonFénelon    

    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs 2022022022021111    Les 3 com.com 
Propriétaires OccupantsPropriétaires OccupantsPropriétaires OccupantsPropriétaires Occupants    

Autonomie 100 20 10 %  à hauteur de 
700 € 

Précarité Energétique 215 43 10 %  à hauteur de 
1.600 € 

Travaux lourds pour réhab. logement indigne et très 
dégradé (ID > à 0,55) 

10 2 5 %  à hauteur de 
2.500 € 

Propriétaires BailleursPropriétaires BailleursPropriétaires BailleursPropriétaires Bailleurs    
Travaux lourds pour réhab. Logement indigne et très 
dégradé* 

10 2 5 %  à hauteur de 
3.250 € 

Précarité énergétique 15 3 5 %  à hauteur de 
2.000 € 

    
****pour les PB sur les centres bourgs prévus dans la convention : St Cyprien, Pays de Belvès, Villefranche du 
  Périgord, Domme, Siorac en Périgord et Salignac-Eyvigues.        



                                                      

 
 

PIG «PIG «PIG «PIG «    Lutte contre l’habitat indigne et Lutte contre l’habitat indigne et Lutte contre l’habitat indigne et Lutte contre l’habitat indigne et non décentnon décentnon décentnon décent    »»»» 
Caisse d’Allocations familiales de la DordogneCaisse d’Allocations familiales de la DordogneCaisse d’Allocations familiales de la DordogneCaisse d’Allocations familiales de la Dordogne 

    

Périmètre de l'opération 
Tout le département de la Dordogne à l’exception des territoires Tout le département de la Dordogne à l’exception des territoires Tout le département de la Dordogne à l’exception des territoires Tout le département de la Dordogne à l’exception des territoires 

couverts par une OPAH ou un PIG traitant de la thématique.couverts par une OPAH ou un PIG traitant de la thématique.couverts par une OPAH ou un PIG traitant de la thématique.couverts par une OPAH ou un PIG traitant de la thématique.    

Date de début du programme 
(convention cadre) 

Lancement du suivi animation : 01/01/201901/01/201901/01/201901/01/2019 

Durée de la convention 4 ans 

Date de fin du programme 31/12/202231/12/202231/12/202231/12/2022 

Avenant n°1 - 2019 
Intégration SACICAP Procivis Gironde les Procivis les Prévoyants et la 

FAP 

Opérateur chargé du suivi animation 
du programme 

SOliHA 

Avenant n° 1- 2019 
Intégration SACICAP Procivis Gironde les Procivis les Prévoyants et la 

FAP 

    
Objectifs quantitatifs du PIG de la CAFObjectifs quantitatifs du PIG de la CAFObjectifs quantitatifs du PIG de la CAFObjectifs quantitatifs du PIG de la CAF    

VOLET 1VOLET 1VOLET 1VOLET 1    : Agir en faveur de la décence des logements: Agir en faveur de la décence des logements: Agir en faveur de la décence des logements: Agir en faveur de la décence des logements    
    Objectifs sur 4 Objectifs sur 4 Objectifs sur 4 Objectifs sur 4 

ansansansans    
Objectifs 202Objectifs 202Objectifs 202Objectifs 2021111    

Diagnostics «Diagnostics «Diagnostics «Diagnostics «    Non Non Non Non décencedécencedécencedécence    »»»» 580580580580    145145145145    
Contrôle de travaux des logements diagnostiqués «Contrôle de travaux des logements diagnostiqués «Contrôle de travaux des logements diagnostiqués «Contrôle de travaux des logements diagnostiqués «    Non décentsNon décentsNon décentsNon décents    »»»» 140140140140    35353535    

    
 

Objectifs quantitatifs du PIG de la CAF éligibles aux aides de l’AnahObjectifs quantitatifs du PIG de la CAF éligibles aux aides de l’AnahObjectifs quantitatifs du PIG de la CAF éligibles aux aides de l’AnahObjectifs quantitatifs du PIG de la CAF éligibles aux aides de l’Anah    

VOLET 2VOLET 2VOLET 2VOLET 2    : Agir en faveur de la réhabilitation des autres formes d’habitat indigne ou très : Agir en faveur de la réhabilitation des autres formes d’habitat indigne ou très : Agir en faveur de la réhabilitation des autres formes d’habitat indigne ou très : Agir en faveur de la réhabilitation des autres formes d’habitat indigne ou très dégradédégradédégradédégradé 

    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
Sur 4 ansSur 4 ansSur 4 ansSur 4 ans    

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
2021202120212021    

Propriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupantsPropriétaires occupants : 64646464 16161616    

travaux lourds 60 15 

travaux sécurité salubrité 4 1 

dont Habiter Mieux  60 15 

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs : 16161616 4444    
travaux lourds 8 2 
travaux sécurité salubrité 4 1 
travaux logements moyennement dégradés 4 1 
dont Habiter Mieux 8 2 
dont MOUS « accompagnement sanitaire et social renforcé » 16 4 

        



                                                      

 
 

Le Programme départemental de lutte contre laLe Programme départemental de lutte contre laLe Programme départemental de lutte contre laLe Programme départemental de lutte contre la    précarité énergétique 2018précarité énergétique 2018précarité énergétique 2018précarité énergétique 2018----2021202120212021 
Département de la DordogneDépartement de la DordogneDépartement de la DordogneDépartement de la Dordogne    ----    PDLPEPDLPEPDLPEPDLPE 

 
Ce programme n’est pas une opération programmée en lien avec l’Anah mais il revêt un enjeu 
majeur en Dordogne pour inciter les ménages à réaliser des travaux de réhabilitation énergétique 
sur leur logement situé dans le diffus. Dans ces secteurs, le conseil est gratuit pour tous les 
propriétaires occupants. 
 

Périmètre de l'opération Territoire diffus (non couvert par une OPAH ou un PIG) 
 

Date de début du programme 9 juillet 9 juillet 9 juillet 9 juillet 2020202020202020 
 

Durée du dispositif 12 mois reconductible tacitement 2 fois  

Date de fin du programme  8 juillet 20218 juillet 20218 juillet 20218 juillet 2021  

Opérateur chargé du  
suivi animation du programme 

SOliHA Dordogne Périgord 
 

Programme conventionné 
avec 

La Fondation Abbé Pierre / PROCIVIS Nouvelle Aquitaine-
CARTTE/La Poste-DEPAR/Le Conseil Régionale Nouvelle 

Aquitaine- Soutien au Programme 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs qualitatifs du programmeObjectifs qualitatifs du programmeObjectifs qualitatifs du programmeObjectifs qualitatifs du programme     

VOLET 1 : volet information, communication, conseil gratuit 
pour les ménages  

500 à 600 contacts 

VOLET 2 : volet technique – visites gratuites  
pour les ménages sous conditions de ressources Anah  

450 visites 
(dont 100 visites proposées par la 
Poste) 

VOLET 3 : communication 
Réalisations d’un support de 
recensement des aides pour 
l’habitat 



                                                      

 
 

 
Sur la base des objectifs figurant au titre I de la convention de délégation de compétence, 
il est prévu, pour l'année 2021, la réhabilitation d’environ 732 logements privés en tenant 
compte des orientations et des objectifs de l’Agence nationale de l’habitat et 
conformément à son régime des aides, ainsi répartis par type de bénéficiaire : 
 
• 625 logements de propriétaires occupants, 
• 86 logements de propriétaires bailleurs, 
• 21 logements ou lots traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires. 

L'intégralité des logements des propriétaires bailleurs aidés est conventionnée (sauf 
exceptions précisées dans le régime des aides de l’Anah). 

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et la répartition par type 
d'intervention figure en annexe 1 (objectifs de réalisation de la convention et tableau de 
bord). 

C C C C ----    Modalités financièresModalités financièresModalités financièresModalités financières    

C. 1C. 1C. 1C. 1 Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l’AnahMontant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l’AnahMontant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l’AnahMontant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l’Anah    

Pour l’année d’application de l’avenant, l'enveloppe des droits à engagement Anah 
destinée au parc privé est fixé à 8.8.8.8.699699699699....281281281281    €€€€    (huit millions six cent quatre(huit millions six cent quatre(huit millions six cent quatre(huit millions six cent quatre----vingtvingtvingtvingt----dixdixdixdix----neuf mille neuf mille neuf mille neuf mille 
deux cent quatredeux cent quatredeux cent quatredeux cent quatre----vingtvingtvingtvingt----un euros).un euros).un euros).un euros).  

C. 2C. 2C. 2C. 2 Aides propres du délégataire Aides propres du délégataire Aides propres du délégataire Aides propres du délégataire     

Pour l’année d’application du présent avenant, le montant des crédits que le délégataire 
affecte sur son budget propre à l'habitat privé s'élève àl'habitat privé s'élève àl'habitat privé s'élève àl'habitat privé s'élève à    1111....944944944944....000000000000    € (un million neuf cent € (un million neuf cent € (un million neuf cent € (un million neuf cent 
quarantequarantequarantequarante----quatrequatrequatrequatre    mille euros).mille euros).mille euros).mille euros).    

D D D D ----    Modifications apportées en 2021Modifications apportées en 2021Modifications apportées en 2021Modifications apportées en 2021    à la convention de gestionà la convention de gestionà la convention de gestionà la convention de gestion    

La convention de gestion, visée ci-dessus, est modifiée dans les conditions suivantes : 

1) L’article 1) L’article 1) L’article 1) L’article 4 de la convention est ainsi rédigé4 de la convention est ainsi rédigé4 de la convention est ainsi rédigé4 de la convention est ainsi rédigé    : : : :     

« Des subventions pour ingénierie des programmes (article R. 321-16 du CCH) peuvent être 
attribuées par le délégataire, soit à lui-même en tant que maître d’ouvrage d’une opération 
après avis du délégué de l’Anah dans le départementaprès avis du délégué de l’Anah dans le départementaprès avis du délégué de l’Anah dans le départementaprès avis du délégué de l’Anah dans le département soit à d’autres maîtres d’ouvrage 
ressortissant de son territoire. 

Les règles applicables pour l’attribution de ces subventions sont celles définies par la 
réglementation de l’Anah. 

Les dossiers de demande de subvention sont instruits par le délégataire qui signe la 
décision d’attribution de subvention, en assure la notification et en intègre une copie dans 
Op@l. 



                                                      

 
 

Ces subventions sont imputées sur les droits à engagement mis en place par l’Anah auprès 
du délégataire.  

Le délégataire s'engage à transmettre au délégué de l'agence dans le département une 
copie des conventions de programmes signées dans un délai de deux mois à compter de 
leur signature. Cette transmission doit avoir lieu exclusivement par la voie électronique. 

Le délégataire transmet également aux délégués de l'agence dans le département et dans 
la région les conclusions des études préalables et pré-opérationnelles, les bilans annuels et 
le rapport d'évaluation des opérations programmées. 

Le déléLe déléLe déléLe délégataire lorsqu’il est également maître d’ouvrage d’une opération programmée gataire lorsqu’il est également maître d’ouvrage d’une opération programmée gataire lorsqu’il est également maître d’ouvrage d’une opération programmée gataire lorsqu’il est également maître d’ouvrage d’une opération programmée 
éligible à un financement de l’Anah au titre de l’ingénierie s’engage à transmettre, pour avis éligible à un financement de l’Anah au titre de l’ingénierie s’engage à transmettre, pour avis éligible à un financement de l’Anah au titre de l’ingénierie s’engage à transmettre, pour avis éligible à un financement de l’Anah au titre de l’ingénierie s’engage à transmettre, pour avis 
préalable, au délégué préalable, au délégué préalable, au délégué préalable, au délégué de l’agence dans le départementde l’agence dans le départementde l’agence dans le départementde l’agence dans le département,,,,    les dossiers de demandes de les dossiers de demandes de les dossiers de demandes de les dossiers de demandes de 
susususubvention pour ingénierie.bvention pour ingénierie.bvention pour ingénierie.bvention pour ingénierie.    »»»»    

2) 2) 2) 2) L’article 6.2 L’article 6.2 L’article 6.2 L’article 6.2 Crédits de paiement Crédits de paiement Crédits de paiement Crédits de paiement ----    versement des fonds par l’Anah versement des fonds par l’Anah versement des fonds par l’Anah versement des fonds par l’Anah est ainsi modifest ainsi modifest ainsi modifest ainsi modifiiiiéééé    :  

Après le paragraphe « Les virements sont effectués au compte de dépôt de fonds au Trésor 
de la collectivité désignée en annexe 3 », il est inséré deux paragraphes ainsi rédigés :        

««««    Les attestations transmises font l'objet d'un envoi à l'Anah par mail sous format Les attestations transmises font l'objet d'un envoi à l'Anah par mail sous format Les attestations transmises font l'objet d'un envoi à l'Anah par mail sous format Les attestations transmises font l'objet d'un envoi à l'Anah par mail sous format 
électronique (pdf de l’attestation signée et tableau Excel) à l'adresse suivanteélectronique (pdf de l’attestation signée et tableau Excel) à l'adresse suivanteélectronique (pdf de l’attestation signée et tableau Excel) à l'adresse suivanteélectronique (pdf de l’attestation signée et tableau Excel) à l'adresse suivante    : : : : 
dlc3.anah@anah.gouv.frdlc3.anah@anah.gouv.frdlc3.anah@anah.gouv.frdlc3.anah@anah.gouv.fr    

    

Afin que l’Agence puisse effectuer les opérations de clôture de ses comptes, il est demandé Afin que l’Agence puisse effectuer les opérations de clôture de ses comptes, il est demandé Afin que l’Agence puisse effectuer les opérations de clôture de ses comptes, il est demandé Afin que l’Agence puisse effectuer les opérations de clôture de ses comptes, il est demandé 
en fin d’exercice de réaliser une en fin d’exercice de réaliser une en fin d’exercice de réaliser une en fin d’exercice de réaliser une clôture anticipée du paiement des aides. clôture anticipée du paiement des aides. clôture anticipée du paiement des aides. clôture anticipée du paiement des aides. Cette disposition Cette disposition Cette disposition Cette disposition 
permet de laisser le temps matériel au servicpermet de laisser le temps matériel au servicpermet de laisser le temps matériel au servicpermet de laisser le temps matériel au service d’instruction de renseigner et de régulariser e d’instruction de renseigner et de régulariser e d’instruction de renseigner et de régulariser e d’instruction de renseigner et de régulariser 
avant fin décembreavant fin décembreavant fin décembreavant fin décembre    l’ensemble des informations saisies dans op@l et de tenir compte des l’ensemble des informations saisies dans op@l et de tenir compte des l’ensemble des informations saisies dans op@l et de tenir compte des l’ensemble des informations saisies dans op@l et de tenir compte des 
délais de paiement par le comptable public.délais de paiement par le comptable public.délais de paiement par le comptable public.délais de paiement par le comptable public.    »»»»    

3) 3) 3) 3) L'annexe 1 L'annexe 1 L'annexe 1 L'annexe 1 relative aux objectifs de réalisation de la convention est remplacée par 
l'annexe 1 jointe au présent avenant. 

3) 3) 3) 3) Le tableau fixé à l’annexe 2 Le tableau fixé à l’annexe 2 Le tableau fixé à l’annexe 2 Le tableau fixé à l’annexe 2 est remplacé par l’annexe 2 jointe au présent avenant.     

A Périgueux, le 

 
Pour le Département de la Dordogne, 
le Président du Conseil départemental 

 
 
 
 

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

Pour Le délégué de l'Agence dans le département, 
le Délégué Adjoint, 

 

Serge SOLEIHAVOUPSerge SOLEIHAVOUPSerge SOLEIHAVOUPSerge SOLEIHAVOUP    



                                                      

 

ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord 
 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 TOTAL 

 Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé 

PARC PRIVE                
Logements de propriétaires occupants : 834834834834        704704704704    945945945945    1076107610761076    611611611611    971971971971    625625625625                             

�  dont logements indignes et très dégradés  54 18   75 14   31 22  46               
�  dont travaux d’amélioration de la performance 

énergétique ou de lutte contre la précarité 
énergétique 

  
621 

  
474 

  
530 

  
883 

  
503 759 

 
330  

              

�  dont aide pour l'autonomie de la personne  159  178 340  179   77 190 249                
Logements de propriétaires bailleurs 
dont Intermédiation Locative (IML) 

 

    50505050     12121212 89898989        25252525     74747474 56565656      86868686 
    

              

Logements traités dans le cadre d'aides aux 
syndicats de copropriétaires en difficultés 
 
Logements traités dans le cadre d’aides aux 
syndicats de copropriétaires fragiles 
 
MPR Copropriétés 
 

 

 
 

14141414    

 
 

16161616    

 
 

16161616    

 
 
0000    

 
 

32323232    

    
    

16161616    

    
    

17171717    

    

21212121    

       

Total des logements Habiter Mieux : 
�  dont PO 
�  dont PB 
�  dont logements traités dans le cadre d'aides 

aux SDC 

 718718718718 
664 
40 
14 

517517517517  
491 
10 
16 

 661661661661 
590 
71 
16 

922922922922        
897 
25 
0 

584584584584  
492 
60 
32 

844844844844    
781 
47 
16 

  
330 

 
21 

              

Total droits à engagements ANAH  7,1337,1337,1337,133  5,4965,4965,4965,496  9,0209,0209,0209,020 7,5047,5047,5047,504   8,0398,0398,0398,039 8.0108.0108.0108.010    8.6998.6998.6998.699                  

Total droits à engagements délégataire (aides 
propres) 

1,0301,0301,0301,030    0,8540,8540,8540,854    0,9910,9910,9910,991    1,3781,3781,3781,378    1,1331,1331,1331,133    1,1,1,1,112112112112    1,1,1,1,944944944944           

 



                                                      

 
 

ANNEXE 2ANNEXE 2ANNEXE 2ANNEXE 2    

Règles particulières de recevabilité et conditions d’octroi des aides de l’Anah et des Règles particulières de recevabilité et conditions d’octroi des aides de l’Anah et des Règles particulières de recevabilité et conditions d’octroi des aides de l’Anah et des Règles particulières de recevabilité et conditions d’octroi des aides de l’Anah et des 

aides attribuées sur aides attribuées sur aides attribuées sur aides attribuées sur budget propre du délégataire gérées parbudget propre du délégataire gérées parbudget propre du délégataire gérées parbudget propre du délégataire gérées par l’Anahl’Anahl’Anahl’Anah 

 

1 – Aides sur crédits délégués Anah (règles particulières prévues à l'article R. 321-21-1 du CCH)  

  Propriétaires OccupantsPropriétaires OccupantsPropriétaires OccupantsPropriétaires Occupants    

 Plafond  
national 

Plafond 
adapté Taux national Taux adapté Observations 

Projet de travaux lourds 
pour  

réhabiliter un logement 
indigne  

ou très dégradé 

50.000€ 

 

 

SANSSANSSANSSANS 

OBJETOBJETOBJETOBJET 

50% très modestes  

 

 

 

SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

 

 

 
 

 

 

 

 

50% modestes 

Projet de travaux de 
rénovation énergétique 

globale 
30.000€ 

50% très modestes 

35% modestes 

Travaux pour la sécurité 
et la  

salubrité de l'habitat 

20.000€ 

50% très modestes 
et modestes 

50% modestes 

Travaux pour 
l'autonomie de la 

personne 

50% très modestes 

35% modestes 

Autres situations 
35% très modestes 

20% modestes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                      

 
 

 

Propriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleursPropriétaires bailleurs    

 Plafond 
national 

Plafond 
adapté 

Taux 
national 

Taux 
adapté 

Observations 
Projet de travaux lourds 
pour  
réhabiliter un logement 
indigne ou  
très dégradé 

1.000 €/m2 

SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

35% 

SANS SANS SANS SANS 
OBJETOBJETOBJETOBJET 

SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

Travaux pour la sécurité et 
la  
salubrité de l'habitat 

750 €/m2 

35% 

Travaux pour l'autonomie 
de la  
personne 

35 % 

Travaux pour réhabiliter un 
logement moyennement 
dégradé 25 % 

Travaux de rénovation 
énergétique globale 25 % 

Travaux suite à une 
procédure RSD ou un 
contrôle de décence 

25 % 

Travaux de transformation 
d'usage 25 % 

 



                                                      

 

2 – Aides attribuées sur budget propre du délégataire 

 
 

Type de bénéficiaire 

 
Critères de recevabilité 

Conditions de ressources Critères 
spécifiques… 

 
Nature de l’intervention 

(particulière ou spécifique) 

 
Éléments de calcul de l’aide 

(taux, plafond, subvention, forfait, 

prime…) 

 
Observations 

(Suivi budgétaire 

particulier…) 
 

Propriétaires occupants 
(PO) 

PO modestes et très modestes Travaux de rénovation énergétique avec 
gain d’au moins 25 % 

Forfait de  500 €/logement  

PO PO modestes et très modestes Travaux de mise aux normes 
d’assainissement individuel  

Aide plafonnée à 2500 € 
maximum  
égale à 30 % du montant des 
travaux HT 

Aide du plan de relance de 
l’habitat 

PO PO modestes et très modestes Travaux de mise en conformité électrique Aide plafonnée à 1500 € 
maximum  
égale à 30 % du montant des 
travaux HT 

Aide du plan de relance de 
l’habitat 

PO PO modestes et très modestes Travaux de réfection de 
toitures/rénovation de façades 

Aide plafonnée à 2500 € 
maximum  
égale à 30 % du montant des 
travaux HT 

Aide du plan de relance de 
l’habitat 

Propriétaires bailleurs (PB) PB ayant fait l’objet d’un constat de non 
décence dans le cadre du PIG LHI 

Travaux de sortie de non décence  Aide plafonnée à 1500 € 
maximum  
égale à 30 % du montant des 
travaux HT 

Aide du plan de relance de 
l’habitat 

Maitres d’ouvrage des 
OPAH PIG 

Collectivités et CAF Aide au Suivi animation des OPAH PIG 30 % du montant HT pour le suivi 
animation, dans la limite de 80 % 
de subvention 

 

collectivités EPCI, communes Études pré-opérationnelles d’OPAH, PLUI, 
PLH, études de territoire 

25 % d’un montant 
subventionnable de 50 000 € HT 
dans le cadre de la 
contractualisation 
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Convention partenariale 2021 entre le Département d e la Dordogne, 
Et L’Université Bordeaux Montaigne  

 
 
Entre 
 
Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne, sis 2 rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 
Siret n° 222 400 012 00019, représenté par le Président du Conseil départemental, 
M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et à exécuter, en vertu de la délibération de la 
Commission Permanente n° 21-CP                         du 29 mars 2021, 
 

Ci-après dénommé ««««    le Département »,le Département »,le Département »,le Département »,    
 
L’Université Bordeaux MontaigneL’Université Bordeaux MontaigneL’Université Bordeaux MontaigneL’Université Bordeaux Montaigne, Établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, sise Esplanades des Antilles - 33607 PESSAC, représentée par son Président, 
Monsieur Lionel LARRÉ, agissant tant en son nom et pour le compte de l’EA2958 CEMMC 
représentée par sa Directrice, Madame Christine BOUNEAU,   
 

Ci-après dénommées respectivement ««««    UBM » UBM » UBM » UBM »  
 

D’autre part 
 
Ci -après désignées collectivement par les « PARTIESPARTIESPARTIESPARTIES ». 
 

Vu la délibération du conseil d’administration de l’Université Bordeaux Montaigne du 12 juin 
2020 portant délégation de pouvoir du conseil d’administration au Président de l’Université 
Bordeaux Montaigne en matière d’approbation des conventions. 
    

    

 

Il est préalablement exposé ce qui suitIl est préalablement exposé ce qui suitIl est préalablement exposé ce qui suitIl est préalablement exposé ce qui suit    ::::    
 
Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne a des compétences dans les domaines de l’environnement et 
de l’habitat, et souhaite lancer une étude exploratoire sur plusieurs sujets afférents à l’énergie 
au sein du département. 
 
La Chaire de Recherche RESETChaire de Recherche RESETChaire de Recherche RESETChaire de Recherche RESET    - Réseaux Electriques et Société(s) en Transition(s) est un 
organisme dédié à la recherche sur la dimension sociétale des mutations des systèmes 
énergétiques en Nouvelle-Aquitaine. Fruit du partenariat tripartite entre l’Université Bordeaux 
Montaigne, Enedis Aquitaine Nord et la Fondation Bordeaux Université, la Chaire propose de 
réaliser des études à destination des entreprises et collectivités dans le cadre du 
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développement de la connaissance et de l’approfondissement des services publics rattachés à 
ses objets de recherches.  
L’Université de Bordeaux Montaigne et le Département de la Dordogne Département de la Dordogne Département de la Dordogne Département de la Dordogne ont décidé de mettre 
leurs compétences respectives en commun pour mener à bien leur projet de collaboration. 

    
 
 

En conséquence, les PARTIES ont convenu de ce qui suit :En conséquence, les PARTIES ont convenu de ce qui suit :En conséquence, les PARTIES ont convenu de ce qui suit :En conséquence, les PARTIES ont convenu de ce qui suit :    
 
 
ARTICLE 1 ARTICLE 1 ARTICLE 1 ARTICLE 1 ----    OBJETOBJETOBJETOBJET    
 
La présente convention a pour objet d'établir une collaboration entre les PARTIES et de définir 
les droits et les obligations des PARTIES pendant la collaboration, puis sur les résultats obtenus. 
 
Le Département de la Dordogne confie à la Chaire RESET qui accepte par la présente 
convention l'Etude dont le programme détaillé est donné dans l'annexe scientifique et 
technique versée en annexe n°1 à la présente convention. 
    
    
ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ----    DDDDÉÉÉÉFINITIONSFINITIONSFINITIONSFINITIONS    
 
EtudeEtudeEtudeEtude : Mise en œuvre du savoir-faire de la Chaire RESET pour le développement de la 
connaissance sur la dimension historique et sociétale de l’énergie en Dordogne sur les trois 
sujets suivants ; 
 
    
I) I) I) I) EEEEtude prospective sur les bourgstude prospective sur les bourgstude prospective sur les bourgstude prospective sur les bourgs----centres du département centres du département centres du département centres du département     

 Formalisation des différentes typologies de bourgs-centres réalisées en 2020.  
 Réalisation d’un panel de recommandations à partir des travaux déjà réalisés et des 

travaux à venir sur le déploiement de la fibre, les mutations du travail et le renforcement 
de l’attractivité économique du département. 

 
    
II) II) II) II) RRRRecherches sur les dynamiques de l’autoconsommation en Dordogneecherches sur les dynamiques de l’autoconsommation en Dordogneecherches sur les dynamiques de l’autoconsommation en Dordogneecherches sur les dynamiques de l’autoconsommation en Dordogne    

 Réactualisation de la base de données relative aux entretiens réalisés en 2019 et 2020 
auprès des différents porteurs de projets sollicités sur le département.   

 Poursuites des entretiens les porteurs de projets d’autoconsommation en Dordogne 
pour élargir la base de données.   

 Valorisation des deux livrables réalisés en 2019 et en 2020.  
    
    
III)  III)  III)  III)  TTTTravaux sur le volet habitat ravaux sur le volet habitat ravaux sur le volet habitat ravaux sur le volet habitat     

 Conseil et accompagnement ponctuel des avancées de l’Observatoire De l’Habitat 
(ODH) 

 
 
 

  



 

Convention partenariale Département de la Dordogne /UBM   3/9 

Informations ConfidentiellesInformations ConfidentiellesInformations ConfidentiellesInformations Confidentielles : toute information scientifique, technique ou commerciale 
transmise lors de l'exécution de l'Etude et se rapportant, dans ou hors du Domaine Technique, 
aux activités du CEMMC ou du Conseil départemental de la Dordogne. 
 
Ne font pas partie des Informations Confidentielles, les informations qui : 

- Seraient tombées dans le domaine public à la date de leur communication ou qui 
seraient mises dans le domaine public par un tiers de bonne foi, 

- Seraient déjà connues de la partie les recevant à la date d'entrée en vigueur de la 
présente convention, 

- Seraient par la suite reçues d'un tiers ayant le droit d'en disposer. 
    
SavoirSavoirSavoirSavoir----fairefairefairefaire : tout élément, de quelque nature et sous quelque forme que ce soit, notamment 
ensemble des connaissances, expériences, informations techniques, méthodes, procédés, ou 
autres qu’ils soient ou non protégés ou protégeables par un droit de propriété intellectuelle, 
industrielle ou autres, acquis antérieurement à ou indépendamment de cette convention, qui 
aura été nécessaire à quelque moment que ce soit à la réalisation de l'Etude. 
 
Résultats de l'EtudeRésultats de l'EtudeRésultats de l'EtudeRésultats de l'Etude : résultats issus de la collaboration, c'est à dire tout élément, à l’exception 
du Savoir-faire et des perfectionnements éventuels du Savoir-faire réalisés au cours de cette 
convention, qui résultera, à quelque moment que ce soit, de cette convention, qu’il soit ou non 
protégé ou protégeable par un droit de propriété intellectuelle, industrielle ou autres. 
 
TiersTiersTiersTiers : Dans le cadre le présente convention, le terme tiers s’entend, sans que cela soit 
exhaustif, de toute personne, entité, association, agent, client, prospect, distributeur, 
consultant, licencié, partenaire dans une société en participation, entrepreneur indépendant 
ou sous-traitant, laboratoire de recherche. 
 
    
ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ----    EXEXEXEXÉÉÉÉCUTION CUTION CUTION CUTION DE LA CONVENTION DE LA CONVENTION DE LA CONVENTION DE LA CONVENTION     
 
L’Université Bordeaux Montaigne et le Département de la Dordogne s’engagent, pendant la 
durée de la présente convention: 

 à coordonner l'emploi de leurs moyens humains et de leurs connaissances scientifiques 
et techniques afin d'assurer la réalisation de l'Etude. 

 à mettre à la disposition des responsables scientifiques les moyens matériels et 
humains ayant la qualification permettant la bonne réalisation de l’Etude (établir une 
liste) 

 à mettre à la disposition des personnes (établir une liste) nécessaires à la réalisation de 
l’Etude sa (leur) documentation pour les seuls besoins de l'Etude. 

 
La présente convention constitue pour la Chaire RESET une obligation de moyens et non une 
obligation de résultats au sens de la jurisprudence. 
 

3.1 3.1 3.1 3.1 Locaux et frais afférentsLocaux et frais afférentsLocaux et frais afférentsLocaux et frais afférents    
L’Etude sera exécutée dans les locaux de la Maison de la Recherche de l’Université Bordeaux 
Montaigne à Pessac.     
Si les locaux mis à sa disposition sont aménagés, ils le seront aux frais de la Chaire RESET qui a 
sollicité l'aménagement. A l'expiration de la présente convention, les changements ou 
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améliorations apportés aux locaux resteront, sans indemnités de reprise, la propriété de la 
PARTIE qui a mis les locaux à disposition. 
Les frais de fonctionnement général des matériels et des frais d’infrastructure mis à la 
disposition de chacune des PARTIES sont à la charge de la PARTIE qui les utilise.    

    
3.2. Personnel3.2. Personnel3.2. Personnel3.2. Personnel    

Le personnel de chacune des PARTIES qui effectuera des travaux au titre de la présente 
convention conserve son statut quel que soit son lieu de travail effectif. 
 
Chacune des PARTIES : 

 continue d’assumer, à l’égard du personnel qu’elle emploie et rémunère, toutes les 
obligations sociales et fiscales de l’employeur, et d’exercer envers lui toutes les 
prérogatives administratives de gestion (notation en particulier). 

 assure la couverture de son personnel en matière d’accident du travail et de maladies 
professionnelles sans préjudice d’éventuels recours contre les tiers responsables. 

 est civilement responsable pour les actes de son personnel et impose à son personnel 
de se conformer aux règles de discipline et de sécurité en vigueur dans les locaux où il 
est affecté. 

 donne les instructions nécessaires à son personnel pour la bonne application des 
dispositions de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    ----    DDDDÉÉÉÉROULEMENT ET SUIVI DES RECHERCHESROULEMENT ET SUIVI DES RECHERCHESROULEMENT ET SUIVI DES RECHERCHESROULEMENT ET SUIVI DES RECHERCHES    
 
L’étude scientifique est décrite dans l’annexe jointe (cf. annexe n°1) de la présente convention 
et en fait partie intégrante. 
Les responsables scientifiques de l'Etude pour la Chaire RESET seront :  

• Christophe BOUNEAU, Co-coordinateur et titulaire scientifique de la chaire RESET  

• Cyrille ABONNEL, Co-coordinateur de la chaire RESET ; 
Les correspondants scientifiques de l'Etude pour le Conseil départemental de la Dordogne 
seront : 

• Jean-Philippe SAUTONIE, Directeur Général Adjoint des Territoires et du 
Développement du Conseil départemental, 

• Pascale VAILLANT, Chef du Bureau de l’Observatoire départemental de l’Habitat du 
Conseil départemental. 

 
Pour la bonne exécution de l'Etude, des réunions de travail auront lieu tous les mois dans les 
locaux du Conseil départemental de la Dordogne pour discuter des résultats obtenus et 
d'éventuelles modifications sur les travaux. 
 
Aucune modification ne pourra avoir lieu sans l'accord des deux PARTIES. 
Chaque réunion fera l’objet d’un compte rendu qui sera rédigé par la Chaire RESET et sera 
transmis au Conseil départemental de la Dordogne dans les 15 jours suivant la tenue de la 
réunion. 
La Chaire RESET s’engage à remettre au partenaire un rapport final d’Etude en double 
exemplaires. 
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Par ailleurs, la Chaire RESET informera sans retard le Conseil départemental de la Dordogne de 
toute difficulté rencontrée, le cas échéant, dans la réalisation de l’Etude. 
 
ARTICLE 5 ARTICLE 5 ARTICLE 5 ARTICLE 5 ----    ENTRENTRENTRENTRÉÉÉÉE EN E EN E EN E EN VIGUEUR VIGUEUR VIGUEUR VIGUEUR ----    DURDURDURDURÉÉÉÉEEEE    DE LA CONVENTIONDE LA CONVENTIONDE LA CONVENTIONDE LA CONVENTION    
 
La présente convention prend effet à compter du jour de sa signature par la dernière PARTIE 
signataire avec effet rétroactif au 1er janvier 2021. 
 
Elle est applicable pour la durée de réalisation de l’Etude. 
 
La présente convention ne pourra être renouvelée que d’un commun accord entre les PARTIES 
et par voie d’avenant dûment signé par les PARTIES. 
 
Cependant, les dispositions prévues aux articles 9, 10, 11 et 12 resteront en vigueur nonobstant 
l’échéance ou la résiliation anticipée de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 6 ARTICLE 6 ARTICLE 6 ARTICLE 6 ----    MODALITMODALITMODALITMODALITÉÉÉÉS FINANCIS FINANCIS FINANCIS FINANCIÈÈÈÈRESRESRESRES    

    
6.1 Contribution6.1 Contribution6.1 Contribution6.1 Contribution    
    

En contrepartie des engagements pris l’Université Bordeaux Montaigne dans le cadre de cette 
collaboration, le Département s’engage à verser à l’UBM une subvention d’un montant 
forfaitaire de 11.000 € qui sera versée de la manière suivante : 
 

- 70 % à la signature de la présente convention, 
- 30 % en fin de prestation au regard des rendus finaux des études commandées, soit en 

année N+1 
 
Une annexe financière jointe à la présente convention détaille les coûts de l'Etude  
(Annexe n°2). 
 

6.2 Modalités de versement6.2 Modalités de versement6.2 Modalités de versement6.2 Modalités de versement    
Le paiement des sommes dues au titre de la présente convention sera effectué par virement à 
l’ordre de Mme l’Agent comptable de l’Université Bordeaux Montaigne sur le compte suivant 
et sur présentation de la facture afférente au moment de la signature de la présente 
convention:  

 
Compte n° : 00001000010 
Code banque : 10071 
Code guichet : 33000 
Clé RIB : 35 
Domiciliation : Trésor Public Bordeaux 

 
6.3 Date d’éligibilité des dépenses6.3 Date d’éligibilité des dépenses6.3 Date d’éligibilité des dépenses6.3 Date d’éligibilité des dépenses    

Les dépenses éligibles sont celles engagées durant l’année civile couvrant la durée de la 
convention, soit du 1er janvier au 31 décembre 2020. Elles devront faire l’objet d’une 
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communication par l’UBM au Département de la Dordogne sous la forme d’un état récapitulatif 
des factures des dépenses engagées, signé de l’agent comptable de l’ordonnateur d’UBM. 
 
ARTICLE 7 ARTICLE 7 ARTICLE 7 ARTICLE 7 ----    CONFIDENTIALITCONFIDENTIALITCONFIDENTIALITCONFIDENTIALITÉÉÉÉ    ::::    
 
Sauf accord préalable écrit, chaque PARTIE s’interdit d’utiliser, de divulguer ou de mettre à 
disposition d’un Tiers les Informations Confidentielles qui lui ont été transmises. 
 
Chaque PARTIE sera présumée avoir rempli l’obligation de confidentialité qui lui incombe au 
terme de la présente convention si elle prend les précautions dont elle use d’habitude pour 
empêcher la divulgation de ses propres Informations Confidentielles. 
 
Les PARTIES s’engagent à limiter la diffusion des Informations Confidentielles aux seuls 
employés pour qui la connaissance de ces informations est nécessaire à l’accomplissement de 
la finalité de la convention. Ces employés sont tenus au respect de la présente convention. 
 
Nulle autre personne ne pourra en prendre connaissance ou en obtenir copie, sauf après avoir 
obtenu l'autorisation préalable et écrite de la PARTIE émettrice. 
 
Ce secret sera maintenu pendant une période de 12 mois au-delà de la fin ou de la résiliation 
de la convention afin de respecter la propriété industrielle, tant actuelle qu’à venir. 
 
 
ARTICLE 8 ARTICLE 8 ARTICLE 8 ARTICLE 8 ----    PUBLICATIONSPUBLICATIONSPUBLICATIONSPUBLICATIONS    
 
Toute publication ou communication d’informations, relatives aux Résultats de l'Etude, par 
l’une ou l’autre des PARTIES, devra recevoir, pendant la durée de la présente convention et les 
24 mois qui suivent son expiration, l’accord écrit de l’autre PARTIE qui fera connaître sa décision 
dans un délai maximum de 2 mois à compter de la demande. Passé ce délai et faute de réponse, 
l’accord sera réputé acquis. 
 
En conséquence, tout projet de publication ou communication sera soumis à l’avis de l’autre 
PARTIE qui pourra modifier certaines précisions dont la divulgation serait de nature à porter 
préjudice à l’exploitation, dans de bonnes conditions, des Résultats de l'Etude. 
 
De telles modifications ne porteront pas atteinte à la valeur scientifique de la publication. 
 
De plus, l’autre PARTIE pourra retarder la publication ou la communication d’une période 
maximale de dix-huit (18) mois à compter de la demande si des informations contenues dans 
la publication ou communication, doivent faire l’objet d’une protection au titre de la propriété 
industrielle. 
 
Les PARTIES s’engagent à mentionner dans toute publication ou communication relative à 
l'Etude la contribution respective des PARTIES. 
 
Les Informations Confidentielles ne seront mises à disposition, divulguées ou échangées 
conformément à la présente convention, que dans la mesure où elles sont nécessaires à la 
réalisation de la finalité de cette convention. 



 

Convention partenariale Département de la Dordogne /UBM   7/9 

Les dispositions de cet article ne pourront faire obstacle : 
 ni à l’obligation qui incombe aux chercheurs participant à l’exécution de l'Etude de 

produire un rapport d’activité à l’établissement dont ils relèvent, dans la mesure où 
cette communication ne constitue pas une divulgation au sens des lois sur la propriété 
industrielle, 

 ni à la soutenance de thèses par les chercheurs dont l’activité scientifique est en 
relation avec l’objet de la présente convention, cette soutenance étant organisée à huis 
clos chaque fois que nécessaire, de façon à garantir, tout en respectant la 
réglementation universitaire en vigueur, la confidentialité de certains résultats. 

 
 
ARTICLE 9 ARTICLE 9 ARTICLE 9 ARTICLE 9 ----    PROPRIPROPRIPROPRIPROPRIÉÉÉÉTTTTÉÉÉÉ    INTELLECTUELLEINTELLECTUELLEINTELLECTUELLEINTELLECTUELLE    
 

9.1 Résultats, savoir9.1 Résultats, savoir9.1 Résultats, savoir9.1 Résultats, savoir----faire et droits de propriété intellectuelle antérieurs ou extérieurs à faire et droits de propriété intellectuelle antérieurs ou extérieurs à faire et droits de propriété intellectuelle antérieurs ou extérieurs à faire et droits de propriété intellectuelle antérieurs ou extérieurs à 
la conventionla conventionla conventionla convention    
Le Savoir-faire, les résultats et droits de propriété intellectuelle obtenus par l'une ou l'autre des 
PARTIES antérieurement à la présente convention sont leur propriété exclusive respective. 
L'autre PARTIE ne reçoit aucun droit sur les droits de propriété intellectuelle et le Savoir-faire 
correspondants, sauf accord contraire et exprès des PARTIES. 
 

9.2 Propriété des Résultats de l'Etude9.2 Propriété des Résultats de l'Etude9.2 Propriété des Résultats de l'Etude9.2 Propriété des Résultats de l'Etude    
Les Résultats de l'Etude appartiennent en copropriété à l’Université Bordeaux Montaigne et au 
Département de la Dordogne à hauteur de leur contribution respective à la réalisation de 
l’Etude, telle que détaillée en annexes. 
 
Si les Résultats de l'Etude sont susceptibles de faire l’objet d’un dépôt de demande de brevet : 
les PARTIES disposeront d’un délai de trois mois pour décider de leur protection par la prise 
d’un ou plusieurs brevets. 
Un règlement de copropriété sera alors établi dans les meilleurs délais entre les PARTIES. 
 
 
ARTICLE 10ARTICLE 10ARTICLE 10ARTICLE 10    ----    RRRRÉÉÉÉSILIATIONSILIATIONSILIATIONSILIATION    
 

10.1 10.1 10.1 10.1 Résiliation pour nonRésiliation pour nonRésiliation pour nonRésiliation pour non----exécution d'une obligationexécution d'une obligationexécution d'une obligationexécution d'une obligation    
La présente convention pourra être résilié de plein droit par l’une des PARTIES en cas 
d’inexécution par l’autre d’une ou de plusieurs des obligations contenues dans ses clauses. 
Cette résiliation ne deviendra effective qu’un mois après l’envoi par la partie plaignante d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que 
dans ce délai la partie défaillante n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un 
cas de force majeure. 
L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de remplir les 
obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 
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10.2 Résiliation par accord entre les PARTIES10.2 Résiliation par accord entre les PARTIES10.2 Résiliation par accord entre les PARTIES10.2 Résiliation par accord entre les PARTIES    
A tout moment, les PARTIES pourront s'entendre pour mettre fin de façon anticipée à la 
présente convention. Elles décideront alors d'un commun accord des conditions de l'arrêt de 
l'Etude, et le cas échéant des compensations dues à l'autre PARTIE par celle cessant la 
collaboration. 
 

10.3 Rémunération due à 10.3 Rémunération due à 10.3 Rémunération due à 10.3 Rémunération due à l’l’l’l’UBMUBMUBMUBM    
En cas de résiliation anticipée, quel qu'en soit le motif, la rémunération totale due à l’Université 
Bordeaux Montaigne correspondra au minimum aux travaux réalisés en conformité avec les 
termes de la présente convention, et, le cas échéant, aux prestations nécessaires pour clore le 
travail en cours qui devront être définis d'un commun accord, ainsi que les sommes 
irrévocablement engagées par l’Université Bordeaux Montaigne dans le cadre de la présente 
collaboration et avant notification de résiliation. 
 
 
Article 11 Article 11 Article 11 Article 11 ----        FORCE MAJEUREFORCE MAJEUREFORCE MAJEUREFORCE MAJEURE    ::::    
    
Par « force majeure », on entend tout événement imprévisible et exceptionnel touchant 
l’exécution de la présente convention, qui dépasse la capacité de contrôle des PARTIES et qui 
ne peut être surmonté malgré les efforts que les PARTIES peuvent raisonnablement consentir. 
Une pandémie est un cas de force majeure (CAA, Colmar, 6ème ch, 12 mars 2020, n°20/01098) 
rendant impossible l’exécution d’une convention. 
 
Aucune PARTIE ne sera responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses obligations 
provoquées par un événement constitutif de force majeure au sens de l’article 1218 du code 
civil et de la jurisprudence. 
 
La PARTIE invoquant un événement constitutif de force majeure doit en aviser l'autre PARTIE 
dans les 10 jours suivant la survenance de cet événement. 
 
Les PARTIES pourront s'accorder sur la suspension de la présente convention pendant le temps 
où la PARTIE invoquant l’événement constitutif de force majeure se trouve dans l’impossibilité 
d’exécuter les obligations concernées en raison de la force majeure.  
 
Les obligations de la présente convention reprendront dès que l’effet d’empêchement dû à la 
force majeure cessera, pour la durée restant à courir à la date de survenance dudit cas de force 
majeure. Les PARTIES pourront convenir,  lorsque la force majeure empêche l’exécution de la 
présente convention au-delà de trois (3) mois, que la présente convention fasse l’objet d’un 
avenant pour l'adapter aux circonstances nées de la force majeure ou soit résiliée totalement 
ou partiellement. 
 
 
ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 12222----    DISPOSITIDISPOSITIDISPOSITIDISPOSITIONS DIVERSESONS DIVERSESONS DIVERSESONS DIVERSES    

 
11112222.1 Cession.1 Cession.1 Cession.1 Cession    

Aucune des PARTIES ne pourra céder de quelque façon que ce soit les droits et les obligations 
issus de la présente convention sans le consentement préalable de l'autre PARTIE. 
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11112222.2 Invalidité d'une clause.2 Invalidité d'une clause.2 Invalidité d'une clause.2 Invalidité d'une clause    
Si une ou plusieurs stipulations de la présente convention étaient tenues pour non valides ou 
déclarées telles en application d'un traité, d'une loi ou d'un règlement, ou encore à la suite 
d'une décision d'une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force 
et leur portée. 
Les PARTIES procèderont alors sans délai aux modifications nécessaires en respectant, dans la 
mesure du possible, l'accord de volonté existant au moment de la signature de la convention. 
 

11112222.3 Modifications.3 Modifications.3 Modifications.3 Modifications    
Aucune addition ou modification aux termes de la présente convention n'aura d'effet entre les 
Parties, à moins d'avoir fait l'objet d'un avenant signé par leurs représentants dûment habilités. 
 
 
ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 13333    ––––    LOI APPLICABLE LOI APPLICABLE LOI APPLICABLE LOI APPLICABLE ––––    RRRRÈÈÈÈGLEMENT DES GLEMENT DES GLEMENT DES GLEMENT DES LITIGESLITIGESLITIGESLITIGES    
 
La présente convention est régie par la loi française. 
 
En cas de difficulté sur l’interprétation de la présente convention, les PARTIES s’efforceront de 
résoudre leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les Tribunaux de Bordeaux 
seront seuls compétents. 
 
 
ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 14444    ----    ANNEXESANNEXESANNEXESANNEXES    
 
Sont annexés à la présente convention dont ils font partie intégrante les documents suivants:  
- annexe n°1 : Description étude scientifique et technique  
- annexe n°2 : annexe financière (Coûts de l’Etude) 
 
 
Fait à Pessac en 2 exemplaires, le  
 
 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    
Le Président du Conseil Départemental Le Président du Conseil Départemental Le Président du Conseil Départemental Le Président du Conseil Départemental     

    
    
    
    
    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO 

 Pour l’Université Bordeaux Montaigne,Pour l’Université Bordeaux Montaigne,Pour l’Université Bordeaux Montaigne,Pour l’Université Bordeaux Montaigne,
Le PrésidentLe PrésidentLe PrésidentLe Président    

    
    
    
    
    

Lionel LARRÉLionel LARRÉLionel LARRÉLionel LARRÉ    
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Annexe n°1Annexe n°1Annexe n°1Annexe n°1    : Description étude scientifique et technique : Description étude scientifique et technique : Description étude scientifique et technique : Description étude scientifique et technique   
    
    
VOLET 1VOLET 1VOLET 1VOLET 1    : E: E: E: Etude prospective sur les bourgstude prospective sur les bourgstude prospective sur les bourgstude prospective sur les bourgs----centres du départementcentres du départementcentres du départementcentres du département    
    

 Formalisation des différentes typologies de bourgs-centres réalisée en 2020.  
 
Plusieurs typologies des bourgs-centres ont pu être réalisées dans le cadre de la deuxième 
convention réalisée entre la chaire RESET et le Conseil Départemental de la Dordogne (CD24), 
mettant en évidence la dimension multiforme de cette outil de désignation à la fois politique 
et normatif. 
 
La chaire RESET propose ici non seulement la formalisation de ces différentes typologies à 
destination du CD24, mais aussi leur mise en lien avec les différents projets afférents aux enjeux 
de revitalisation des territoires type « programme petite ville de demain », participant du 
même coup à la définition des espaces jugés stratégiques dans le cadre de l’alimentation du 
schéma départemental des bourgs-centres.  
 

 Réalisation d’un panel de recommandations à partir des travaux déjà réalisés et des 

travaux à venir sur le déploiement de la fibre, des mutations du travail et du 

renforcement de l’attractivité économique du département. 

 
Si l’approche issue de la convention 2 relevait de la construction de scénarios prospectifs, 
notamment à l’aune de la démographie départementale à l’horizon 2050, nous complèterons 
notre approche par une « prospective en action » en associant aux recherches sur les mutations 
économiques et sociales en cours, un volet  de propositions et de recommandations allant dans 
le sens d’une vision proactive de la revitalisation des bourgs-centres départementaux.  
 
 
Volet 2Volet 2Volet 2Volet 2    : : : : RRRRecherches sur les dynamiques de l’autoconsommation en Dordogneecherches sur les dynamiques de l’autoconsommation en Dordogneecherches sur les dynamiques de l’autoconsommation en Dordogneecherches sur les dynamiques de l’autoconsommation en Dordogne    
 

 Réactualisation de la base de donnée relatives aux entretiens réalisés en 2019 et 2020 

auprès des différents porteurs de projets sollicités sur le département. 

 

La chaire RESET propose ici de revoir les modalités d’opérationnalisation de la base de données 
déterminée initialement dans le cadre de la deuxième convention de collaboration avec le 
CD24. Aussi, les travaux réalisés dans le cadre de cette troisième convention s’articuleront 
autour de  la poursuite des  entretiens initiés en 2019 auprès des porteurs de projets 
d’autoconsommation dans le département.  
 
L’objectif scientifique répondra ici à alimenter la recherche sur la « dynamique » de 
l’autoconsommation en Dordogne  en passant d’une vision purement qualitative à une 
recherche plus exhaustive. 
 
L’objectif opérationnel répondra à la recherche de voies d’utilisation concrètes de ces 
recherches avec le concours des services du CD24.  
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Volet 3Volet 3Volet 3Volet 3    :::: TTTTravaux sur le volet habitatravaux sur le volet habitatravaux sur le volet habitatravaux sur le volet habitat    
    

 Conseil et accompagnement ponctuel des avancées de l’Observatoire De l’Habitat (ODH) 

 

Dans le cadre des travaux initiés en 2018 sur les questions relevant de l’habitat dans le 
département, la chaire RESET propose d’accompagner le développement de l’Observatoire 
Départemental de l’Habitat. A ce titre, elle pourra fournir conseils et propositions en fonction 
de l’évolution de l’observatoire et de l’émergence de nouveaux chantiers d’étude.  
 
Annexe n°2Annexe n°2Annexe n°2Annexe n°2    : tableau financier : tableau financier : tableau financier : tableau financier      
 
 
 

Poste de dépense  Coûts  Coût totaux   

Frais de gestion de l’Université 

Bordeaux Montaigne (10%)  

1100 euros   

Frais de fonctionnement  200  euros   

  Sous total 1 : 1300 euros  

Recrutement d’un économiste 

(Stage- 4 mois)  

2320 euros    

Recrutement d’un sociologue 

(stage- 4 mois)  

2320 euros   

  Sous total 2 : 4 640 euros    

Frais de fonctionnement de 

l’équipe permanente de la chaire 

RESET  

5060  euros   

  Total  général : 11000 euros  
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INTRODUCTION  
 

Lieu de prévention, de soin et d’orientation, le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) est un 
établissement médico-social. Il assure un suivi global et pluridisciplinaire des enfants de 0 à 6 ans en 
difficultés dans leur développement (moteur, sensoriel ou psychique) et/ou présentant des facteurs de 
risque pouvant engendrer un handicap. Il propose des soins ambulatoires. 

La loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, prévoit l’élaboration d’un 
projet de service pour chaque établissement médico-social qui définit ses objectifs, ses modalités 
d’organisation et de fonctionnement. 

L’article L.311-8 du CASF stipule que « pour chaque établissement ou service social ou médico-social, il 
est élaboré un projet d’établissement ou de service, qui définit ses objectifs, notamment en matière de 
coordination, de coopération et d’évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses 
modalités d’organisation et de fonctionnement. […] Ce projet est établi pour une durée maximale de cinq 
ans après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas échéant, après mise en œuvre d’une autre 
forme de participation ». 

Le projet d’établissement est à la fois un document d’information pour les usagers et les partenaires, 
un référentiel en interne, et un support de communication avec les autorités de contrôle et les 
financeurs.  

Le présent projet d’établissement a été réalisé en suivant les Recommandations de Bonnes 

Pratiques Professionnelles de l’ANESM (Elaboration, rédaction et animation du projet d’établissement 

ou de service – ANESM décembre 2009) avec la participation de l’ensemble des professionnels. Son 

élaboration a été accompagnée dans un premier temps par un cabinet extérieur (Cabinet Synopsis) puis 

coordonnée par la directrice administrative du CAMSP.  

Il a été élaboré en tenant compte des préconisations de la dernière évaluation externe (2014), 

des retours des enquêtes de satisfaction des usagers et des contacts avec les partenaires.  

 

Le CAMSP de la Dordogne est un service du Conseil départemental. Un Comité de pilotage 

accompagne et valide la démarche du projet d’établissement. Il est composé de : 

Mesdames  Brigitte PISTOLOZZI, Conseillère départementale,  

Anne-Marie DE MARCO, Adjointe au Directeur général adjoint de la Solidarité et de la 
Prévention  

Bénédicte CAUCAT, Médecin - directrice du Pôle PMI Promotion de la Santé 

Marie MOULENES, Directrice administrative du CAMSP 

Claire LOMBARTEIX, Assistante sociale sur les antennes de Périgueux et Bergerac 

Valentine ALVES, Neuropsychologue des antennes de Périgueux et Sarlat, remplacée par 
Christine BLAMPAIN suite à son départ en novembre 2020 

Annabelle GRIMA, Psychologue de l’antenne de Bergerac, suppléée par Fabienne 
VILLECHENAUD, Puéricultrice de l’antenne de Bergerac 

Monsieur Jean-Benoît DAUPHIN, Médecin pédiatre – directeur technique du CAMSP 

Ce projet a été finalisé en novembre 2020, validé en Comité de pilotage le 7 janvier 2021 et voté en 
Commission Permanente du Conseil départemental le 29 mars 2021, pour une durée de validité de 5 
ans.  
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A. HISTOIRE ET PROJET DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

A1. CONTEXTE HISTORIQUE  

Le CAMSP de Dordogne a ouvert au public en 1978. Il est géré par le Conseil départemental de Dordogne 
qui a souhaité, dans le cadre de sa compétence sociale et de prévention, porter cette mission au sein 
du pôle de Protection Maternelle et Infantile – Promotion de la Santé (PMI-PS). 

Il est financé à 80 % par l’Agence Régionale de Santé de Nouvelle Aquitaine (ARS) et 20 % par le Conseil 
départemental de Dordogne. 

C’est un CAMSP départemental, pourvu de 3 antennes pour permettre la mise à disposition de l’offre 
de services à proximité des principaux bassins de population (voir Annexe 1). 

Le CAMSP a ouvert en 1978 : une antenne à Terrasson en janvier, à Bergerac en mai et à Périgueux en 
septembre.  

Une nouvelle antenne a ouvert à Sarlat le 2 juin 2020, tandis que celle de Terrasson fermait. Le public a 
été re-orienté progressivement de Terrasson vers l’antenne de Périgueux puis celle de Sarlat entre 2018 
et 2020. 

Les ANTENNES du CAMSP en 2020 : 

 PERIGUEUX 

Cité Administrative, Bât B 2ème étage – Rue du 26ème Régiment d’Infanterie – CS 70010 – 24016 
PERIGUEUX Cedex – Tel : 05.53.53.03.91 

 BERGERAC 

Impasse Desmartis – 24100 BERGERAC – Tel : 05.53.02.04.40 

 SARLAT 

Maison du Département, 23 rue Jean Leclaire, Les Jardins de Madame – BP91 - 24203 SARLAT LA 
CANEDA – Tel : 05.53.02.07 80 

Le CAMSP a longtemps été dirigé par un médecin directeur, pédopsychiatre. En 2014, la direction est 
confiée à un directeur administratif et un pédiatre, directeur technique. Depuis, le CAMSP évolue vers 
une orientation plus médicale et s’ouvre au polyhandicap. 

 

A2. PRESENTATION DU CAMSP 

Le CAMSP de Dordogne est polyvalent.  

Il est porté par le Conseil départemental de Dordogne (au niveau national, uniquement trois CAMSP 
sont portés par des Conseils départementaux). Il fait partie des CAMSP ouverts avant 1985 (31% des 
CAMSP).  

Son numéro FINESS est le 24 000 6254.  

Il relève de la convention collective FPT (titre III). 

Le CAMSP relève du Pôle PMI – Promotion de la Santé. En 2020, il est placé sous la direction de Madame 
MOULENES, directrice administrative. Le docteur DAUPHIN, médecin pédiatre, en est le directeur 
technique. 

Le personnel pluridisciplinaire compte 24 personnes lorsque la totalité des postes sont pourvus. 
Certaines personnes partagent leur temps sur plusieurs antennes. L’ensemble représente 19,28 ETP fin 
2020. 
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Les horaires d’ouverture au public sur les deux antennes de Périgueux et Bergerac sont du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. A Sarlat, le CAMSP n’est ouvert que 3 jours par semaine, les 
mardi, mercredi et jeudi sur les mêmes horaires.  

Pour s’adapter au rythme des enfants, les antennes ferment 4 semaines par an en période de vacances 
scolaires (dont au moins une semaine l’été entre le 15 juillet et le 15 août et une semaine à Noël). 

La réponse téléphonique directe est principalement assurée par le secrétariat. Les trois antennes du 
CAMSP sont également équipées d’un répondeur téléphonique tant en semaine que le week-end, 
permettant de recueillir les messages et assurant leur traitement dans les deux jours d’ouverture qui 
suivent. 

 
Situation géographique 

                                                                                    
 

 Périgueux Bergerac Sarlat 

Localisation Centre-ville –  
Cité adminsitrative 

Centre-ville Centre-ville 
 

Autres services à 
proximité 

PMI (services généraux) 
MDPH - CPAM 

Maison du département CMS - PMI 
Maison du département 

Accessibilité/ 
transports 

Bus 
Gare à 15 min 

Gare à 5 min  

Stationnement Difficile et payant dans le 
secteur 
Deux places handicapés 
réservées au CAMSP sur 
le parking de la Cité 
administrative 

Difficile et payant dans 
le secteur 
Une place handicapés 
réservée au public 
devant le CAMSP 

Parking gratuit à la 
Maison du département 
Deux places handicapés 
à proximité immédiate 
 

Fonctionnalité 
des locaux / 
accessibilité 
handicap 

Locaux fonctionnels et 
accessibles (ascenseur) 
 

Locaux en cours de mise 
en accessibilité aux 
personnes à mobilité 
réduite (rampe d’accès 
au RdCh prévue en 
2021) 

Locaux de plain pied, 
accessibles et 
fonctionnels 
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B. LES MISSIONS DU CAMSP DORDOGNE 

B1. LES ENJEUX POUR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE DORDOGNE 

Le Conseil départemental de Dordogne a choisi de porter le CAMSP depuis sa création en 1978 au sein 
de la Protection Maternelle Infantile – Promotion de la Santé, pour assumer et assurer en direct son 
rôle de prévention auprès des enfants.  

Le CAMSP correspond aux valeurs du service public territorial du Conseil départemental de Dordogne 
(voir chapitre E2 - Les principes d’intervention). 

En complément des missions de la PMI, le CAMSP intervient de manière précoce sur : 

- Prévention : informations et formations sur le dépistage auprès des partenaires de la petite 
enfance, de l’éducation nationale ou de la santé ; veille et information auprès des parents 

- Dépistage : surveillance des nouveaux-nés vulnérables (prématurés) 

- Diagnostic et bilan : suite à la détection d’une difficulté particulière chez le jeune enfant 

- Soins : pour accompagner les enfants et leurs familles dans l’adaptation sociale et éducative, et 
éduquer l’enfant pour l’aider à faire face à ses déficits et limiter ainsi le surhandicap 

Le Conseil départemental a choisi un CAMSP polyvalent afin de s’adresser à une large population et 
répondre à toutes les problématiques du développement du jeune enfant. 

Le CAMSP s’inscrit dans la réponse du Conseil départemental aux différents schémas et programmes : 

- Schéma départemental handicap (2018-2022) 

- Schéma départemental de l’enfance et de la famille (2019-2023) 

- Contractualisation départementale dans le cadre de la Stratégie nationale de prévention et de 
lutte contre la pauvreté (2018) 

- Programme Régional pour l’Accès aux Soins et à la Prévention des Plus Démunis de Nouvelle 
Aquitaine (2018-2023) 

En réponse à la taille importante du département, à un caractère rural affirmé et à une grande part de 
population en dessous du seuil de pauvreté, le Conseil départemental a aussi fait le choix de la 
proximité. Ainsi trois antennes ont été créées dès la mise en place du CAMSP en 1978. En 2018, le 
Conseil départemental a souhaité développer encore la proximité du CAMSP en créant une antenne à 
Sarlat et en proposant un projet de partenariat étroit avec la PMI, installée sur l’ensemble du territoire.  

 

B2. LES ENJEUX POUR LE CAMSP 

L’évaluation externe de 2014 avait permis de relever certains enjeux pour le CAMSP Dordogne. De 2014 
à 2020, une partie des objectifs a déjà été atteinte. 

Les enjeux suivants restent d’actualité dans le cadre de ce nouveau projet : 

- La démarche d' évaluation interne et l’amélioration continue de la qualité 
- La prise en compte des Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles relatives au 

CAMSP 
- Les conditions d'élaboration et de mise en œuvre du projet d'établissement et de mise en 

oeuvre des soins 
- L’ouverture de l'étabissement sur son environnement et ses partenaires 
- La personnalisation de l'accompagnement 
- La participation individuelle et collective des usagers 
- La garantie des droits et la politique de prévention des risques des usagers 
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B3. LES REPERES JURIDIQUES 

La loi du 30 juin 1975, dite loi d’orientation en faveur des personnes handicapées, stipule dans son article 
3 : 

« Les enfants chez qui un handicap aura été décelé ou signalé, notamment au cours des examens 
médicaux prévus à l’article L164-2 du code de la santé publique, pourront être accueillis dans des 
structures d’Action Médico-Sociale Précoce en vue de prévenir ou de réduire l’aggravation de cet 
handicap. La prise en charge s’effectuera sous forme de cure ambulatoire comportant l’intervention de 
médecins et de techniciens paramédicaux et sociaux et si nécessaire une action de conseil et de soutien 
des familles. Elle est assurée s’il y a lieu, en liaison avec des institutions d’éducation préscolaire ». 

Les Centres d’Action Médico-Sociale Précoce viennent alors de naître. Ils peuvent être spécialisés ou 
polyvalents avec ou sans sections spécialisées, de statut public ou privé à but non lucratif.  

Le décret n° 76-389 du 15 avril 1976 (annexe XXXII bis) en fixe les modalités de fonctionnement 
technique : 

« Ces centres ont pour objet le dépistage, la cure ambulatoire et la rééducation des enfants des premiers 
et deuxième âges qui présentent des déficits sensoriels, moteurs ou mentaux, en vue d’une adaptation 
sociale et éducative dans leur milieu naturel et avec la participation de celui-ci. Ils exercent des actions 
préventives spécialisées. Ces centres exercent aussi, soit au cours des consultations, soit à domicile, une 
guidance des familles dans les soins et l’éducation spécialisée requis par l’état de l’enfant. Le dépistage 
et les traitements sont effectués et la rééducation mise en œuvre, sans hospitalisation, par une équipe 
composée de médecins spécialisés, de rééducateurs, d’auxiliaires médicaux, de psychologues, de 
personnels d’éducation précoce, d’assistants sociaux et, en tant que de besoin, d’autres techniciens. Les 
actions préventives spécialisées sont assurées par des équipes itinérantes, uni ou pluridisciplinaires, dans 
les consultations spécialisées et les établissements de protection infantile ainsi que, le cas échéant, dans 
les établissements d’éducation préscolaire ». 

Le premier arrêté autorisant la création du CAMSP de la Dordogne a été signé le 5 janvier 1978.  

Cette autorisation a été renouvelée en juin 2019 auprès du Conseil départemental de Dordogne pour 
une application à partir du 3 janvier 2017. 

Un agrément a été signé entre la Caisse Régionale d’Assurance Maladie (CRAM) et le Département le 30 
mars 1979. Il fixe la nature des interventions du CAMSP « assurer le dépistage, la cure ambulatoire et la 
rééducation des enfants de premier et deuxième âge qui présentent des déficits sensoriels, moteurs ou 
mentaux ». 

Le CAMSP est géré en budget annexe du budget général du Conseil départemental de Dordogne depuis 
le 1er janvier 2006. Ainsi, toutes les dépenses et récettes relevant du CAMSP sont nettement 
individualisées des autres dépenses du Conseil départemental et correspondent au fonctionnement réel 
du service. 

La dernière évaluation externe a eu lieu en 2014. Ce projet d’établissement s’appuie sur ses conclusions. 
La prochaine évaluation externe devra avoir lieu en 2023 pour une date d’application au 3 janvier 2024. 

Le CAMSP départemental de Dordogne doit passer sa gestion en Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de 
Moyens (CPOM) à partir du 1er janvier 2021, repoussé au 1er janvier 2022 en raison de la crise sanitaire 
liée à la pandémie due au virus SARS-Cov -2 – (Coronavirus - Covid19). 
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B4. LES MISSIONS DU CAMSP 

Les 6 missions du CAMSP (loi 1976) sont : 

1- Dépistage et diagnostic précoce des déficits et des troubles 

a.  Précocité et repérage : action qui consiste à repérer, observer et déceler une 
particularité, un signe inhabituel dans le développement de l’enfant dans son lieu de 
vie, avant son arrivée au CAMSP. 

Par exemple, au CAMSP de Dordogne :  

La puéricultrice intervient dans des lieux d’accueil enfants - parents (comme «Les petits cailloux» à  
Bergerac et «Préambulle» à Périgueux), dans des réunions de médecins de PMI, accueille des stagiaires, 
intervient en formation des Assistantes maternelles et familiales, intervient dans les crèches. 

b. Dépistage :  le dépistage cherche à identifier le plus précocément possible les premiers 
signes d’un trouble du développement chez l’enfant pour proposer un 
accompagnement adapté. 

 faciliter l’adaptation de l’entourage  

 proposer si nécessaire des interventions qui évitent le surhandicap 

Par exemple, au CAMSP de Dordogne : 

Réalisation d’un suivi des « Bébés vulnérables » (grands prématurés) en lien avec les Centres 
Hospitaliers de Périgueux et Bordeaux pour dépister le plus rapidement possible un trouble du 
développement. Le CAMSP utilise pour ce suivi à 6, 12 et 24 mois les cahiers élaborés dans le cadre du 
réseau Périnat’Aquitaine (réseau des partenaires de la périnatalité sur l’ensemble de la Nouvelle 
Aquitaine). 

c. Diagnostic : photographie des compétences et des difficultés (symptômes) de l’enfant. 
Cette photographie est réalisée par plusieurs professionnels complémentaires dans 
leurs métiers.  

Ces symptômes amènent à un diagnostic selon les critères des documents de référence internationale 
(CIM 10 et DSM 5).  

Ce diagnostic est posé à un instant T. Il est à ré-évaluer en fonction du développement de l’enfant. 

Par exemple, au CAMSP Dordogne : 

- Un enfant de 4 ans ayant un retard de langage répéré par l’école bénéficiera d’une évalution ORL et 
une évaluation orthophonique à l’aide d’une batterie de tests (par exemple Evalo 2-6) conforme aux 
Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles. La famille et l’enfant pourront, si besoin, être 
accompagnés par d’autres professionnels (psychologue, psychomotricien, assitante sociale, …). 

Le CAMSP a élaboré des trames de compte-rendu des observations réalisées pour chaque métier. Ces 
trames, conformes aux recommandations, sont construites  pour harmoniser les pratiques au sein de 
l’équipe et communiquer efficacement avec l’ensembles des personnes concernées par la situation de 
l’enfant (médecin, famille, …). 

2- Prévention et réduction de l’aggravation des handicaps : moyens mis en oeuvre pour éviter des 
complications dans le développement de l’enfant. 

Par exemple, au CAMSP Dordogne : 

- Pour un enfant présentant des troubles du comportement et un retard de langage, la puéricultrice va 
proposer de diminuer le temps d’exposition aux écrans. 

- Si l’enfant est porteur de trisomie 21, l’orthophoniste du CAMSP lui propose très précocément une 
stimulation du visage et de la zone de la bouche pour lutter contre la faiblesse musculaire. 
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3- Soins : suite logique du diagnostic, les soins sont des interventions ménées par les différents 
professionnels permettant de réduire – voire faire disparaître – les difficultés que présente 
l’enfant à un instant T de son développement. Ils peuvent être éducatifs ou rééducatifs. Ils 
concernent l’enfant et sa famille. Ils sont réévalués régulièrement et peuvent être modifiés en 
fonction des évolutions de l’enfant. 

Ils correspondent aux soins préconisés par la Haute Autorité de Santé (HAS) et sont co-construits avec 
les parents. 

Par exemple, au CAMSP Dordogne : 

Pour un enfant qui a du mal à tenir sa tête et se retourner, la psychomotricienne fera faire à l’enfant 
des exercices pour renforcer son tonus. Elle proposera également aux parents des aménagements du 
domicile et des gestes précis à reproduire au quotidien.  

4- Accompagnement familial : peut se faire à toutes les étapes du parcours (dépistage, bilan, soin, 
orientation).  

L’accompagnement familial peut prendre différentes formes (espace de parole et d’écoute, visite à 
domicile, conseils pour le quotidien, …) et répondre à différents besoins (psychologique, médical, social, 
administratif, éducatif …).  

Par exemple, au CAMSP Dordogne :  

Lors d’une annonce diagnostique de pathologie génétique faite par le CHU de Bordeaux, comme une 
myopathie, un espace est proposé au CAMSP pour l’enfant et sa famille avec une psychologue, pour les 
aider à vivre le bouleversement que représente cette nouvelle et à retrouver progressivement un 
équilibre familial. 

5- Soutien, aide et adaptation sociale et éducative : ce soutien est proposé à la famille, mais aussi 
à l’enfant, pour l’aider à une meilleure inclusion dans son cadre de vie. 

Par exemple, au CAMSP Dordogne : 

Dans une famille d’origine étrangère dont les parents ne maîtrisent pas bien la langue française, où un 
enfant présente des signes d’autisme, l’assistante sociale peut proposer son aide pour faire le lien avec 
l’enseignant de l’enfant, les administrations, et faciliter l’accès aux droits. 

6- La formation et l’information auprès des partenaires (missions ressources) : l’expérience du 
CAMSP lui confère un rôle de ressource pour les partenaires de la petite enfance et de la santé. 

Par exemple, au CAMSP Dordogne :  

La puéricultrice et l’assistante socio-éducative interviennent dans la formation des assistantes 
maternelles en sensibilisant les professionnels sur la question du handicap. 

 

Au-delà de ces six missions listées dans la loi de 1976, le CAMSP exerce aussi une mision de prévention 
plus générale. Par exemple, les professionnels du CAMSP portent un regard attentif sur la fratrie des 
enfants suivis au CAMSP et leurs mères enceintes ou qui souhaitent le devenir. 
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C. LE PUBLIC ET SON ENTOURAGE 

C1. LES ENJEUX 

1. Définition du handicap 

La loi du 11 février 2005 définit le handicap dans toute sa diversité. L’article 2 stipule que « constitue un 
handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en 
société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable 
ou définitive, d’une ou plusieurs de ses fonctions physiques, senrorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou trouble de santé invalidant ». 

2. Situation économique et sociale de la Dordogne 

En Dordogne, le contexte socio-économique est relativement fragile : progression du chômage (10,8 % 
en 2014), habitants disposant de revenus faibles (taux de pauvreté à 16,3 % et revenu médian à 18 260 
€/an en 2012), difficultés de santé en lien avec des difficultés sociales, 80% des enfants placés à l’ASE 
viennent de familles qui vivent en dessous du seuil de pauvreté (réf. INSEE et schéma départemental de 
l’enfance et de la famille 2019). 

Les structures familiales sont fragiles : au CAMSP, dans la file active de l’année 2018, 31% des enfants 
vivent avec un seul de leurs parents et 10% des enfants sont placés en famille ou foyer d’accueil. 

La moitié des enfants vont en crèche ou chez une assistante maternelle, 40% sont gardés uniquement 
par leurs parents et 10% par un membre de la famille.  

La Dordogne est un département de très grande taille, avec des temps de trajet importants. La zone 
d’attraction de chaque antenne est d’une trentaine de kilomètre environ. 27% des familles sont sur la 
commune-même de l’antenne du CAMSP. Il y a cependant près du tiers des parents (29%) qui sont à 
plus de 20 km de l’antenne la plus proche du CAMPS (ref. OrgamediCamsp 2018) 

9,54% des parents bénéficient d'une aide au transport (taxis 18%, VSL 66,67%, voiture personnelle 
14,8%), mais cela ne suffit pas à proposer un service de qualité aux périgourdins éloignés des antennes. 
Aussi, au-delà de la nouvelle antenne créée à Sarlat qui permet un meilleur accueil des enfants de ce 
secteur géographique, le CAMSP met en place un projet de relais de soin via la PMI et les professionnels 
libéraux du secteur. 

3. Les enfants accueillis et leurs troubles 

Le CAMSP est polyvalent. Il s’adresse à des enfants âgés de 0 à 6 ans présentant un handicap ou un 
risque de handicap.  

Les données récentes (2018-2019) montrent que la majorité des enfants arrivent au CAMSP entre 24 et 
36 mois . La moyenne d’âge des enfants est de 3 ans et 10 mois. Ce chiffre est constant depuis 2 ans. 

Les enfants accueillis présentent des troubles divers : 

1) Des troubles instrumentaux : retard et troubles du langage, retard psychomoteur, retard des 
acquisitions et difficultés d’apprentissages, 

2) Des troubles de la personnalité : troubles des conduites et du comportement, des interactions 
sociales, de la communication, de l’adaptation et de la vie relationnelle et sociale, du sommeil, 
de l’alimentation, 

3) Des déficiences motrices, sensorielles (auditives, visuelles) ou mentales, isolées ou associées à 
d’autres pathologies, générant pluri ou polyhandicaps. 
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Les procédures d’évaluation et de formalisation des diagnostics, lorsqu’elles sont mises en oeuvre, 
s’expriment en utilisant comme classification la DSM-5 (réferentiel international) en attente de la 
publication officielle de la CIM-11.  

Nous observons une augmentation du nombre d'enfants porteurs de pathologies génétiques, TND 
sévères, troubles graves du langage avec un indication médicale de soin précise. Le nombre d'enfant ne 
nécessitant pas de soin à la sortie du CAMSP est passé de 11% à 4% de 2017 à 2019, ce qui témoigne 
de l'augmentation de troubles plus sévères et de situations plus complexes. 

86% des enfants sont scolarisés dont 1/3 à temps partiel. Le CAMSP contribue à l’inclusion scolaire de 
ces enfants en partenariat avec les familles, les enseignants référents, les établissements scolaires, la 
MDPH. 

Le CAMSP s’insère dans un réseau de professionnels et d’établissements de soin qui intervient en aval 
(voir chapitre D3 – L’ancrage des activités dans le territoire : partenariat et ouverture). 

4. La place des familles 

Le CAMSP est en première ligne du réseau de soin car il reçoit des enfants en direct, sur simple demande 
parentale, sans notification ou prescription de quelques sortes. Environ 13% des enfants arrivent sur 
contact direct de leur parent, sans avis préalable d'un professionnel.  

Le CAMSP est également un acteur de seconde ligne car il est une structure ressource pour les 
partenaires des secteurs médical, social, de l'éducation et de petite enfance qui orientent les familles 
et leurs enfants, avec ou sans diagnostic énoncé. Le secteur hospitalier (pédiatrie, pédopsychiatrie, 
maternité, …), l’éducation nationale, la PMI et les professionnels de santé libéraux (médecins et para 
médicaux) sont les pricipaux adresseurs. 

L’équipe constate que de plus en plus de professionnels de santé libéraux orientent des enfants au 
CAMSP. Ceux-ci arrivent donc de plus en plus souvent au CAMSP avec un diagnostic déjà posé ou une 
suspicion de diagnostic déjà enoncée, renforçant le rôle de seconde ligne du CAMSP. 

Les familles sont les premières concernées par le projet de soin de leur enfant et le CAMSP a mis en 
place différents dispositifs pour renforcer la place et les droits des familles : entretien d’accueil de la 
demande ; entretien de présentation du CAMSP et des droits et devoirs des familles ; document 
individuel de prise en charge concerté avec les parents ; remise des bilans et écrits des professionnels ; 
questionnaire de satisfaction remis par l’assistant socio-éducatif et disponible en salle d’attente. 

  

C2. LES REPERES METHODOLOGIQUES 

Pour compléter l’observation quotidienne des membres de l’équipe, le CAMSP utilise depuis fin 2017 le 
logiciel OgamédiCamsp qui lui permet de recueillir les données  statistiques utiles à l’analyse de l’activité 
et des publics accueillis. Ce logiciel reccueille les données nécessaires au rapport annuel d’activité 
demandé par la CNSA. 

Depuis le milieu de l’année 2019, le CAMSP a mis en place un premier entretien d’accueil de l’enfant et 
de sa famille réalisé par la puéricultrice. Ce rendez-vous permet de prendre le temps d’écouter la 
demande de la famille, d’en bien comprendre le contexte et de reccueillir les éléments nécessaires à la 
présentation en équipe. 

Fin 2019, le CAMSP a aussi instauré des rendez-vous systématiques des familles avec l’assistante socio 
éducative afin de leur présenter le règlement de fonctionnement du CAMSP, s’assurer de leur bonne 
compréhension de l’établissement mais aussi présenter leurs droits et devoirs.  

Ces deux nouveaux temps avec les familles sont essentiels pour les aider à se positionner dans le soin 
de leur enfant. Ils nous permettent aussi une meilleure connaissance qualitative des familles et des 
enfants, au-delà des statistiques recueillies par le logiciel et de l’analyse des enquêtes de satisfaction. 
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D. LA NATURE DE L’OFFRE DE SERVICE ET SON ORGANISATION 

D1. LA NATURE DE L’OFFRE DE SERVICE 

Le CAMSP départemental de la Dordogne a pour objet le dépistage, la cure ambulatoire et la 

rééducation d’enfants de 0 à 6 ans présentant des déficits sensoriels, moteurs ou mentaux, en vue d’une 

adaptation sociale et éducative dans leur milieu naturel, en collaboration avec les parents. Il propose 

des actions préventives spécialisées.  

Les prestations, accompagnements et activités mis en place par l’établissement sont les suivants :  

- Accueil et accompagnement de la demande familiale  

- Accompagnement social et administratif de la famille 

- Accompagnement médical, psychologique et éducatif des parents 

- Bilans pluridisciplinaires 

- Diagnostic précoce de déficits ou handicaps 

- Elaboration d’un projet personnalisé de soins pour l’enfant  

- Soins éducatifs et/ou rééducatifs pluridisciplinaires, individuels ou en groupe en 

ambulatoire au CAMSP et/ou à domicile 

- Réévaluation en équipe pluridisciplinaire du projet de soins de l’enfant (réunion clinique, 

concertation de coordination) 

- Travail de réseau avec les partenaires impliqués dans la vie de l’enfant (médecins, ASE, 

écoles, psychologues scolaires, crèches, référents scolaires, MDPH etc…) 

- Accompagnement pour une inclusion en milieu ordinaire du jeune enfant (lieu d’accueil 

petite enfance, école, etc…) 

- Accompagnement vers une orientation si nécessaire (ex : APF, Hôpital de jour, IMES, etc…) 

avant ou après les 6 ans de l’enfant 

 

Ces prestations ont lieu dans les locaux du CAMSP ou sur le lieu de vie de l’enfant (domicile, crèche, 

école, …). Elles peuvent aussi se faire à distance (téléphone ou visio) selon les situations. 

D2. L’ORGANISATION INTERNE DE L’OFFRE DE SERVICE 

Voir le parcours de l’enfant en annexe 2 

 Modalités d’admission  

Les parents sollicitent librement le CAMSP, sans prescription médicale. Néanmoins, les enfants 

sont généralement orientés par l’hôpital, les médecins (généralistes, pédiatres, spécialistes), la PMI, 

l’école, les structures d’accueil de la petite enfance, les professionnels libéraux. L’Aide Sociale à 

l’Enfance (ASE) ou les Maisons d’Enfant à Caractère Social (MECS) peuvent solliciter le CAMSP 

directement pour l’inscription d’un enfant.  

 

 Seuls les parents détenteurs de l’autorité parentale sont en droit d’inscrire leur enfant au 

CAMSP.  

La secrétaire transmet un dossier d’inscription par voie postale ou mail. Ce dossier peut aussi être remis 

aux parents par un partenaire du CAMSP (médecin par exemple). Il est aussi téléchargeable sur le site 

internet du CAMSP (www.dordogne.fr/mesdémarches). 

 

http://www.dordogne.fr/mesdémarches
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 Premier entretien / accueil de la demande de la famille 

C’est la réception par le CAMSP du dossier rempli par les parents qui provoque l’inscription : un premier 

entretien est proposé avec l’infirmière-puéricultrice ou l’assistante socio-éducative afin de recueillir la 

demande des parents et connaître l’enfant. Un rendez-vous avec le médecin pédiatre peut être sollicité 

en première intention si nécessaire, au vue de la problématique médicale que présente l’enfant 

(cardiopathie, syndromes génétiques, etc…).  

 

Exemple : Kévin, âgé de 18 mois. Son dossier d’inscription nous laisse penser que cet enfant n’a 

bénéficié d’aucun suivi médical jusqu’à présent. Dans ce cas, le médecin du CAMSP recevra la famille 

en première intention.  

  

 Présentation à l’équipe et proposition de bilan 

La demande de la famille et la situation de l’enfant sont présentées à l’équipe pluridisciplinaire 

sous 15 jours maximum après l’entretien. Lors de cette présentation en réunion de synthèse, sont 

décidées les modalités d’évaluation (bilan psychologique, orthophonique, psychomoteur, …) ou 

l’orientation vers un établissement spécifique adapté aux problématiques de l’enfant.  

Un projet individuel de bilan – évaluation (Document Individuel de Bilan Evaluation ou DIBE) est 

proposé, discuté et validé entre le pédiatre responsable des soins et les parents lors d’un rendez-vous 

médical qui a lieu dans les deux mois après le premier entretien.  

Les parents rencontrent ensuite l’assistant socio-éducatif afin de prendre connaissance du 

fonctionnement du CAMSP et de leurs droits et devoirs. L’assistant socio-éducatif remet les documents 

administratifs relatifs au CAMSP (livret d’accueil, règlement de fonctionnement, questionnaire de 

satisfaction, …) et s’assure que les parents ont bien tous les éléments leur permettant d’exercer leurs 

droits pour les soins donnés à leur enfant.  

 

 Phase de bilan et proposition d’un projet de soin 

La phase de bilan permet une évaluation précise de la situation de l’enfant afin de définir un 

projet de soin adapté et proposer une approche diagnostique. Les bilans peuvent se faire en binôme, 

au CAMSP ou à l’extérieur, suivant la disponibilité des thérapeutes et les listes d’attente. Des bilans 

complémentaires spécialisés peuvent être demandés à des partenaires (professionnels libéraux, Centre 

Ressource Autisme, Equipe Diagnostic Autisme de Proximité, professionnels hospitaliers, centre de 

dépistage génétique, …).  

Pour être pertinente, la phase d’évaluation doit être terminée dans les six mois suivant sa 

décision.  

Suite aux évaluations pluridisciplinaires, une réunion de synthèse est organisée afin de 

présenter les différents bilans et construire en équipe une hypothèse diagnostique et un projet de soin.  

Avant la mise en place des soins, les parents rencontrent le médecin pédiatre pour discuter et 

valider ensemble le projet de soin écrit dans le « Document Individuel de Prise en Charge » (DIPC).  

Pour des questions de proximité, de technicité ou de rapidité, un bilan peut être délégué à un 

professionnel libéral par convention. 
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 Projet de soin / Modes d’accompagnement et de prise en charge 

Suite à la décision des parents, les prises en charge se mettent en place.  

La prise en charge des enfants s’effectue au cours de consultations ambulatoires réalisées par 

les professionnels principalement dans les locaux du CAMSP, à domicile, ou sur d’autres lieux de vie de 

l’enfant. Certaines prises en charge peuvent aussi avoir lieu par téléphone ou visio conférence, selon les 

situations. Elles peuvent également avoir lieu en binôme ou en groupe.  

Pour des questions de proximité, de technicité ou de rapidité, une prise en charge de soin peut 

être déléguée à un professionnel libéral par convention. 

 

o Accompagnement parental (direct) 

- Guidance éducative 

- Accompagnement psychologique 

- Suivi et accompagnement social  

- Suivi et coordination médical 

 

Exemple : Louis est âgé de 14 mois, il présente une maladie génétique. Un accompagnement 

psychologique est proposé aux deux parents séparément, au vu de leur demande. Un accompagnement 

social a pu être proposé concernant les démarches administratives (dossier MDPH, AEEH, AJPP etc…) 

en lien avec la pathologie de l’enfant et les besoins d’aménagements spécifiques qui en découlent au 

domicile.  

 

o Accompagnement de l’enfant (direct) 

- Prise en charge individuelle 

- Prise en charge groupale  

- Accompagnement parent/enfant 

- Balnéothérapie (sous convention avec un partenaire) 

- Visite à domicile 

- Observation sur le lieu de vie de l’enfant 

 

Des prises en charge complémentaires peuvent être demandées par le médecin pédiatre, telles 

que kinésithérapie, ergothérapie, orthoptie, prise en charge en libéral. Un partenariat avec des 

structures sanitaires type CMP, Hôpital de jour peut également être aménagé.  

 

Les professionnels du CAMSP peuvent se rendre dans les lieux d’accueil de la petite enfance et 

de scolarisation pour réfléchir et élaborer avec les professionnels de ces structures et les parents un 

projet d’intégration le plus adapté à l’enfant. L’équipe du CAMSP intervient dans les lieux de 

scolarisation, dans le cadre de réunions « Equipe de Suivi de Scolarisation » principalement. Le CAMSP 

est un lieu ressource pour les équipes enseignantes et les professionnels de la petite enfance.  

 

Dans le cadre du parcours de soin dynamique de l’enfant, une réévaluation du projet de soin 

est proposée au bout d’un an maximum et peut aboutir à un remaniement des modalités de soin (ajout 

de prise en charge, modification, arrêt ou orientation).   
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 Sortie du CAMSP : 

 

Les prises en charge au CAMSP s’arrêtent aux 6 ans de l’enfant, ou avant lorsque la situation 

permet un arrêt du soin ou nécessite une orientation vers une autre structure.   

 

Ainsi, différentes possibilités d’orientation sont proposées à l’enfant et sa famille : 

 

- L’enfant a 6 ans et nécessite une poursuite du soin : une orientation est préparée en amont 

entre les parents, le CAMSP et les partenaires (institutions, établissements, etc…), selon le 

protocole du partenaire choisi. Les parents doivent faire une inscription dans 

l’établissement relais. L’enfant est mis sur liste d’attente si nécessaire. Avec l’accord des 

parents, le lien avec le partenaire relais peut être organisé par le CAMSP (transmission du 

dossier, rencontres entre professionnels, etc…).  

- L’enfant a 6 ans et ne nécessite plus de soin : le CAMSP clôture le dossier et reste à 

disposition des parents si nécessaire pendant 2 ans.  

 

Dans certains cas, l’orientation vers un établissement spécifique et adapté aux besoins de 

l’enfant peut se faire avant l’âge de 6 ans. Cette orientation sera proposée lors des temps de 

réévaluation annuelle du projet de soin.  

 

Après sa clôture, le dossier de l’enfant est conservé au CAMSP. Il est consultable sur demande 

écrite du responsable légal de l’enfant ou de l’enfant lui-même lorsqu’il atteint sa majorité, et ce 

jusqu’aux 28 ans de l’enfant. Il est ensuite archivé ou détruit selon les modalités règlementaires. 

 

D3. L’ANCRAGE DES ACTIVITES DANS LE TERRITOIRE : PARTENARIATS ET 

OUVERTURE 

Le CAMSP agit avec de nombreux partenaires.  

 

Les acteurs de l’intervention précoce sont nombreux (CAMSP, CMP, CMPP, PMI, professionnels 

libéraux, services hospitaliers, etc.). Aussi, il peut être complexe d’identifier, pour les parents comme 

pour les professionnels, le périmètre d’intervention de chacun. 

 

 Avant CAMSP  Pendant CAMSP Après CAMSP 
 

PMI X X  

Lieu d’accueil Petite enfance (crèches, Lieux 

d’accueil enfants-parents, …) 

X X  

Milieux scolaires X X X 

Enseignants référents  X X 

Inspection Académique  X X 

ASE X X X 

MECS X X X 

SAPAF X X X 

Libéraux X X X 
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Médecins X X X 

Centre Hospitalier X X X 

CHRS X X  

AEMO X X  

UT (service social)  X X 

MDPH  X X 

CRA/EDAP  X X 

CMP  X X 

Hôpital de jour   X X 

CMPP   X 

UEM   X 

Etablissements spécialisés (Souris verte, 

Papillons blancs), SESSAD/IME 

  X 

ITEP   X 

Raconte-moi ton projet X X X 
Voir la déclinaison des sigles en H3 - Glossaire 

 

Les partenaires peuvent être dans le champs de la prévention, du repérage, du diagnostic ou des soins. 

Ce peut être aussi des intervenants dans la vie quotidienne de l’enfant. 

Les liens entre partenaires peuvent se faire au travers d’un lien téléphonique, par courriel, rencontre 

lors de synthèse (intra-muros ou extra-muros), transmission des écrits.  

 

Les informations sont transmises aux partenaires après accord préalable des parents. 

 

Le CAMSP tient à jour – dans son logiciel de suivi d’activité Orgamédi – la liste et les coordonnées des 

partenaires. Celles-ci sont transmises aux parents sur simple demande. 

Le CAMSP, porté par le Conseil départemental, n’a pas d’instance officielle rassemblant les familles. Il a 

identifié des associations avec lesquelles il peut être en lien pour développer certains projets. La liste 

de ces associations avec leurs coordonnées est disponible au CAMSP et figure en annexe. 

 

Exemple de mise en place d’un relais dans le cadre d’une orientation :  

Albert, âgé de 5 ans, bénéficie au CAMSP d’un projet de soins pluridisciplinaires. Suite aux bilans 

d’évolution, une proposition d’orientation est élaborée en équipe car une poursuite des soins est 

nécessaire au-delà de ses 6 ans dans un établissement partenaire type CMPP. L’orientation est 

anticipée, et travaillée avec les parents. L’équipe pluridisciplinaire accompagne cette démarche 

(administratif, psychique, physique, etc…) tout au long du processus de relais. Lorsque les parents ont 

procédé à l’inscription au CMPP, et avec leur accord, les éléments du parcours d’Albert au CAMSP sont 

transmis. Une réunion de synthèse entre les professionnels du CAMSP et du CMPP sera organisée après 

la rencontre de l’enfant avec le médecin responsable du CMPP.  

 

Les partenariats peuvent être formalisés à l’aide d’une convention ou d’un protocole dans le cadre d’un 

soin spécifique qui ne peut pas être mis en place dans les locaux du CAMSP (balnéothérapie par 

exemple) ou d’une délégation de soin. Une co-construction du soin de l’enfant peut être élaborée entre 

le médico-social et le sanitaire. Le CAMSP peut être coordinateur des soins entre les établissements.  
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Exemple : Elise a 4 ans. Elle bénéficie d’un soin en psychothérapie au CMP mais ne peut pas être reçue 

en psychomotricité par manque de place. Un soin en psychomotricité est proposé au CAMSP. La 

coordination des soins est assurée par l’infirmière-puéricultrice du CAMSP.   

 

Les structures partenaires sont implantées autour de Bergerac, Périgueux et Sarlat, mais aussi en Vallée 

de l’Isle avec Montpon, Neuvic et Mussidan, autour de Terrasson et Montignac, Nontron, Brantôme et 

Excideuil, Belvès, Port Ste Foy et Gardonne. Toutefois, bien que maillée par plusieurs services et 

établissements médicaux sociaux accueillant des enfants porteurs de handicaps, la Dordogne fait face 

à la désertification médicale, au manque d’expertise et au manque de places en structures. 

Le CAMSP fait ainsi appel aux Centres Hospitaliers Universitaires de Limoges ou Bordeaux, voire même 

Toulouse pour certaines interventions (CRA et service génétique, Centre Ressource du langage). 

Ponctuellement, dans le cadre de la continuité des soins, le CAMSP peut être amené à proposer un 

accompagnement à des enfants au-delà de leurs 6 ans quand les partenaires relais ne sont pas en 

capacité d’accueillir les enfants faute de places disponibles.  

E. LES PRINCIPES D’INTERVENTION 

E1. LES SOURCES DES PRINCIPES D’INTERVENTION 

Recommandations de bonnes pratiques professionnelles de la Haute Autorité de Santé (HAS) : 

Pour ses interventions, le CAMSP s’appuie sur les Recommandations de Bonnes Pratiques 
Professionnelles de la Haute Autorité de Santé (HAS). Une liste des recommandations sur lesquelles 
s’appuie le CAMSP de Dordogne est mise à jour et disponible au CAMSP.  

Les recommandations sont lues puis traduites en application au CAMSP par l’équipe des thérapeutes et 
le médecin. 

Les professionnels sont équipés d’outils de diagnostic référencés et sont formés régulièrement à leur 
utilisation. 

Ce sont la CIM-10 et la DSM-5 qui servent de référentiel à la classification des troubles et au diagnostic, 
dans l’attente de la publication de la CIM-11. 

Application des textes sur la protection de l’enfance : 

Le CAMSP s’appuie sur les textes qui régissent les rapports des enfants et parents avec le service et plus 
largement qui précisent les droits des usagers.  

Convention internationale des droits de l’enfant, ONU -1989 

Loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-
sociale 

Loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la 
qualité du système de santé. 

Loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées. 

Loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 

Déclaration de MADRID « non-discrimination plus action 
positive font l’inclusion sociale ». 

Convention des droits de l’homme. 

Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Place du CAMSP dans le plan périnatalité. 

Charte du Département de la Dordogne sur l’accueil des 
usagers. 

Charte de la personne accueillie. 

Charte « Marianne ». 

Charte de l’ANECAMSP. 

La bientraitance. 

Le schéma départemental de la personne handicapée (2017). 

Le schéma départemental Enfance Famille (2019). 

Le schéma régional de l’organisation médico-sociale aquitain. 

Décret du 20 juillet 2016 relatif aux conditions d'échange et 
de partage d'informations entre professionnels de santé et 
autres professionnels des champs social et médico-social et à 
l'accès aux informations de santé à caractère personnel. 
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E2. LES PRINCIPES D’INTERVENTION 

1. Le CAMSP, service public porté par le Conseil départemental 

Le CAMSP est un service de soin porté par le Conseil départemental de la Dordogne. Il répond aux 
principes du service public. 

Au vue de l’étendue du département et dans un soucis d’intervention de proximité, trois antennes sont 
réparties dans les principaux bassins de vie. Un projet 2020-2021 prévoit un partenariat avec le service 
de PMI et les professionnels libéraux présents sur la totalité du territoire. 

Le règlement intérieur et les procédures de fonctionnement du CAMSP garantissent une équité d’offre 
de soins gratuits (consultations et transports).  

Le CAMSP s’inscrit également dans le cadre de la prévention et de la protection de l’enfance porté par 
le département de la Dordogne. A ce titre, il est porté depuis sa création au sein de la PMI – Protection 
Maternelle Infantile – Promotion de la Santé et entretient des relations partenariales privilégiées 
(protocole, procédures, …) avec les services de prévention ou de protection de l’enfance du 
Département (PMI, service social de secteur, ASE, CDIP). 

 

2. Le CAMSP, l’enfant et sa famille 

Le CAMSP est polyvalent. Il accueille des enfants présentant une diversité de handicaps, de pathologies 
et de troubles somatiques et psychologiques, des plus graves aux plus légers.  

Il intervient précocement : il accueille des enfants ayant entre 0 et 6 ans. De manière plus spécifique, un 
travail auprès des Nouveau-nés Vulnérables permet une intervention à des âges développementaux 
clés. Il intervient à une période où la plasticité cérébrale est importante et le dépistage ou l’intervention 
efficace. 

Le CAMSP répond au principe de confidentialité (secret médical, secret professionnel, dossier du 
patient, données informatiques…). 

Le CAMSP répond également au principe de personnalisation à la fois dans l’accueil et dans le suivi des 
enfants tout au long du parcours.  

La famille est au centre des décisions de soins : les parents participent à la mise en œuvre du projet qui 
concerne leur enfant tout au long de son parcours (projet de bilans, Document Individuel de prise en 
Charge, ré-actualisation des projets, questionnaires de satisfaction, informations sur les recours,…). 

 

3. Le CAMSP, réseaux et partenariats 

Le CAMSP entretient un large réseau de divers partenaires (médicaux, paramédicaux, sociaux, 
administratifs, scolaires…) afin de compléter ses compétences et permettre de prendre en charge 
l’ensemble des besoins de l’enfant et de sa famille.  

Exemple 1 : Au cours d’une réunion CAMSP-école concernant Lucie, scolarisée en moyenne section de 
maternelle, il est observé un besoin d’aide humaine pour l’aider à rester centrée sur ses activités et 
faciliter la compréhension des consignes. Le dossier administratif permettant de demander cette aide 
humaine se construit alors en partenariat CAMSP-école-MDPH.  

Exemple 2 : Fatima a 18 mois, et n’a pas encore acquis la marche. Des séances de kinésithérapie sont 
prescrites en libéral en complément d’un travail en psychomotricité au CAMSP.  

Exemple 3 : Oscar et Flavien, jumeaux prématurés, gardés principalement à leur domicile par leur 
maman, montrent des difficultés de séparation. Il est alors préconisé un accueil à temps partiel en 
crèche pour favoriser leur socialisation et faciliter l’entrée en petite section de maternelle. L’infirmière 
puéricultrice intervient alors directement au sein de la crèche pour soutenir cette séparation.  
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Exemple 4 : Il est diagnostiqué chez Fanny un Trouble du Spectre Autistique (TSA) avec des difficultés 
de langage associées. Au regard de cette situation, le CAMSP préconise une orientation vers une 
structure spécialisée (UEMA par exemple). Le CAMSP accompagne l’enfant et la famille et se chargera 
de préparer le relai vers cet autre lieu, en participant à des réunions de synthèse, en transmettant des 
écrits et en effectuant du lien avec la structure envisagée.  

E3. LA GESTION DES PARADOXES 

Le CAMSP est confronté à différents paradoxes dans son fonctionnement. Cette partie est dédiée au 
recensement de ces paradoxes, ainsi qu’aux modalités de gestion et de régulation de ceux-ci. 

 CAMSP polyvalent et liste d’attente 

 Le CAMSP n’étant pas spécialisé, il accueille tout type de problématique de l’enfant 
(polyvalence). Les enfants et leur famille sont accueillis dans l’ordre chronologique de leur inscription, 
sans priorité liée aux pathologies ou signes détectés chez l’enfant. Ils peuvent être confrontés à des 
listes d’attentes plus ou moins conséquentes auprès des différents thérapeutes. 

Les plannings des thérapeutes sont difficiles à organiser dans la mesure où les séances 
proposées doivent correspondre aux possibilités des familles, aux disponibilités – parfois conjointes – 
des thérapeutes et tenir compte de nombreuses absences des enfants (aléas du jeune âge des enfants). 

Pour pallier cette difficulté, le CAMSP peut orienter les familles vers des professionnels libéraux.  
Cependant, certains professionnels libéraux ont également des listes d’attente et la prise en charge 
déléguée par convention n’est pas toujours possible.  

Le CAMSP propose un égal accès aux familles et ses professionnels peuvent être amenés par la 
suite à faire des priorisations dans la prise en charge, après accueil et évaluation de la situation de 
l’enfant (exemple des psycho-traumatismes sévères ou des nouveaux nés vulnérables, grands 
prématurés dépistés à 6, 12 et 24 mois et qui intègrent les prises en charge en doublant parfois les listes 
d’attente si un problème est identifié).  

 Arrêt des suivis au CAMSP aux 6 ans de l’enfant  

Au CAMSP, les soins doivent s’arrêter à la 6ème année de l’enfant. Cependant, le manque de 
places au sein des structures relais amène le CAMSP à prolonger les suivis de quelques mois 
(dérogations). En conséquence, des places auprès des thérapeutes ne peuvent être libérées au profit 
d’autres enfants de moins de 6 ans.  

Face à ces difficultés, le CAMSP anticipe le relai des enfants. Il pose la question de l’orientation 
avant les 6 ans de l’enfant, et est en lien étroit avec les structures et professionnels partenaires. 

 Spécificité de l’antenne de Bergerac : l’accessibilité 

 Malgré la loi de 2005 et le fait que le CAMSP accueille particulièrement un public en poussettes 
et/ou handicapé, les locaux du CAMSP sur l’antenne de Bergerac ne sont pas encore accessibles. 

 Pour gérer ce paradoxe, les professionnels de l’antenne de Bergerac aident les familles et les 
enfants à accéder aux locaux, ou utilisent des salles de la Maison Du Département (accessible à tous). 

 Des travaux sont prévus en 2021 pour rendre le rez-de-chaussée du CAMSP accessible (rampe 
d’accès). Les étages resteront toutefois accessibles uniquement par escaliers. 

 Coordination des soins en partenariat  

Le CAMSP est pluridisciplinaire. Il travaille dans une perspective de suivi global de l’enfant. 
Toutes les spécialités médicales et paramédicales préconisées dans le projet de soins de l’enfant ne 
peuvent être dispensées au sein même de l’établissement et le CAMSP fait appel à des professionnels 
et structures extérieures pour accompagner certaines situations. 
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Pour inclure ces soins dans la synthèse de la situation de l’enfant, les professionnels du CAMSP 
font des liens avec les professionnels extérieurs (téléphone, visioconférence, mail, point, écrit, …). Les 
conventions passées entre le CAMSP et les professionnels libéraux devraient faciliter ces échanges et 
interactions au service du projet de soin de l’enfant, en proposant notamment la participation de tous 
les partenaires aux réunions de synthèse. 

Proximité  

 Le CAMSP a pour mission d’offrir du soin sur tout le territoire de la Dordogne. Cependant, le 
département est grand et les familles se déplacent difficilement au-delà de 30 minutes de chez elles 
pour des soins réguliers. Au regard de la situation géographique des trois antennes, certaines familles 
se trouvent encore très éloignées des lieux de soin.  

 Afin de remédier à ce problème, le CAMSP a prévu de renforcer et structurer ses relations avec 
la PMI et les professionnels libéraux pour instaurer des relais en proximité des familles. 

 

Désertification médicale 

La désertification médicale et paramédicale touche la Dordogne et particulièrement les zones 
éloignées des centres urbains. Il est parfois difficile pour le CAMSP de trouver des professionnels 
libéraux partenaires dans certains secteurs éloignés des antennes de Bergerac, Périgueux et Sarlat. 

 

E4. MODALITES DE REGULATION ET REPERES METHODOLOGIQUES 

Le CAMSP est en amélioration continue pour son fonctionnement interne et tente de répondre aux 
paradoxes énoncés :  

- Un point de fonctionnement est fait chaque semaine, en introduction des réunions de synthèse. 
Ces temps permettent de diffuser l’information rapidement, de faire le point sur les difficultés 
rencontrées et de proposer des solutions réactives et de court terme pour résoudre les 
situations individuelles particulières. 

- L’assistante socio-éducative présente aux familles le fonctionnement du CAMSP et leur remet  
les documents nécessaires (livret d’accueil, règlement de fonctionnement, questionnaire de 
satisfaction, …). Elle s’assure qu’elles disposent de tous les élements nécessaires à l’exercice de 
leurs droits et les informe des procédures de recueil de la satisfaction des usagers. 

- La directrice administrative est à la disposition des familles en cas de difficulté particulière. 

- Des réunions sont organisées régulièrement avec certains partenaires (CMP, CMPP, …) pour 
faire le point tant sur les relais des enfants que sur les relations partenariales. 

- Des formations sont proposées aux professionnels chaque année (individuelles et collectives, 
participation à des colloques et conférences, à des journées techniques régionales et 
nationales, …).  

- Les retours des questionnaires de satisfaction sont pris en compte dans le cadre des réunions 
de fonctionnement et réunions générales. 

- Des réunions de fonctionnement par antenne et/ou générales (entre 4 et 6 par an), ainsi que  
des comités de pilotage ciblés par problématiques (exemples : logiciel OrgamédiCamsp, 
protocole avec l’ASE, …), permettent de construire ou faire évoluer collectivement les 
procédures internes ou de partenariat. 

Les modalités d’évaluation de l’établissement sont prévues par les textes règlementaires.  
Des évaluations internes sont obligatoires tous les 5 ans. Elles permettent au CAMSP de se remettre en 
question régulièrement et de proposer des évolutions conformes aux recommandations de l’HAS et à 
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l’efficacité du fonctionnement au service des familles. L’arrêté de renouvellement du CAMSP ayant été 
validé au 3 janvier 2017, la prochaine évaluation interne devra avoir lieu en 2021. Elle sera réalisée à 
partir du diagnostic du CPOM. 

Une évaluation externe, réalisée par un cabinet extérieur, est obligatoire 7 ans après l’autorisation et 2 
ans avant le renouvellement de celle-ci. Elle permet de proposer des axes d’amélioration avec un regard 
extérieur professionnel. La dernière évaluation externe a eu lieu au CAMSP Dordogne en 2014. La 
prochaine devra avoir lieu en 2023. 

Ces modalités d’évaluation sont en cours d’évolution. Les nouvelles modalités sont attendues pour fin 
2021. 
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F. LES PROFESSIONNELS ET LES COMPETENCES MOBILISEES 

F1. LES ENJEUX 

L’équipe du CAMSP départemental de Dordogne compte 24 personnes (à effectif complet, répartis sur 
trois antennes). 

L’équipe est composée de : 

- 1 directeur administratif pour 1 ETP 
- 2 médecins pédiatres – responsables des soins pour 1,2 ETP 
- 2 infirmières puéricultrices pour 1,9 ETP 
- 3 orthophonistes pour 2,6 ETP 
- 4 psychomotriciens pour 3,4 ETP 
- 4 psychologues, dont 1 neuropsychologue, pour 3,9 ETP 
- 2 assistants socio-éducatifs pour 1,6 ETP 
- 3 secrétaires médicales d’antenne pour 2,6 ETP 
- 3  techniciens de surfaces pour 1,08 ETP 

 

Profession Compétences Offre par rapport aux 
usagers 

Offre par rapport à 
l’institution 

Directeur 
administratif 

Management 
Garant du cadre 
institutionnel, 
administratif et 
financier 
Travail en réseau avec 
les partenaires 
Prépare et gère le 
budget 

Mise des usagers au 
centre du dispositif : 
DIPC, projet de bilan 
Protection de l’enfance 
Accès au dossier patient 
Equité dans l’offre de 
soins et respect du 
projet d’établissement  
Réception des plaintes 
et réclamations des 
usagers 

Autorité hiérarchique 
des professionnels, hors 
médecin 
Gestion et cohésion des 
équipes 
Organisation du service 
et du fonctionnement 
Recherche des moyens 
Analyse de l’activité et 
ajustement de l’offre de 
soins  
Conventions avec les 
partenaires 
Etude des appels à 
projet 

Médecin pédiatre, 
directeur 
technique  

Management 
Garant du cadre 
technique  
Responsable des soins  
Liens avec les 
partenaires médicaux  

Pose de diagnostic  
Proposition de soins  
Référence médicale 

Autorité médicale  
Rôle décisionnel sur les 
soins proposés 
Coordinateur des soins  
Délégation des soins 
Rôle de conseil médical 
auprès des partenaires 

Psychologue / 
neuropsychologue  

Connaissances sur le 
développement psycho 
affectif du bébé et de 
l’enfant, sur la 
psychopathologie 
enfants et adultes et 
sur les interrelations 
intra familiales 

Evaluation 
psychologique et 
neuropsychologique 
Prise en charge 
individuelle, parents-
enfant ou en groupe  
Accompagnement 
parental  
Prise en 
charge rééducative, 

Aide à l’élaboration et 
l’analyse auprès de 
l’équipe 
Liens avec les 
partenaires 
psychologues, le milieu 
scolaire, … 
 



 

Projet d’établissement 2020 – 2024 Page 24 

Capacités d’évaluation 
et compétences 
thérapeutiques  
Connaissances sur le 
développement et 
fonctionnement 
neuropsychologique de 
l’enfant 
 

psychologique et 
psychothérapeutique. 

Orthophoniste Connaissances sur la 
mise en place du 
langage, la 
communication et les 
troubles associés 
Connaissances dans le 
domaine de l’oralité 

Evaluations et prises en 
charge avec possibilité 
d’utilisation d’outils 
spécifiques (Makaton) 
Accompagnement 
parental dans le 
domaine du langage et 
de l’oralité alimentaire 
Prévention directe et 
indirecte 
 

Actions de prévention 
dans les milieux de la 
petite enfance auprès 
des personnels  
Conseil et éclairage 
technique en milieu 
scolaire 
Participation au réseau 
périnatalité  
Liens avec les 
partenaires 
orthophonistes 

Psychomotricien Connaissances dans le 
développement 
sensori-moteur du 
bébé et de l’enfant 

Evaluation du 
développement 
psychomoteur et profil 
sensoriel 
Prise en charge 
individuelle, Parents - 
Enfants ou en groupe 
Utilisation d’outils 
spécifiques  

Missions de dépistage 
(bébés vulnérables) 
Participation réseau 
périnatalité 
Conseil technique 
auprès des partenaires 
Liens avec kinés, ergo, 
fournisseurs 
d’appareillage . 

IDE puéricultrice Connaissance du 
développement global 
de l’enfant 
Connaissances de ses 
besoins en matière de 
santé physique et 
psychique 
Connaissances des 
pathologies 
Education à la santé  

Accueil de la demande  
Ecoute globale des 
besoins de l’enfant et de 
sa famille 
Lien entre le médical et 
la famille 
Rôle d’évaluation et 
prise en charge 
thérapeutique  
 

Porte-parole de la 
famille au sein de 
l’équipe  
Liens de coordination 
des soins avec les 
partenaires 
Participation au réseau 
périnatalité 
Participation au groupe 
du LAEP 

Secrétaire  Accueil des familles 
Inscription et suivi 
administratif des 
dossiers des enfants 
Organisation, utilisation 
de l’outil informatique 
et du logiciel métier     

Accueil individualisé, 
soutien administratif, 
conseil personnalisé, 
prise de rendez-vous 
Contenance, sécurité   

Centralisation des 
informations pour 
permettre la continuité 
du parcours de l’enfant 
au CAMSP  
Recueil et transmission 
des données  

Assistant socio-
éducatif 

Evaluation globale du 
contexte familial  
Protection de l’enfance 
Education 
 

Accueil de la famille et 
rappel des droits et 
devoirs 

Liens avec l’ASE, la CDIP, 
la MDPH et les 
partenaires sociaux 
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Écoute et évaluations 
des risques 
psychosociaux  
Soutien dans les 
démarches 
administratives et 
éducatives 

Soutien technique 
auprès de l’équipe, 
analyse des situations 
Porte-parole de la 
famille au sein de 
l’équipe  
Analyse globale de 
l’activité 

Technicienne de 
surface 

Hygiène en collectivité 
et lieux de soins 
Nettoyage écologique  

Evite la contamination et 
la prolifération des 
germes 
Permet un meilleur 
accueil des familles  

Participe au bien-être de 
l’équipe et facilite le 
travail des 
professionnels 

 

Les professionnels fonctionnent en équipe sur chacune des trois antennes. Les réunions cliniques 
hebdomadaires permettent d’analyser en équipe pluridisciplinaire par antenne les situations 
individuelles des enfants. Dans chaque antenne, les professionnels font régulièrement des réunions de 
concertation, en équipe complète d’antenne ou en groupe plus restreint suivant les situations à 
aborder.  

Le fonctionnement général est abordé lors de réunions trimestrielles de toute l’équipe du CAMSP 
départemental. Les professionels peuvent être amenés à travailler entre les antennes sur des sujets 
particuliers ou entre collègues d’une même discipline. 

Un budget formation d’environ 500 €/personne/an permet à chaque professionnel de poursuivre sa 
formation continue dans le respect de l’application des recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles et l’utilisation des outils standardisés préconisés. Les orientations sont définies à 
l’échelle du service qui peut proposer des formations collectives. Chaque professionnel peut aussi 
demander à suivre des formations qu’il a lui-même repérées. 

Une supervision est proposée régulièrement aux équipes par antenne. 

F2. LES POINTS A TRAITER 

Des listes d’attente existent dans plusieurs disciplines, en particulier pour les orthophonistes pour 
lesquels les demandes augmentent et le relais en libéral est plus difficile à trouver.  

Il semble nécessaire d’améliorer l’organisation et  recruter des thérapeutes pour proposer aux enfants 
de la file active des prises en charge dans des délais d’attente moins longs. 

Une première piste de travail consiste en la création d’un poste d’orthophoniste supplémentaire au 
CAMSP dans le cadre de la contractualisation entre l’Etat et le Conseil départemental de la Dordogne 
sur la Stratégie nationale de prévention et protection de l’enfance. 
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G. LES OBJECTIFS D’EVOLUTION, DE PROGRESSION ET DE 
DEVELOPPEMENT 

 

Les pistes d’évolution du CAMSP entre 2020 et 2025 sont articulées autour de quatre axes. Elles seront 
déclinées en axes et actions contractualisées avec l’ARS en 2021 dans le cadre du Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyen.  

- Passage du budget du CAMSP Dordogne en Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
(CPOM) au 31 décembre 2021 et pour une durée de 5 ans => nouveau plan d’actions. 

              Depuis le 1er janvier 2017, le CPOM se généralise au sein des établissements et services médico-
sociaux. Outil de déclinaison du Projet Régional de Santé, il rénove le dialogue avec les autorités et 
dynamise la gestion des établissements et services en promouvant l’évolution de l’offre médico-sociale 
dans une logique de parcours. 

 

- Amélioration du fonctionnement 

o Evolution de la composition et de l’organisation de l’équipe ; adaptation des modalités 
de prise en charge pour tendre à respecter les délais et résorber les listes d’attente. 

o Poursuite de la dématérialisation, du travail autour du dossier de l’enfant et de 
l’enregistrement et la valorisation des données dans le respect du RGPD. 

o Mise en oeuvre d’outils de fonctionnement dans un esprit « démarche qualité ». 

  

- Amélioration continue dans la mise en œuvre des Recommandations des Bonnes Pratiques 
Professionnelles de l’HAS – 2020-2025 

o Participation aux dispositifs nationaux et locaux de repérage précoce des troubles du 
neurodéveloppement et de l’autisme, en lien avec les partenaires concernés. 

o Formation des professionnels et adaptation des pratiques et du fonctionnement. 

o Augmentation de la place des familles. 

o Ouverture vers l’extérieur, prise en compte des attentes des partenaires, sensibilisation 
des premières lignes et anticipation des relais. 

 

- Territorialisation du CAMSP, renfort de la proximité géographique avec les familles 

o Développement de l’activité du CAMSP sur le bassin de vie de Sarlat. 

o Structuration de la relation avec les professionnels libéraux. 

o Renforcement du partenariat avec la PMI sur les secteurs hors antennes du CAMSP. 
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H. ANNEXES 

H1. HISTORIQUE DU CAMSP 

En mai 1977, une réunion les chefs de service DDASS, et les médecins d’inter secteur de Psychiatrie 
Infanto Juvénile, évoquait les textes sur les CAMSP, l’intérêt de cette nouvelle structure, et chargeait le 
Docteur SIMON, médecin Chef de PMI et le Docteur LAVAURE, médecin Chef de l’inter secteur de 
Psychiatrie Infanto juvénile/Dordogne – Est, d’une étude préliminaire. 

Cette étude faisait apparaître dans le département : 

La prise en charge précoce des enfants déficients auditifs était assurée par le GSESD, dépendant 
du Centre Ailhaud Castelet, 

Les difficultés pour les équipes d’Hygiène Mentale Infantile, peu nombreuses à l’époque et 
dotées de peu de moyens, de prendre en compte, faute d’équipement suffisant, les problèmes 
de santé mentale pour les jeunes enfants signalés par la PMI, en particulier (les CMPP 
n’intervenant qu’à partir de 4 ans), 

L’absence de toute structure de soins pour enfants grands ou petits présentant un handicap 
moteur. 

La mise en place d’un CAMSP départemental, dont l’organisme gestionnaire serait le département, 
utilisant les centres médico-sociaux déjà existants, était envisagée. 

Le Conseil Général de la Dordogne, dans sa séance du 16 juin 1977, acceptait la proposition de Monsieur 
le Préfet de la Dordogne, de demander à la Commission Régionale des Institutions Sociales et Médico-
sociales (CRISM), l’autorisation de réaliser un tel projet. 

Fin 1977, une réunion à Bordeaux, réunissant autour du DRASS, les DDASS, médecins chefs de PMI, 
médecins chefs d’inter secteurs de psychiatrie Infanto Juvénile de la région, confortait le département 
dans sa position. 

La Commission Régionale des Institutions Sociales et Médico-sociales (CRISM) dans la séance du 9 
novembre 1977, autorisait la DDASS à mettre en place, dans le département un CAMSP, avec 3 
antennes, à PERIGUEUX, BERGERAC et TERRASSON – agrément polyvalent dont les 
bénéficiaires seraient les enfants du 1er et 2ème âge. 

L'autorisation pour la création d'un Centre d'Action Médico-Sociale Précoce Départemental et 
polyvalent a été actée le 5 janvier 1978 pour une prise d'effet à compter du 2 décembre 1977. 

L’antenne de TERRASSON voyait le jour le 1er janvier 1978, ce lieu d’implantation a été motivé par une 
forte population migrante et l’absence de structure de soins, puis celle de BERGERAC le 2 mai 1978 et 
enfin, celle de PERIGUEUX le 1er septembre 1978. 

Un agrément a été signé entre la CRAM Aquitaine et le Département de la Dordogne – dans le cadre du 
service départemental de PMI - en date du 30 mars 1979. Il fixe la nature des interventions du CAMSP : 
« Assurer le dépistage, la cure ambulatoire et la rééducation des enfants du premier et du deuxième 
âge qui présentent des déficits sensoriels, moteurs ou mentaux. ». 

Le médecin Chef de PMI était responsable général du CAMSP – Les antennes mises en place, ayant 
essentiellement une vocation de santé mentale, étaient placées sous la responsabilité technique des 
médecins chefs d’inter secteurs de psychiatrie infanto - juvénile. 

A PERIGUEUX, l’équipe s’est installée et a partagé, à compter du 1er septembre 1978, les locaux du 
Service d’Hygiène Mentale Adulte et Infantile, au 23, rue de la Boëtie. 

En raison de l’augmentation du temps de travail et du nombre des intervenants CAMSP, une extension 
vers le rez-de-chaussée du même immeuble, était nécessaire en 1984, jusqu’au déménagement au 17, 
rue Louis Blanc, le 9 juin 1986. Le déménagement a été nécessaire et motivé par un rapprochement 
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vers les services sociaux et la PMI de secteur. Puis en 2012, un nouveau déménagement à la Cité 
Administrative par décision du Président du Conseil Général, intervient en vue d'une réorganisation des 
locaux de ses services sur Périgueux. Le bâtiment est commun avec les services de santé de la DGA-SP 
(Direction Générale Adjointe de la Solidarité et de la Prévention). 

A BERGERAC, l’équipe s’est installée dès l’origine dans les locaux du dispensaire. Le déménagement rue 
des Fontaines a eu lieu au milieu des années 1980, en partageant l’étage avec le service de PMI puis en 
acquérant des locaux autonomes à la même adresse en 1990. A compter de janvier 2010, le CAMSP est 
devenu locataire du Conseil Départemental à l’adresse suivante : impasse Desmartis, dans des locaux 
individuels. 

A TERRASSON, l’équipe a toujours partagé les locaux avec le service de psychiatrie infanto juvénile, au 
Centre Médico-social du Château Jeanne d’Arc, jusqu’au transfert vers les antennes de Périgueux et 
Sarlat. 

A SARLAT, l’équipe s’est installée le 2 juin 2020 au 23 rue Jean Leclaire, en rez-de-chaussée de la Maison 
du Département, dans des locaux réaménagés pour le CAMSP Le CMS et la PMI sont également 
hébergés à la Maison du Département. 
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H2. PARCOURS DE L’ENFANT 
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H3. GLOSSAIRE 

AEEH   Allocation d’éducation de l’enfant handicapé 

AEMO  Action éducative en milieu ouvert 

AJPP  Allocation journalière de présence parentale 

ANESM  Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et des services 
sociaux et médico-sociaux 

ARS  Agence régionale de santé 

ASE  Aide sociale à l’enfance 

CAMSP  Centre d’action médico-sociale précoce 

CASF  Code de l’action sociale et des familles 

CDIP  Commission départementale de l’information préoccupante 

CHRS  Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

CIM  Classification internationale des maladies 

CMP  Centre médico-psychologique 

CMPP  Centre médico-psycho-pédagogique 

CMS  Centre médico-social 

CNSA  Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

CPOM    Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

CRA  Centre régional autisme 

CRAM / CPAM  Caisse régionale d’assurance maladie – caisse départementale d’assurance maladie 

CRISM  Commission régionaledes institutions sociales et médico-sociales 

DASS  Direction des affaires sanitaires et sociales 

DGA-SP  Direction générale adjointe de la solidarité et de la prévention 

DIPC  Document individuel de prise en charge 

DSM  Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux 

EDAP  Equipe diagnostic autisme de proximité 

ETP  Equivalent temps plein 

FINESS  Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FPT  Fonction publique territoriale 

GSESD  Service d’éducation spéciale de soins à domicile (dépendant du Centre Ailhaud 
Castelet) 

HAS  Haute autorité de santé 

IME  Institut médico-éducatif 

INSEE  Institut national de la statistique et des études économiques 

ITEP  Institut thérapeutique éducatif et pédagogique 

LAEP  Lieu d’accueil enfant - parent 

MECS  Maison d’enfants à caractère social 
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MDPH  Maison départementale pour les personnes handicapées 

PMI-PS  Protection maternelle infantile – promotion de la santé 

RBPP  Recommandations de bonnes pratiques professionnelles 

SAPAF  Service Alternatif de Placement et d’Accueil Familial 

SESSAD  Service d’éducation spécialisée et de soin à domicile 

TND  Troubles du neuro développement 

TSA  Troubles du spectre autistique 

UT  Unité territoriale 

UEM – UEMA  Unité d’enseignement en maternelle  et Unité d’enseignement en maternelle autisme 
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H4. ASSOCIATIONS DE FAMILLES 

 

Sésame Autisme en Pays Foyen, 6-8 rue de la Dordogne, 24 680 GARDONNE 

Tél. : 05.53.27.07.51 - sesameautisme24@wanadoo.fr  

www.sesame-autisme.com 

 

Association NED (Nos Enfants Différents), Chez M et Mme DELAGE, 71 rue Chanzy, 33 220 Sainte Foy la 
Grande 

Tél : 06 22 58 52 64 - nosenfantsdifferents@gmail.com 

Tous les troubles DYS, TDAH, autisme 

 

ASPER 24, La Chancère, route de Mussidan, 24 100, Bergerac 

Tél :  05 53 63 41 27 - asper24@gmail.com 

 

Vallée de la Dordogne Autisme, 25 rue Sainte Sabine, 24 220 Saint Cyprien 

Tél : 06 42 55 78 72 - asso.vda@gmx.com 

 

HyperSupers – TDAH France, florence.jarry24@orange.fr 

Association française pour aider les personnes concernées par le Trouble Déficit de l’Attention / 
Hyperactivité 

 

Dyspraxique mais fantastique 24, 2 rue Antoine Gadaud, 24 000 PERIGUEUX  

Tél Mme Duprat, Présidente : 06 74 36 80 84 - Dyspraxiquemaisfantastique24@gmail.com 

 

Association Avenir Dysphasie 24, 10 Rue des Mimosas, 24 200 TRELISSAC  

Tél M Bonotto, Président : 06 40 81 05 43 - bonottobruno@yahoo.fr  

 

UNAFAM 

Tél Mme Dos Santos, Présidente déléguée 24 : 06 12 92 59 09 - 24@unafam.org 

www.unafam.org/dordogne 
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H5. LETTRE DE MISSION DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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